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OBSERVATIONS 
Dt 

SOUMISES A LA LÉGISLATURE 

AVEC LE COMPTE GÉNÉRAL DES FINANCES roun L'ANNitE 1871, 

ET 

LE COillJ.lTE Dl~FINITIF DE L'EXERCICE mm. 

PREMll1HE PARTlE, 

Le mandat sexennal des membres de la Cour des Comptes était sur le point Im1>DCC,1on. 

d'expirer, au moment où notre cahier d'observations de l'année dernière fut A11ri1:1ion4 

d • ' . ) J , . ) L de la a l'CSSC a a .1Cg1s a ure. Cour des Comptes. 

C'était, depuis l'existence de la Belgique comme nation indépendante, la 
septième élection à laquelle la Chambre des Représentants allait procéder, aux. 
termes de l'article 116 de la Constitution) qui lui attribue celle haute préro 
gative, et la première fois qu'elle était. appelée à pourvoir au remplacement 
d'un Président décédé dans l'exercice de ses fonctions. 

La Chambre, en choisissant le Président dans le sein de la Cour et en re 
nouvelant le mandat de tous les Conseillers, a voulu, qu'il nous soit permis de 
le croire, lui donner un nouveau témoignage aussi flatteur qu'honorable 
d'estime et de satisfaction pour la manière dont clic a rempli sa mission. Celle 
mission est cependant complexe et quelquefois difficile et délicate, car tantôt 
la Cour a à se prononcer comme pouvoir judiciaire, tantôt comme pouvoir 
administratif. 
Lorsqu'elle agit comme pouvoir judiciaire, ses arrêts peuvent être déférés 

à la Cour de cassation, pour violation des formes ou de la loi; l'article 13 de 
la loi du 29 octobre 1846 est formel sur cc point .. 

l'Uais il n'en est pas de même de ses décisions, lorsqu'elle fonctionne comme 
pouvoir administratif'. si une contestation surgit, la Cour de cassation ne 
peut en connaître, c'est le Conseil des Ministres qui intervient, en conformité 
de l'article-14 <le la loi précitée, et ce sont les Chambres, à la connaissance 
<lesquelles la question est soumise, qui la décident définitivement. Mais quelle 
est l'étend ne de la compétence de la Cour des Comptes, quelles sont. les 
limites de sa juridiction, dans le contentieux administratif P 

{ 
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La solution de cette question peut présenter, dans certains cas, des dillleul 
tés sérieuses. Elles proviennent principalement <le cc que, d'après l'article 95 
de la Constitution, les contestations ayant J)our objet des droits politiques, 
sont du ressort des tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi. 

Or, aucune loi ne détermine ni ne définit positivement en quoi consistent 
les droits politiques,ct il n'est pas facile de reconnaître quels sont ces droits ni 
quelles sont les contestations y relatives, qui, étant du ressort du contentieux. 
administratif, ont été soustraites par des lois spéciales, à la juridiction des 
tribunaux ordinaires. 

Comme le dit M. Haikem dans le rapport qu'il a fait au Congrès national 
sur le chapitre Ill de la Constitution intitulé : Du pouvoir judiciaire, les lois 
civiles règlent les intérêts des particuliers entre eux. 

D'où l'on peut conclure que, dans la pensée du Congrès, conforme du reste 
avec la doctrine déjà alors admise, les droits civils que le pouvoir judiciaire 
est seul appelé à régler, sont ceux qui naissent uniquement des rapports 
individuels <les citoyens entre eux. 
li ne suffit donc pas, dans notre opinion, qu'il y ait une créance concernant 

des intérêts privés individuels et présentant un avantage quelconque à celui 
qui lu réclame, pour que les tribunaux seuls doivent connaître de sa déhition; 
il faut de plus que celle créance ait sa source dans les relations que les indi 
vidus ont respectivement entre eux. 

D'autre part, les <lroits autres que les droits civils et que l'on peut appeler 
politiques dériveraient des rapports que les citoyens ont avec l'État ou avec 
une fraction de celui-ci. 
Lorsque le "Gouvernement agit, en vertu de la puissance publique dont il 

est revêtu et en sa qualité d'Administratcur, il confère des droits autres que 
des droits civils, à moins toutefois que dans les matières étrangères à l'ac 
tion gouvernementale, il ne s'oblige on contracte, comme personne civile ou 
morale; car, dans cc dernier cas, les obligations ou créances qui sont la con 
séquence d'actes provenant des relations qu'il a eues, en cette qualité, avec les 
citoyens, doivent naturellement être rangées dans la même catégorie que 
celles qui sont produites par les rapports des individus entre eux. · 

Cc sont alors des actes qui doivent être assimilés à des actes privés, et la 
solution des questions litigieuses auxquelles ils donnent naissance, rentrent 
exclusivement dans les attributions des tribunaux. 

lUais quand le Gouvernement établit des impôts ou accorde, soit des trai 
tements, soit des pensions, etc., il n'impose pas aux citoyens des obligations 
civiles et ne crée pas, en leur faveur, des droits civils. Par conséquent, les 
contestations ayant trait à ces affaires ne sont constitutionnellement du res 
sort du pouvoir judiciaire, que pour autant que la loi ne lui en ait pas enlevé 
la connaissance. 

Il résulte, nous paraît-il, de ces principes que, par exemple, le droit à 
l'obtention d'une pension, fùt-elle même la conséquence de I'érnérilat , n'est 
pas un droit civil. 

Si ce droit n'avait pas un autre caractère, les membres du Congrès national 
et des Chambres qui lui ont succédé, auraient-ils cru qu'ils avaient le pou 
voir et la faculté de modifier des droits civils acquis à des citoyens, en inscri- 
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vant dans la Cons li tu lion le n° 7 de l'article i 59 prescrivant la révision de 
la liste des pensions, et dans la loi <lu 2t juillet 1844, le § 2 de l'article ::58 
autorisant également la révision de certaines pensions? 

Comme dans notre pensée le droit à l'obtention d'une pension n'est pas un 
droit civil, nous pouvons nous demander si la loi n'a pas établi une juridic 
tion spéciale pour décider, à tous les degrés , les contestations y relatives. 

Sans méconnaître les divergences d'opinions auxquelles celte question peut 
donner Heu, nous sommes portés à croire que Ia loi a attribué cette compé 
tence successivement au Gouvernement, à la Cour des Comptes et aux 
Chambres. 

Déjà, lorsque la Chambre: en i 844~ s'est occupée dans les sections, de l'exa 
men <le la loi générale sur les pensions, l'une d'elles émit le vœu que la révi 
sion dont parlait l'article 65 du projet, devenu l'article o5 de la loi de f 844, 
fût faite par la Cour des Comptes. 

La section centrale ne put accueillir celte proposition par Je motif, porte 
le rapport, que « lu Cour des Comptes dont on réclame l'intervention, serait 
» entraînée hors du cercle <le ses attributions, si on voulait la charger de revi 
» ser des pensions cl d'en arrêter les bases; c'est au Gouvernement,» ajoutait 
le rapport ,« qu'a toujours appartenu et que doit continuer à appartenir ce 
» droit.si l'on veut que les principes <le nos institutions soient laissés intacts.» 

En tenant cc longage, la section centrale ne faisait que se conformer aux 
dispositions de la loi organique de la Cour des Comptes du 50 décembre 1850 
alors en vigueur. 

Cc décret ne renfermait pas les dispositions qui sont insérées dans l'arti 
cle 14 et le§ 2 de l'article f 7 de la loi organique de la Cour des Comptes du 
29 octobre 1846. L'article 15, amendé par le Gouvcrncmcnt , du projet de 
celle loi se bornait à disposer « que, la Cour tenait également un registre de 
» toutes les pensions à charge de l'Etat ù l'effet de constater la comptabilité de 
» ces divers obje;«. ,, 

Or, quelle est la portée des articles {4 et f 7 § 2 de la loi nouvelle? 
Il suffit, scion nous, pour la connaître, de recourir aux longues discussions 

auxquelles ces dispositions ont donné lieu, tant à la Chambre qu'au Sénat. 
1\1 le Ministre des Finances voulait, comme cela se faisait sous le régime de 

l'arrêté-loi du 14 septembre 1814, conserver au Gouvernement seul la liqui 
dation des pensions el l'examen de leur légalité; il demandait que l'action du 
Gouvernement restât libre et qu'elle ne pût être soumise à un concert préa 
lable entre Je 1Uinistl'e et la Cour des Comptes; en un mot, il voulait que 
l'inle,rvention de celle-ci se bornât à tenir un registre des pensions à charge 
de l'Etat, afin de constater simplement la comptabilité de cet objet. 

1\lais la Législature étendit singulièrement Je rôle de la Cour; elle soumit à 
son visa les pensions et la rendit juge de leur légalité. 

Aujourd'hui donc les lois ont établi trois degrés de juridiction en cette 
matière; elles laissent au Ministre, avant de proyoquer l'arrêté royal qu'exige 
l'article 59 de la loi de {844, le soin de décider si le fonctionnaire qui se pré 
sente pour obtenir une pension y a réellement des droits et d'en fixer Je 
montant, la Cour vérifie ensuite si 1 d'après les faits constatés par les actes 
émanés du Gouvernement, les conditions d'admission sont remplies et si 

2 
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l'arrêté motivé accordant la pension, est conforme à la loi, tant sur le point 
de savoir s'il n été fait une juste application de celle-ci aux faits constatés, 
que sous le rapport du taux de la pension. 

Dans cette circonstance, 1a Cour des Comptes, comme les tribunaux, n'ap 
plique l'arrêté royal 'lue pour autant qu'elle le juge légal, car, ainsi que le 
disait M. Lebeau, lors de la discussion au Congrès de l'article 107 de la 
Constitution, ,, si les corps adniinistrafifs sont constitués en tribunaux, l' m· 
tiele (107) tel qu'il est, leur est applicable. ,, 
Enfin, s'il y a dissentiment entre te Gouvernement et la Cour, soit sur un 

fait, soit sur un point de droit, comme sur le sens d'une loi, le conseil des 
1\liriistrcs, aux termes <le l'article 14 de la loi de 1846, a la faculté de con 
traindre la Cour i1 viser ln pension 1 mais celle-ci rend compte de la contes 
tation aux Chambres, qui sont appelées à la décider définitivement. 
Quelles sont les conséquences lJIIC l'on peut déduire de l'analyse des dispo 

sitions législatives qui précèdent? 
Est-cc que, comme le demandait Al. le Ministre des Finances, dans la dis 

cussion de la loi de 1846, la Cour doit constater uniquement la comptabilité 
des pensions? Est-ce seulement, au point de vue du contrôle des dépenses, 
qu'elle statue en celle matière? 
Résoudre affirmativement ces questions: ne serait-cc pas donner en quelque 

sorte un non-sens aux articles 14 cl 17, § 2, insérés expressément dans la loi 
de 1846, pour rejeter la doctrine du Gouvernement, qui consistait à res 
treindre le contrôle de la Cour à une simple formalité de comptabilité, à une 
opération de finances ? · 

En présence du système consacré pat· la loi, n'est-il pas plus rationnel de 
<lire que celle-ci a établi une juridiction contentieuse spéciale et complète, 
en ce qui concerne la liquidation des pensions? L'arrêté du f 4 septembre 1814, 
comme les lois antérieures, réservait au Gouvernement seul la collation des 
pensions cl le droit d'en fixer le taux; la loi de 1844 n'avait pas modifié ce 
mode de procéder, mais en :18461 le lé_gislatcur, pour donner plus de garanties 
à la bonne gestion des finances de l'Etat et aux. intéressés, a a jouté à ce qui 
existait, Je jugement de la Cour des Comptes, celui, le cas échéant, du Conseil 
des 1Uinistres et, comme corollaire, la décision suprême des Chambres. 

Aussi l'on ne rencontre dans aucune loi une disposition qui attribue l'ap 
préciation de la légalité des pensions cl leur liquidation, à une juridiction 
contentieuse autre que celle qui a été créée par les lois de 1844 et de !846. 
La décision que prend la Cour des Comptes, en quelque sorte au degré 

d'appel, sur la liquida lion des pensions cl les contestations y relatives, a, selon 
nous, tous les caractères d'un véritable jugement, quand bien même elle n'en 
aurait pas la forme. En effet, celte-ci, après avoir reçu un arrêté royal motive 
qui accorde la pension, vérifie les faits; examine les questions qu'ils peuvent 
foire naitre, se fait produire tous les renseignements qu'elle juge nécessaires 
et dit le droit tel qu'il résulte de ces faits. Le jugement qu'elle porte dans cette 
affaire administrative est, comme en matière civile , déclaratif du droit pré 
existant; il a pour objet un fait et un droit. 
Le fait est celui qui est constaté par l'Administration, en conformité de la 

loi; le droit consiste dans l'appréciation de ln légalité de l'acte. 
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Dans la procédure administrative qui précède cc jugement et qui, quelque 
fois, est d'une longue durée 1 les intéressés 1 comme en beaucoup d'autres 
matières administratives, peuvent porter leurs griefs à la connaissance 1 soit 
du Gouvernement, soit de la Cour ou des Chambres 1 et assez souvent sur de 
légitimes réclamations et même d'office, des réductions <le pension n'ont pas 
été maintenues et <les augmentations ont été accordées. 
Faut-il faire une distinction entre les pensions ordinaires, et celles qui sont 

accordées aux officiers de l'armée 1 ou, pour éméritat , aux magistrats et aux 
professeurs des universités de l'État? · 

Nous ne le pensons pas; si même le droit de ces personnes est absolu , il 
n'est pas d'une nature différente du droit à la pension dans les conditions 
ordinaires, et les principes s'opposent, dans l'un comme dans l'autre cas, à 
ce qu'il soit un droit civil. 

Les lois sur les pensions militaires, le règlement du 2f> septembre 1816, 
ainsi que les lois du 29 octobre 1846 et cl u 215 juillet 1867, ne font aucune 
distinction; elles ne renferment pas de dispositions spéciales, quant aux 
formes à suivre et aux formalités à remplir pour la collation ou la liquida 
tion de ces pensions; aucune d'elles ne rend compétente à cet effet, pour con 
naître des contestations, une autre juridiction que celles que nous avons indi 
quées. Au contraire.les lois précitées statuent que c'est le iUinistre compétent 
qui doit prendre l'initiative, en proposant l'arrêté qui admet le militaire ou 
le fonctionnaire à la pension, et soit qu'il y ait émérilat ou non, la procé 
dure administra live tracée par la loi, est la même. 

Aussi les Chambres, lors de la discussion du Budget de la Delle publique 
pour l'exercice !8~0, ont-clics décidé que la pension récemment accordée à 
un général devait être réduite d'un cinquième, par suite de l'interprétation 
donnée par elles à l'article 17 de la loi du 24 mai 1858 sur les pensions mili 
taires, ce que sans doute elles ne se seraient pas crues autorisées à foire, si 
clics avaient considéré, comme un droit civil, celui dont jouissait ce général 
pensionné. 
En admettant l'opinion contraire, quelle atteinte ne pourrait-il pas être 

portée: dans certains cas, au grand principe constitutionnel de la séparation 
des pouvoirs ? 

Une contestation, par exemple, surgit. entre ~c Gouvernement, la Cour et 
un professeur émérite de l'une des universités de l'État, ayant donné l'ensei 
gnement académique avant f 844. 

Celui-ci soutient qu'il a droit à une pension égale à son traitement, ce qui 
lui est contesté, soit cri fait, soit en droit, par le Gouvernement et la Cour 
des Comptes. Dans l'eutreternps , il a recours au pouvoir judiciaire qui admet 
ses prétentions. 

Le Gouvernement et la Cour devront-ils se soumettre an jugement, et. si les 
Chambres sont appelées à se prononcer définitivement sur celte a-lfaire et 
reconnaissent le bien-jugé du 11inislre et de la Cour, pour faire droit, ne de 
vront-elles pas en quelque sorte annuler en fait le jugement du tribunal? 

Toutefois en présentant cet Exposé sur des questions ardues, nous n'avo1;s 
pas eu la prétention de les résoudre, notre intention a été de soumettre cette 
espèce d'études à la haute appréciation des Chambres. 



IN° 41 ( 6 ) 

Nous avons voulu également leur rappeler l'étendue de la juridiction et 
l'importance des attributions de la Cour des Comptes et faire voir combien 
il est désirable que le rang que la loi lui a assigné dans l'ordre hiérarchique 
des pouvoirs, lui soit conservé. 

Cependant, qu'il nous soit permis de le dire , depuis que notre Président 
ne jouit plus du logement dans l'hôtel de la Cour et des avantages qui y 
étaient attachés, son traitement, maintenu à l'ancien taux, a cessé d'être clans 
une juste proportion avec le traitement du Premier Président de la Cour de 
cassation et celui des Premiers Présidents des Cours d'appel; il n'est plus fixé 
au taux intermédiaire <JUC le Congrès et les Chambres ont toujours eu l'in 
tention de lui donner. 

Si l'on ne pouvait voir dans cc fait qu'une atteinte à des intérêts de vanité 
on d'argent, nous garderions le silence ;mais n'est-il pas à craindre qu'il ne 
se reflète sur le rang que doit tenir un des grànds corps de l'État, et peut-on 
croire que la rémunération de son Président, maintenant inférieure à celle 
que recevait. son prédécesseur, ne fasse, dans l'esprit public, rien perdre à la 
Conr, <le sa haute position? 

Dans la pensée que la situation actuelle n'est que transitoire, nous nous bor 
nons à signaler celle inégalité relative entre certains traitements, ayant con 
fiance que la Législature saisira la première occasion favorable pour la faire 
disparaître. 

Pension ncrordcc' Un arrêté royal du 50 novembre 1872 a accordé une pension à la dame X ... , 
511r le Budget de AJ · · l ' l F" 
l'Elnl, a une ncl- nettoyeuse au H HIIS Cl'C ( CS !OlUlCeS. 
toyeuse d'un di p.u- J 1 2 l' b · t }' tJ { f • tvment numvterrel _,orsquc, e < eccm re survan , or onnancc c e payement pour e premier 
Refus de hquida- terme de celte pension a été soumise au visa de la Cour, celle-ci s'est demandé 

trou si l'on pouvait considérer une nettoyeuse comme étant un fonctionnaire ou un 
employé faisant partie de l'Administration générale, condition requise par les 
lois de 1844 et 1849, pour pouvoir obtenir une pension à la charge de l'État. 

La Cour a pensé que le législateur de 1844,, en trouvant juste de récom 
penser par une pension les longs et honorables services des fonctionnaires et 
employés faisant partie de l'Administration générale, n'avait voulu accorder 
celte faveur qu'à des agents chargés de la gestion des affaires publiques a tous 
les degrés et coopérant aux travaux del' Administration générale, et qu'il n'était 
pas entré dans ~a pensée de ranger dans cette catégorie les gens de travail 
au service de l'Etat Une nettoyeuse est une simple ouvrière qui, moyennant 
un salaire payable par jour ou à <les termes rapprochés, ne rend que des 
services où l'élement matériel et mécanique est essentiellement dominant; 
c'est plus de force et d'activité que d'intelligence qu'il lui faut pour accom 
plir sa tâche. Le travail qu'elle fait est manuel, en dehors, par conséquent, de 
toute action adrui nistrative; en d'autres termes, ses services sont rangés au 
nombre- de ceux que fait le personnel de la domesticité et non parmi ceux 
que les agents de l'udmiuistration proprement dite sont app~lés à rendre. 

Accorder une pension aux nettoyeuses sur les fonds de l'Etat, ne serait-ce 
pas donner le droit d'en obtenir u1H~ également, à une foule de gens salariés 
à la journée et, par exemple, à tous les ouvriers du chemin de fer de l'Etat? 
Certes, ils pourraient se prévaloir de cc qu'ils font partie de l'Administration 
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générale au même titre que les. nettoyeuses , car, comme elles, ils sont 
nommés par le Ministre ou son délégué et rétribués par le Trésor public. 

Quand même ces ouvriers seraient affiliés à une caisse spéciale de retraite 
et de secours, ce fait né pourrait avoir pour conséquence de leur enlever le 
droit à l'obtention d'une pension qu'ils tiendraient de la loi de 1844. 

S'il est vrai, comme on l'a dit, que les ouvriers du chemin de fer sont em 
ployés par l'État agissant comme industriel, au même titre qu'ils pourraient 
l'être par des particuliers , il faut reconnaître que ce motif, si on voul~it en 
faire état pour leur refuser une pension à charge du Trésor, s'appliquerait éga 
lcment aux fonctionnaires et employés qui les dirigent ou les surveillent, 
puisqu'ils travaillent aux mêmes conditions pour l'Etat exécutant certains 
travaux en régie, au lieu de les demander à l'industrie privée. 
La Cour a encore puisé un élément de sa conviction dans une décision de 

la Commission consultative, laquelle, appelée en i84f> à se prononcer sur la 
question de savoir si les femmes employées comme nettoyeuses dans les 
hôtels des Ministères devaient être considérées comme faisant partie de l'Ad 
ministration générale, l'avait résolue négativement, et le Département des 
Finances lui-même partageait celte opinion, puisque, jusqu'à la date du 1 =jan 
'vier !875, il n'a pas opéré sur les salaires des nettoyeuses la retenue prescrite 
par l'article 51 de la loi du 21 juillet 1844, au profit de la Caisse des veuves et 
orphelins, ni jadis} la retenue, au profit <lu Trésor public mentionnée dans 
l'article à, aujourd'hui abrogé, de la loi du J7 février 1849. 

En présence des considérations qui précèdent, la liquidation faite p.ar la 
Cour, il y a quelque temps déjà, d'une pension accordée à une nettoyeuse du 
Département de la Justice et de celles de quelques agents subalternes. liqui 
dations qui ont eu lieu dans des circonstances et conditions spéciales, expli 
quées dans la correspondance échangée avec le Département des Finances, 
n'ont pu modifier son opinion. 

A la demande de 1\1. le Minisfre nous insérons ci-après, in extenso} )a cor 
respondance à laquelle la pension <le fa dame X .... a donné lieu. 

La Législature sera ainsi mise à même de se prononcer sur la question 
litigieuse, si elle le juge convenable, mais dans l'entreternps nous ne pour 
rons que persister dans notre manière de voir. 

Voici celte correspondance : 

La Cour des Cornptes à M. le Ministre des Finances. 

<c Par dépêche du 2 décembre 1872, votre Département nous a transmis, 
» afin de visa, une ordonnance de payement émise au profit de la dame X ... , 
» pour le premier terme de ln pension qui lui a été accordée-par arrêté royal 
» du 50 novembre précéden L 

» La Cour a dû, tout d'abord, examiner si l'intéressée se trouvait dans les 
» conditions voulues pour obtenir une pension à charge de l'État. 

" Aux termes des articles 1 et 6 de la loi de 1844-1849 7 ces conditions 
» sont : faire partie de l'Administration générale et être rétribué par Je 
» Trésor public. 

» La Cour s'est demandé si une nettoyeuse remplissait ces conditions et 
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» Elle ne peut vous laisser ignorer, ~fonsieur le ~Jinistrc, qu'il lui est resté 
» des doutes très-sérieux sui· cc point. 

» En effet , Lien que le règlement pour les huissiers et gens de service de 
» votre Département nit été pris en exécution de l'article i8 de l'arrêté royal 
1> du 20 décembre 1862~ il n'en est pas moins vrai que le législateur de 184-4. 
» n'a eu en vue que les magistrats, fonctionnaires et employés faisant partie 
» de l'Administration générale, c'est-à-dire les agents chargés de la gestion 
» des affaires publiques à tous les degrés. Or, une nettoyeuse n'est qu'une 
» simple ouvrière recevant un salaire journalier et à cc litre elle ne rend <1ue 
» des services purement manuels en dehors, par conséquent, de toute action 
» administrative. En d'autres termes, ces services rentrent dans la catégorie 
» de ceux. que rend le personnel de la domesticité et non dans ceux que sont 
» appelés à rendre les agents de l'Administration proprement dite. 

» S'il en était autrement, une foule de gens salariés à la journée, voire 
» même les ouvriers du chemin de fer, ne pourra~ent-ils pas également pré 
» tendre à une pension de rel raite à charge de l'Etat, et cc sous le prétexte , 
» plutôt que par la raison, qu'ils font partie de l'Administration générale et 
)> sont rétribués par le Trésor public? 

,> Aussi la Commission consultative de 184~ a-t-elle résolu la question 
» négativement et votre Département s'est rangé, paraît-il, à cet avis, puis 
» que jusqu'ici, le salaire payé à cette catégorie de gens de service n'a jamais 
» été soumis à une retenue quelconque. » 

nJ. le lflinislre des Fi·nances à la Cour des Comptes. 

ci Par dépêche <lu 17 de cc mois, la Cour m'a renvoyé le dossier concernant 
» la liquidation de la pension de la dame X .... , par le motif qu'Elie a des 
» doutes sur la question <le savoir si une nettoyeuse réunit les conditions 
» vou lues par les articles 1 cr et 6 de la loi du 21 juillet 1844. 

» Ces articles exigent que les mragistrats, fonctionnaires et employés fassent 
» partie de l'Administration générale, qu'ils soient nommés par le Gouver 
)> nemenl el rétribués par le Trésor public. 

» La nettoyeuse dont il s'agit remplit-elle ces conditions? Je n'hésite pas à 
>) répondre affirmativement. 

» Ainsi que le dossier communiqué à la Cour le constatait, la dame X ..... 
}> a été nettoyeuse au Ministère des Finances depuis le mois de décem 
» hre !856 jusqu'au 51 décembre 1871; clic a été nommée par arrêté minis 
» tériel , d'abord au salaire de 56~ francs par an, puis, en dernier lieu, de 
» fr. 1 oO es par jour; sa rétribution a toujours été imputée sur l'article du 
» Budget affecté aux traitements des fonctionnaires et employés. Les gens 
» <le service, tels que huissiers, messagers et neltoyeus~s, font partie de 
» I' Administration générale, en vertu d'arrêtés royaux organiques et, en der 
» nier lieu, en exécution de l'article 18 de l'arrêté royal <lu 20 décembre f 862. 

» La Cour fait remarquer que le législateUl' de 1844 n'a eu en vue que 
» les magistrats.fonctionnaires et employés faisant partie de l'Administration 
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,, générale, c'est-à-dire des agents cllm·gés de Ill gestion des affaires publiques 
» à tous les deqré«, qu'une nettoyeuse n'est qu'une simple ouvrière, recevant 
» un salaire journalier et ne rendant c1uc des services purement manuels, 
>> qu'enfin la Commission consultative de 184!) a exprimé l'opinion que les 
» nettoyeuses n'avaient pas droit à une pension. 

» Je ferai 1·cmarc1ucr à la Cour que depuis la loi du 2J juillet i844, e1le a 
>, liquidé les pensions des huissiers, messagers et gens de service qui reçoi 
>> vent un traitement <le l'État., de même que celles <les timbreurs, tourne 
» feuilles et autres agents, dont les services sont purement manuels comme 
» ceux des nettoyeuses. La Cour a également admis la liquidation de pen 
» siens au profit d'ouvriers attachés an service des prisons et qui ne tou 
» chaient qu'un salaire journalier. ainsi que celle d'une nettoyeuse du 
>> Département de la Justice. 

» Je pense que la loi, en employant l'expression : (aire partie de l'Admi 
» nistration générale, n eu principalement pour but de <lire que la pension à 
» la charge du Trésor public ne serait allouée qu'aux agents ayant été direc 
» toment au service de l'État: à l'exclusion des employés des administra lions 
>) provinciales et communales, des hospices, bureaux de bienfaisance, etc. 

» La Cour craint qu'une foule d'agents salariés à la journée, tels que les 
>> ouvriers du chemin de for, ne réclament une pension du Trésor public, 
» par la seule raison qu'ils sont rétribués sur les fonds de l'tlal. 

» Celle crainte ne me parait pas fondée. En effet, un arrêté royal du 
>> f cr septembre i858 a institué une Caisse spéciale de retraite et de secours 
» pour les ouvriers du chemin de fer; cet arrêté a été successivement con 
>> firmé , notamment par l'article 24 du règlement du i O janvier f 862, por 
>> Iant « que les ouvriers du chemin de for contribuent ù-Ia Caisse de retraite 
>»> et de secours établie en leur faveur, conformément aux statuts révisés par 
>>i> arrêté royal du 16 décembre 18!)9. » Dès lors il ne peul être question de 
>) leur accorder une pension à la charge de l'État. • 

>> Quant à l'avis de la Commission consultative du 2 juillet i 845, en ad 
» mettant même que l'on pût l'invoquer contre la liquidation de la pension 
» dont il s'agit, il ne pourrait avoir pour effet <l'énerver un droit dérivant de 
>> la loi. l\Iais cet avis n'a. pas la portée que la Cour semble lui attribuer. 

» c, Considérant, dit la Commission, que l'article j er de la loi du 2J juillet i 844 
,,,, ne donne des droits à la pension qu'aux magistrats, fonctionnaires et em 
»>) ployés faisant partie de l'Administration générale et rétribués par le Trésor 
»>t public; que par ces mots : faisant partie del' Administration générale, on 
»» ne peut évidemment entendre les gens de peine, les femmes qui rendent 
»)> des services domestiques et dont les fonctions n'ont aucun. caractère de 
l»> durée. » 

» La Commission paraît trancher 1a question sans justifier suffisamment le 
» motif sur lequel elle se fonde. 

>> D'ailleurs les gens de peine (messagcrs , boute-feux) peuvent être pen- 
1, sionnés. On voit donc que la comparaison n'est pas admissible. 

» En outre, lu finale du considérant peut être invoquée comme un argu 
>) ment en faveur de la liquidation de la pension de la dame X ... 

» En effet, ce qui, aux yeux de la Commission 1 doit empêcher les net- 
5 
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>) toyeusos d'ètro considérées comme faisant partie de l'Administration gêné 
» ralo, c'est que leurs fonctions n'ont aucun caractère de durée. Or la femme 
» X ... ne compte pas moins de 55 années de services non interrompus! 

>><< Considérant, dit encore la Commission, que la seule question à exa-. 
»» miner est celle de savoir s'il convient' de les commissionner comme cm 
i»> ployés et de les porter, en conséquence, sur les états de traitements. >> 

» Si telle était la seule question à examiner, elle a été résolue en fait, en 
>> faveur <les nettoyeuses, puisque depuis !84?>, on a continué de les commis 
>> sionner et de les porter sur les étals <le traitement. 

>> D'ailleurs l'intérêt du Trésor n'est guère en question. ll s'agit d'une bien 
» modique dépense, pour produire un gi'anù bienfait. 

» Si les nettoyeuses ne pouvaient êtr.e pensionnées, il · faudrait, après 
>> qu'elles auraient consacré une grande partie de leur existence au service de 
» l'État et qu'elles seraient devenues infirmes, leur déclarer qu'elles ont à 
» pourvoit· désormais à leur existence comme clics le pourront.. .... 

• Je me persuade que les doutes exprimés par la Cour seront dissipés par 
)) l'exposé qui précède et qu'elle donnera son visa à l'ordonnance <le 
>> payement que j'ai l'honneur de lui re1woyer. 

» Elle ne vomira pas priver du bénéfice de la loi sur les pensions une calé 
» gorie de personnes que leur humble position rend surtout dignes du l~ien 
» fait de celle loi, dont le but est de mettre tous les serviteurs de l'Etat, 
» sans distinction, à l'abri du besoin dans leurs vieux jours. >> 

La Coin· des Comptes à nl. le Minis1re des Finances. 

cc La Cour â l'honneur de répondre à votre dépêche du 2~ janvier dernier, 
» relative à la pension de la dame X ... , ex-nettoyeuse près de votre Dépar 
» toment. 

n Après avoir énuméré les titres de l'intéressée à l'obtention d'une pension 
n de retraite, vous faites remarque,· que depuis la loi· <le 1844, la Cour a 
» liquidé les pensions des huissiers, messagers cl gens de service qui reçoi 
,> vent un traitement de l'État, de même que celles des timbreurs , tourne 
>> feuilles cl autres agents dont les services sont purement manuels. Vous 
» ajoutez <JUe la Cour a également admis la liquidation de pensions au profit 
>> d'ouvriers attachés au service des prisons et qui ne louchaient qu'un salaire 
n journalier, ainsi que celle d'une nettoyeuse du Département de la Justice. 

>> Des pensions de cette nature ont , en effet, été Iiquidées , mais il importe 
>> de ne pas perdre de vue qne les agents au profit desquels ces liquidations 
» ont eu lieu, y compris même ln nettoyeuse du Département de ·1a Justice ~ 
)) jouissaient, au moment de leur mise à la retraite, d'un traitement soumis à 
>> la retenue au profit de la Caisse des veuves et orphelins, cc qui impliquait 
n évidemment la reconnaissance du droit à une pension à charge de l'État, 
n et si la Cour a admis pour quelques-uns d'entre eux des services rétribués 
)) au moyen d'un salaire, c'est qu'il s'agissait de services antérieurs à leur 
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>> dernière position et de circonstances exceptionnelles et en quelque sorte 
n de fuit, plutôt que de l'application <l'un principe, comme c'est ici le cas. 

» Vous émettez ensuite l'opinion que la loi I en employant l'expression: 
>> faire partie del' Administration générale, a eu principalement pour but de 
>> dire <1ue la pension à charge du Trésor public ne serait allouée qu'aux 
» agents ayant été directement au service de l'État, à l'exclusion des 
» employés des administrations provinciales et communales, <les hospices, 
» bureaux de bienfaisanco , etc. 

» Quelle que soit la portée de celte expression I il n'en est pas moins vrai 
» que la loi a eu soin de définir cc qu'elle entendait par les agents faisant 
» partio de l'Administration générnlc I et elle l'a toujours fait en employant 
>, les mols: magistrats, fonctionnaires et employés, expressions qui sont 
,> reproduites dans p1·csque tous les articles <le la première section du litre 
n premier. 

» Ainsi que le fait observer M. Tiolernans (llépertoire, tome 7, page 68)1 les 
>) mots fonctionnaires et employés sont des expressions en quelque sorte 
>) synonymes dans le langage dos lois; en administration , ils signifient la 
» personne qui remplit une charge, un office ou une fonction,et leurs services 
» ne peuvent, en fait comme en droit; ètrc assimilés 1 sous aucun rapport , au 
>) Iouage des domestiques et ouvriers dont parlent les articles 1780 et 178{ 
>) du code civil. 

» Cette distinction est tellement clans la nature des choses que les arrêtés 
>) organiques des M inislères établissent une ligne de démarcation entre les 
» fonctionnaires ct.cmployés , d'une part, et les gens de peine, d'autre part , 
» et cc, sans jamais les confondre sous la dénomination d'employés. 

» Il est vrai que les huissiers, bien q!]C rangés dans la catégorie des gens 
» de service, obtiennent également des pensions il charge de l'lhat; mais 
» indépendamment de ce que l'Administration leur a reconnu cc droit en les 
>> faisant participer à la Caisse <les veuves et orphelins, il est à remarquer 
>> que leurs services se lient d'une manière plus intime à l'Administration 
» générale, en cc sens que ces titulaires sont les auxiliaires actifs des fonc 
)) tionnaircs et ernployés , ce qui n'est pas pour les nettoyeuses dont les 
>) services sont purement domestiques, comme nous l'avons déjà dit 1 el n'ont 
>> aucun rapport direct avec la gestion des affaires publiques. 

>) Du reste ce qui prouve, semble-t-il , que les services rendus par ces der 
)) nières n'ont pas toujours été considérés par votre Département comme 
)) conférant des droits à la pension, c'est que les traitements ou salaires de 
>) ces gens de service n'ont jamais été soumis à la retenue prescrite par l'ar 
)) ticle ~ de la loi du' 17 février 1849, retenue qui cependant devrait être 
>> opérée sur le traitement, quel qu'il fût , de tout fonctionnaire ayant droit à 
>) la pension. (Discours de M. le Ministre de l'Intérieur; séance de la Chambre 
>i des Représentants <lu 18 janvier 1849.) 

)) Quant à l'avis de la Commission consultative du 2 juillet 1840, la Cour 
>) persiste à croire qu'il est applicable à la dame X ... , d'abord parce que 
>> la non-interruption des services de celle-ci, invoquée par votre Déparle 
» ment, est une circonstance exceptionnelle et de fait, qui ne peut exercer 
» aucune influence sur la question de principe, et ensuite parce que volre 

4 
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» Département, loin d'être entré dans la voie tracée par cette Commission, a, 
>> au contraire, transformé par la suite le traitement de ces gens de peine en 
» un simple salaire, qui varie même en raison de leur exactitude, puisque la 
» durée de leurs absences est établie à la fin de chaque mois et donne lieu 
» à une retenue proportionnelle sur leur salaire mensuel ( art. 5a <lu règle 
>, ment du 20 décembre 186~). 

>> En résumé il s'agit aujourd'hui, non d'une question de fait, mais d'une 
>J question de principe importante, car, ainsi que la Cour a eu l'honneur de 
» le dire dans sa dépêche du 17 janvier dernier, si la question était résolue 
» affirmativement, une foule de gens salariés à la journée ne pourraient-ils 
» pas prétendre également à une pension- de retraite à charge du Trésor 
» public? 

n Cette crainte ne paraît pas fondée à votre Département et il croit en 
» donner une preuve en invoquant à l'égard des ouvriers du chemin de fer 
>) ci lés par la Cour, l'institution d'une Caisse spéciale de retraite et de secours. 

» li est vrai qu'en obligeant les ouvriers du chemin de fer à participer à 
» la Caisse spéciale créée en ! 858 et maintenue par l'arrêté organique 
>) de -f 86~, au lieu de les affilier à la Caisse que le Gouvernement instituait 
» également en 18581pour les fonctionnaires et employés de l'Administration 
>> du chemin de for <le l'lttat, on a dû admettre, comme prémisses, que le 
» droit <!e jouir d'une pension à charge de l'État n'existait pas en leur faveur. 

>> Mais veuillez remarquer, Monsieur le Ministre, que l'affaire qui nous 
» occupe soulève précisément la question de savoir si, aux époques indi 
» quées , il n'y a pas eu erreur d'appréciatiom si les pcrsonnqs qui se trouvent" 
» dans une position similaire à celle des ouvriers n'ont pas ce droit à 'la 
» pension; en cas d'aflirmative , on aurait eu tort de ne pas le reconnaître au 
» profit de ces derniers. Si, sous cc rapport, un principe opposé à celui qui a 
·» prévalu en 1838 et à bon droit, selonnous , venait à être admis, l'afliliation 
» à une Caisse spéciale de retraite pourrait être opposée aux intéressés, 
» pareille alliliation ne pouvant avoir pour effet de leur enlever un droit 
» p~éexistant. C'est là cc que les ouvi-iers du chemin de fer pourraient très 
>) Lien faire observer si cc· droit était reconnu aux nettoyeuses. La sécurité 
» que votre Département manifeste à cet endroit ne se justifie clone pas à nos 
>) yeux. 

» Comme il s'agit ici d'une affaire dont la Chambre aura peut-être à con 
» naitre, nous avons cru devoir fixer l'attention du Gouvernement sur les 
» conséquences fâcheuses auxquelles pourrait conduire la voie dans laquelle 
» on veut s'eng~ger. n 

1'1. le /llinistre des Finances à la Cour des Comptes. 

(< J'ai lu attentivement la dépêche de la Cour, en date du 1-l de ce mois, 
>> par laquelle Elle renvoie de nouveau, non signée, l'ordonnance émise pour 
>> le premier terme de la pension allouée à la dame X ... , ex-nettoyeuse au 
n Ministère des Finances. 



( 15 ) [ N° 4.J 

1, Les objections formulées dans celte dépêche contre l'admissibilité des 
n nettoyeuses à la pension <I':. relruite , n'ont pu ébranler l'opinion que j'ai 
» exprimée dans la mienne en dale du 2t, janvier dernier. 

,, D'une part, la Cour pose c11 principe que la différence entre les fonction 
» noires ou em,ployés et les ge1ls ~e service, est tellement dans la nature des 
» choses, <1uc les arrèlés organi<1ues établissent toujours une ligne de dérnar 
» cation entre les premiers cl les seconds, sans jamais les confondre. 

>> Mais d'autre pari, la Cour est amenée immédiatement par l'évidence des 
» faits à reconnaître que les huissier», bien que rangés dans la catégorie des 
» gens de servicc , obtiennent cepeadant des pensions. Elle dit que l'Admi 
» nistration leur a reconnu ce droit, en les faisant participer à la Caisse des 
» vem:es, et que leurs services se lient intimement à l' Administration géné 
» raie dont ils sont les auxiliaires actifs, cc qui n'est pas pour les nettoyeuses, 
» dont le service est purement domestique. 

» La Cour ne cite que les huissiers. Mais les mcssa~crs, boule-feux, qui 
» obtiennent des pensions comme les huissiers, ne sont-ils pas cependant 
» chargés de simples travaux domestiques? Les femmes qui doivent entre 
,i tenir la propreté des bureaux ne peuvent-elles; i, ce point de vue, être assi 
» ruilées aux hommes qui sont chargés, par exemple, d'approvisionuer ces 
)> mêmes bureaux de bois ou de charbon, d'y préparer les feux et de les 
» entretenir P J.Ja distinction paraîtrait difficile à établir par de solides rai 
» sons. 

» L'objection tirée de ce <1ue les nettoyeuses ne subissent pas, sur Jeurs 
)> salaires, de retenue au pr-ofit de la Caisse des veuves, n'a point )a portée 
» que la Cour semble y attacher. La loi n'a pas fait 'de la retenue une condi 
>) lion de la pension 1 el il n'appartiendrait pas à l'Administration d'y créer 
» un droit, cm soumettant certains salaires ou traitement à cette retenue. La 
» loi de 1841 a très-explicitement défini les deux conditions requises, qui 
» sont: faire partie del' Acln~inistration yénéraleJ et ètre rétribué par le Trésor 
» public. li n'est point. permis d'établir une troisième condition. 

» Les nettoyeuses se trouvent, scion moi, en possession des deux titres 
>) exigés par ]a loi : elles appartiennent à l'Administration générale puis 
" qu'elles sont comprises dans les cadres ûxés par l'arrêté organique. Elles 
» sont rétribuées par le Tr-ésor public.et la loi ne fait aucune distinction.sous 
» ce rapport, entre le salai re et le traitement. 

n Il est à rcnwrque1· aussi, en ce qui concerne la retenue: que pour les 
,, personnes dont il s'agit, celle-ci sera presque toujours inopérante, car elle 
>) ne pourrait profiter éventuellement qu'à leurs orphelins, c'est-à-dire dans 
» <les cas extrêmement mrcs. · · 

» La Cour craint, contrairement à ]a conviction énoncée dans la dépêche 
>) du 2~ janvier dernier, c1ue les ouvriers du chemin de fer ne réclament à 
» leur profit l'application du principe nouveau d'après Elle, qu'il s'agit d'ap 
)} pliqucr aux nettoyeuses. 

» Ainsi qu'on l'a démontré dans la dépêche prérappclée, il n'y a pas d'ana 
>> Iogie en lrc les deux situai ions. L'avis de la Commission consultative, in 
» voqué par la Cour à l'appui de son argumentation, en cc qui concerne les 
» nettoyeuses, pourrait, m1 contraire: être opposé aux prétentions d'ouvriers 
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» à l'égard desquels on n'a aucune garantie quant à la permanence de leurs 
» services. Il n'en est pas de même des nettoyeuses : il n'est arrivé que très 
» rarement que l'une d'elles ail volontairement renoncé à son emploi. 

,> Au surplus, les ouvriers du chemin de fer sont employés par l'Élnt agis 
n sant ici comme industriel, au même litre qu'ils pourraient l'être par des 
» particuliers , si J'Étal, au lieu de foire exécuter certains travaux. en régie, 
» les demandait à l'industrie privée. Dans ces conditions, il me paraît évi 
» dent <1ue Je droit à la pension ne saurait être sérieusement réclamé par eux., 
»' En outre, l'institution d'une Caisse spéciale, subsidiée par l'État, démontre 
» assez clairement l'intention formelle tfu Gouvernement de ne pas leur re 
» connaître des litres à l'obtention d'une pension i1 charge du Trésor public. 

» Je ne puis donc, à aucun point <le vue , partager les appréhensions de la 
>) Cour, quant aux conséquences fâcheuses qui pourraient résulter pour le 
)> Gouvernement, au cas où les Chambres auraient' à connaître de l'affaire 
)) qui nous occupe. JI ne s'agit nullement, dans I'espècc, de l'introduction d'un 
" principe nouveau. Depuis 184.4-, c'est la première fois qu'une nettoyeuse au 
» Département des Finances se trouve dans Je cas d'être pensionnée, et je 
» crois de mon devoir, d'accord en cela avec Je Conseildes pensions, de lui 
" appliquer une loi dont il me paraitrait injuste de lui refuser le bénéfice. 

» En résumé, i\Icssicurs 1 je conserve la persuasion que l'admission à la re 
,, traite des nettoyeuses ne se trouve en contradiction formelle avec aucune 
» des dispositions écrites de ln loi de 1844 : clics sont nommées par le Gou 
)> vernement , rétribuées directement par Je Trésor public, et je crois avoir 
» établi que l'on peut lés considérer comme faisant partie de l' Administra 
» tion générale, au même litre que d'autres catégories de personnes, chargées, 
» comme elles; d'un service purement domestique. 

» Tout au plus, sous cc dernier rapport, pourrait-on soutenir que leur 
» droit dépend de la solution d'une question d'appréciation; mais je pense 
" qu'il convient d'interpréter la loi dans un sens Jorge plutôt que restrictif, 
» en s'inspirant des sentiments généreux qui ont guidé le législateur de 1844. 
i) En mettant à la charge de l'État la pension des agents du Gouvernement, 
,; on a voulu que tous, grands et petits, eussent le même droit à jouir du 
» bénéfice de cet acte de munificence. Il serait, me semble-t-il , contraire à 
>> la justice comme à l'humanité d'en exclure; sans motifs graves el pérernp 
,, foires, des femmes parvenues à un âge qui les met hors d'état de pourvoir 
» à leur subsistance, après avoir consacré Ioule une carrière au service même 
» domestique du Gouvernement. 

» Espérant avoir pu lever Ies derniers scrupules qui ont empêché la Cour 
» de liquider l'ordonnance de payement relative à la dame X ... , je prends 
" la confiance de joindre encore celle ordonnance à )a présente dépêche, en 
,> priant itérativcment la Cour de la revêtir de son visa. 

» Quelle que soit sa résolution à cet égard, il me serait agréable d'en être 
>> informé dans un délai peu éloigné. ,> 
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La Cour des Comptes à /JI. le Ministre de« Finances. 

<c Par dépêche du 11 mars dernier, la Cour a eu l'honneur de foire remar 
)> quer , à l'occasion <le la pension allouée à la dame X ... , ex-nettoyeuse au 
» Ministère des Finances, que les services rendus par les fonctionnaires et 
» employés ne pouvaient, en fait comme en droit, être assimilés au Jonage 
» <les domestiques dont parlent les articles ·1780 et 178i du Code eivil , et 
)) <1ue la distinction était tellement dans la nature <les choses que les arrêtés 
» organiques des l\linistères établissent toujours une ligne Je démarcation 
» entre les premiers; d'une part 1 et les gens de service, d'autre part. Elle 
>) ajoutait : 

)> « Il est vrai c1ue les huissiers, bien que rangés dans ln catégori~ des gens 
>J» de service, obtiennent égalerncnt des pensions i.1 clrnl'ge de l'Etat; mais 
»>) indépendamment de cc que l'Administration leur a reconnu ce droit en les 
>)>> faisant participer à la Caisse des veuves otorphclins.il est à remarquer que 
>»> leurs services se lient <l'une manière plus intime à l'Administration gêné~ 
,,» raie, en ce sens que lés titulaires sont les auxiliaires actifs des fonction 
)))) naires et employés , cc qui n'est pas pour les nettoyeuses dont les scr 
>)» vices sont purement domestiques et n'ont aucun rapport. direct avec la 
>)» gestion des affaires publiques. ,i 

)> Répondant.à cc dernier passage <le sa lettre, vous dites dans votre dépêche 
>) du !9 mars, que la Cour aurait pu citer également les messagers et les boute 
>) feux qui obtiennent des pensions comme les huissiers, bien qu'ils soient 
>) chargés cependant de simples travaux domestiques; vous ajoutez ensuite: 

>> c1 L'objection tirée de cc que les nettoyeuses ne subissent pas, sur leurs 
)))> salaires, (le retenue au profit <le la Caisse des veuves, n'a point )a portée 
»» que la Cour semble y attacher. La loi n'a pas fait de la retenue une con 
)))) .dition de la pension et il n'appartiendrait pas à l'Administration d'y créer 
>i» un droit en soumettant certains salaires ou traitements à celte retenue.» 

" Bien que votre Département fosse erreur quand il assimile les mossa 
,i gcrs aux boute-feux , vu qu'ils sont chargésj concurremment avec les huis 
>> siers , du service des bureaux et, les dimanches et. jours de fête, de celui de 
1i l'antichambre de votre cabinet ( art. 17 et 18 <lu règlement du 20 déccm 
Ji bre 186B), la Cour n'hésite pas à reconnaître avec vous , Monsicm· lelUi 
'' nistre , qu'il y_a similitude , relativement au droit à la pension, entre les 
,i services rendus par les houle-feux et ceux rendus par les nettoyeuses, et 
» celle déclaration nous amène naturellement à parler de la portée que nous 
).) avons attachée à la retenue faite sur les traitements. 

>) Ainsi que vous le faites observer avec raison, la loi n'a pas fait de la 
1> retenue au profit de la Caisse <les veuves , une condition de la pension. 
>) Aussi la Cour n'a-t-elle jamais attribué une pareille conséquence à ce pré 
>> Ièvement; mais elle en a tiré une induction que votre Département paraît 
)) ne pas avoir comprise et qui a cependant son importance; la voici: 

>> Aux termes de l'article 51 de la loi du 21 juillet 1844, tous les rnaiistrats, 
~, fonctionnaires et employés , rétribués 'par le "l'résor public, c'est-à-dire, 
)) ayant droit éventuel à la pension, doivent contribuer à la Caisse des 



1 No 4.J ( 16 ) 

» veuves et orphelins. Ce n'est pas là évidemment une troisième condition 
» de la pension, mais vous reconnaitrez sans doute, Monsieur le Ministre, 
» que quand l'Administration fait participer une catégorie d'agents à cette 
>) Caisse, c'est qu'elle leur reconnaît le caractère de fonctionnaire ou d'em 
» ployé ayant un droit éventuel ù la pension de retraite. Par contre, quand 
)) elle exclut de cette participation une autre catégorie d'agents, c'est qu'elle 
>> ne reconnaît pas à ceux-ci le même caractère et partant les mêmes droits. 

» La Cour n'a pas tiré d'autres conséquences de la participation à la Caisse 
->> des veuves et orphelins et néanmoins elle est persuadée que celles qui ont 
>> été déduites suffisent pour justifier, tout au moins en fait, la distinction 
» dont il a été parlé plus haut. 

>> Cependant votre Département n'en persiste pas moins à affirmer c1ue les 
>> nettoyeuses se trouvent en possession des deux titres exigés par la loi: 
»<< elles appartiennent à l'Administration générale puisqu'elles sont com 
»>) prises, porte sa dépêche 1 dans les cadres fixés par l'arrêté organique » 
» et sont rétribuées par le Trésor public. 

n Il est vrai que, dans son résumé, votre Département est moins affirma 
>> tif. Il ne dit plus, en cffet , qu'elles appartiennent à l'Administration géné 
» raie, mais que,, l'on peut les considérer comme faisant partie de l'.Admi 
>> >i nistration générale au même titre que d'autres catégories de personnes 
>>» ch·ai·gécs, comme elles, d'un service purement dornestique ,» et encore 
>> admet-il que sous cc rapport leur droit peut dépendre de 'la solution d'une 
>) question d'appréciation. 

n 01·, la Cour ne peut que le répéter, les nettoyeuses ne sont pas des per 
» sonnes chargées d'un service public et jamais le Département des Finances 
»<ne les a considérées comme faisant partie de l' Administration générale. 
>) C'est donc en vain qu'il prétend aujourd'hui qu'il ne s'agit nullement de 
» l'introduction d'un principe nouveau, que c'est la première fois depuis 
>> 1.844 qu'une des. intéressées se trouve dans le cas d'être pensionnée; les 
» faits démontrent que jamais il ne les a rangées dans la catégorie des em 
>> ployés, soit en les faisant participer à la Caisse des veuves et orphelins, 
» soit en faisant subir à leur traitement ou salaire la retenue prescrite par 
>) l'article l':> de la loi du f 7 février !849. Loin de là, il a transformé leur Irai 
>> toment en un simple salaire dont le montant mensuel devait même varier 
>> en raison de leur plus ou moins d'exactitude, et dans les arrêtés organi 
» ques il a toujours eu soin de les distinguer des employés, voire même des 
» huissiers. 

>) Quant à l'exemple des ouvriers du chemin de for, la Cour se bornera à 
>> faire remarquer 1 afin de ne pas donner trop de développements à la qucs 
» lion, que s'ils n'avaient pas droit à la pension par le motif qu'ils « sont 
>>>> employés par l'État agissant ici -comme industriel, " ce droit devrait 
,, également être contesté aux fonctionnaires et. employés de la même Admi 
>) nistration , puisque ·l'État ne cesse pas d'agir- pour 'eux comme industriel. 

,, Les nouvelles considérations que votre Département a fait valoir et que 
)> nous croyons avoir suffisamment rencontrées, n'ayant pas modifié notre 
)> opinion, nous avons l'honneur, Monsieur le Ministre, de vous renvoyer le 
» dossier relatif à celle pension. ,, 



c n ) [N° 4.J 

bl. le ,,Jinistn des Finances à la Cour des Comptes. 

<< Une correspondance assez étendue u été échangée entre la Cour des 
,, Comptes et le Département des Finances, au sujet de lu liquidation de la 
» pension accordée à la dame X ... , ex-nettoyeuse a cc Département, par 
" l'arrêté royal du 50 novembre 1872. 

H Les considérations que j'ai fait valoir pour· déterminer la Cour à liquider 
,, ladite pension, n'ont pu l'amener à reconnaître fjlle la loi du 21 juillet 1844 
» est applicable aux. nettoyeuses au même titre qu'elle est appliquée à des 
» gens de service et employés également à des travaux purement domestiques, 
» tels que les messagers, boute-feux , etc. etc, et même une nettoyeuse du 
>) Département de la Justice. 

» Quant à l'admission de cette dernière, la Cour a allégué qu'elle jouissait 
,, d'un traitement et c1ue cc traitement était soumis à retenue. J'ai établi, et la 
» Cour a dû reconnaitre que la retenue ne constitue pas une des conditions 
» d'admissibilité à la pension. D'autre part, il n'est pas contestable que la loi, 
» en parlant simplement d'une rémunération à charge du Trésor public, ne 
>> fait aucune distinction entre un traitement el u11 salaire Les deux motifs 
» invoqués par lu Cour venant ainsi à disparaitre, la nettoyeuse du Ministère 
» de la Justice se trouve absolument dans les mêmes conditions que celle du 
» lllinislèrc des· Finances au point de vue de l'objection, capitale aux yeux 
» de la Cour. tirée de la nature de ses fonctions. 

» Dans cette situation, je crpis inutile de continuer une discussion qui, je 
» pense, peut être considérée comme épuisée. 

» J'estime toutefois que l'intéressée ne doit pas être la victime de cette 
» divergence d'appréciation. La Législature seule pourrait la trancher, mais 
» je trouve l'objet trop peu important pour recourir à une interprétation par 
» voie Iégislative. 

,, Je crois pouvoir proposer à la Cour un moyen terme: c'est de viser sous 
» réserve l'ordonnance ci-jointe, émise pour le premier terme de la pension 
" de la dame X ... , et de publier dans son prochain cahier d'observations la 
» correspondance à laquelle celte affaire a donné lieu. 

>> De celle manière, si la Chambre partage la manière de voir de la Cour, 
» le débat qui naitra tranchera la question , dans le cas contraire, l'opinion 
» du Département des Finances serait considérée comme admise. >) 

La Cour des Coniptes à M. le lUinistre des Finances. 

c< Malg1·é la longue discussion au sujet de la pension accordée à la dame .X ... , 
» ex-nettoyeuse à votre Département, et les arguments contenus dans votre 
» lettre du 23 mai dernier, la Cour persiste à croire que le législateur de 
» 1844 n'a pas considéré, comme des fonctionnaires ou employés coopérant 
» am. travaux de l' Administra lion générale, les nettoyeuses des différents .•. 

;') 
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» Ministères et des nombreuses administrations, dont plusieurs sont même 
» affiliées à des caisses spéciales. 

» Dans son opinion, le législateur de i 844 n'a pas voulu ranger des services 
» domestiques el subalternes que les nettoyeuses rendent manuellement, au 
» nombre des services -des employés qui, étant d'une nature plus relevée et 
» nécessitant nu travail d'intelligence, intéressent la société tout entière. 

» En un mot, les nettoyeuses ne sont pas <les employés, des agents de 
» l'Administration, revêtus de cc caractère gouvernemental que doivent avoir 
» ceux auxquels la loi donne seuls des droits à l'obtention d'une pension. 

» Telle doit avoir été, Monsieur le Ministre, l'opinion de votre Département 
» jusqu'à ce jour, car s'il en était autrement, il n'aurait pu laisser inexécuté, 
» en ne faisant pas des retenues sur le salaire des nettoyeuses, l'article 51 de 
» la loi de f 84( qui porte : que tous les magistrats, fonctionnaires et employés 
» rétribués par le Trésor public doivent contribuer à la Caisse des veuves et 
" orphelins qui leur est assignée, cl l'article f>, aujourd'hui abrogé, de la loi 
» du i7 février 1849 qui n'était pas moins formel, puisque tout traitement à 
» charge de !'}:fat, donnant lieu ci 1lne pension de retraite, devait être soumis à 
» une retenue d'un pour cent, au profit du Trésor public. 

» En présence de ce changement d'opinion de votre Département, peut-on 
» tirer un argument décisif de cc fuit, que la Cour aurait liquidé', sans qu'il 
,> y ail eu correspondance à ce sujet, la pension <l'une nettoyeuse du Dépar 
)> lement de la Justice, et celles de quelques boute-feux, qui, ainsi qu'Elie 
,, l'a expliqué, se trouvaient d'ailleurs dans ces conditions spéciales? .... 

>> Quoi qu'il en soit, la Cour pense égalc11lCnL que celle discussion est 
» épuisée. 

» Comme il résulte des considcrations qui précèdent, que notre opinion 
» n'a pas été modifiée par les observations que vous nous avez présentées, 
» nous croyons que nous nous mettrions en contradiction avec nous-mêmes, 
» en liquidant l'ordonnance ci-jointe émise au profit de fa dame X ... , pour lë 
>) premier terme d'une pension, qui, à nos yeux, ne pouvait lui être accordée. 

» Nous regrettons, Monsieur le lUinislre, de ne pouvoir accueillir votre pro 
» position de :liquidation; toutefois, pour mettre les Chambres à même de 
» se prononcer sur les deux opinions en présence, nous exposerons l'affaire 
>> clans notre prochain cahier d'observations. >> 

111. le lJlinisfre des Finances à la Cmu- des Comptes. 

r< Par dépêche du 11 juin dernier, la Cour me fait connaître qu'Elie 
,, n'adopte pas le moyen transactionnel que j'ai eu l'honneur de lui proposer 
» pat· la mienne en date du 23 mai, pour arriver à la liquidation de la 
» pension accordée à une ex-nettoyeuse de mon Département. 

» Pour justifier sa résolution primitive, la Cour revient sur la plupart des 
» considérations qu'Elie a déjà produites et f(UÎ ont été réfutées dans-mes 
» précédentes dépêcheg. La Cour a même admis la justesse de mes objections, 
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» notamment en cc qui concerne l'importance qu'Elie attache à la question 
» de la retenue nu profit d'une Caisse de veuves. 

)) IJ n'entre pas clans mes intentions de reprendrece débat. JI est épuisé. 
» Je ne puis cependant me dispenser de repousser le reproche de versatilité 
>) adressé à mon Département. La Cour, au contraire, prétend aujourd'hui 
» qu'une pension ne peul être accordée qu'aux SEULS employés c, revêtus 
m> d'un caractère youvernemental, cl dont les attributions, nécessitant un 
»» travail d'intelliyence, intéressent. la société tout entière. » A coup sûr, les 
» messagers, "boule-feux, timbreurs , tourne-feuilles, la nettoyeuse du 
>> Département de la Justice, dont la _Cour a liquidé les pensions, ne se 
}> trouvent pas dans de pareilles conditions. 

» Quoi qu'il en soit, je ne puis <r1'cxprimcr mes rrgrels d~ me lro~ver en 
» divergence aussi formelle avec fa Cour sur une pareille question. Elle me 
» paraissait pouvoir être résolue de commun accord , par le moyen suggéré 
» dans ma dépêche du 23 mai) dans un sens large el généreux, plutôt c1ue 
» restrictif, en s'inspirant des sentiments bienveillants qui ont manifeste 
» ment guidé le législateur de 1844. 

» J'exprime le vœu qne toute la correspondance relative à cette affaire 
)> soit publiée par la Cour dans son prochain cahier d'observations. La 
)) Chambre sera mise ainsi à même d'apprécier les motifs de son opposition, 
» et je me réserve de foire valoir alors les raisons d'intérêt administratif, de 
» légalité et d'humanité, qui justifient l'opinion défendue par mon Dépar 
» tement. » 

On sait qne, pour avoir droit â l'éméritat cl à Ja conservation de leur Professeur ~ré- . . , . , d . . , ) ,. . , . , maturement dêcla- traitement entier , a litre c pension vsagere, es proresseurs qm étaien •. 1~•·m~ri1cc1pcn- 
. . , , , - d J I . d J l . , , } s,onne comme lei. attachés aux universités de I Etal lors c a promu gnl1on e a 01 gcnera e 

sur les pensions civiles , en date du 21 juillet 1814, doivent avoir 60 ans 
d'âge, dont 5~ consacrés à l'enseignement académique dans le pays (art. 85, 
n° 2 du 1·èglcmenl du 2~ septembre 1816)1 ou bien 70 ans révolus (article 8r'5 
du même règlement). 

Or, sous la date du 24 août f87~, intervint un arrêté royal déclarant émé 
rite, par application de l'article 8~ du règlement précité, un professeur à 
l'Université de Liége, âgé seulement. de 69 ans et un mois, cl le 19 décembre 
suivant parut un second arrêté royal, lui allouant une pension de 7,000 francs 
avec jouissance à partir du 1 cr septembre 1872. 

Lorsque la Cour des Comptes fut saisie de la liquidation du premier terme 
de celle pension, elle s'empressa de communiquer la remarquè ci-dessus à 
M. le l\linislre de l'Intérieur- qui, la reconnaissant fondée, lui adressa deux 
nouveaux arrêtés royaux annulant les deux premiers, et accordant, celte 
fois, I'érnéritat par application de l'article 85, 11° 2 du règlement déjà cité, 
c'est-à-dire pour 60 ans d'âge et 5~ années de. service, et la pension de 71000 
francs, à partir du -fer novembre 1872; au lieu du {er septembre précédent. 

~!algré ces nouveaux arrêtés, la Cour ne crut pas pouvoir passer outre 
encore à la liquidation sollicitée, et voici pourquoi : 

C'est le 5 octobre {857 que l\1. X ... avait été nommé professeur à l'Uni- 
6 
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versité de Liégé el le i er novembre suivant, d'après son état de service, qu'il 
était entré en fonctions. Conséquemment c'est Je {cr novembre 1872 seule 
ment qu'il pouvait avoir consacré à. l'enseignement académique les 55 années 
voulues pour avoir droit à l'éméritat. Or, il avait été déclaré émérite le 
24 août l 872 et remplacé fe 27 septembre suivant en qualité de professeur 
ordinaire à la Faculté de philosophie et lettres, c'est-à-dire avant de compter 
5~ ans de services effectifs. 

Ainsi, au moment où le sieur X ... fut déclaré émérite, il p'avait droit à 
celte faveur, ni pour cause d'âge, ni pour ancienneté de service, ni pour 
motif de santé. 

A la vérité, il nous fut produit ultérieurement un arrêté royal en date du 
19 mai 1873 confirmant l'intéressé dans ~octroi de l'éméritnt, par application 
de l'article 85, n° 2 cl u règlemcn t de 1816 et rapportant l'arrêté du 24 août 
de l'année précédente, mais le laps de temps qui s'est écoulé entre ces deux. 
dates (24 août 1872 au -t 9 mai J 875) pouvait-il encore être considéré comme 
consacré à l'enseignement académique pour parfaire les 51S ans de services 
exigés 1 alors que l'intéressé était remplacé dans sa chaire par un autre titu 
laire, qui recevait le traitement y attaché, depuis Je 1er octobre 1872? 

Nous avons communiqué nos scrupules h M. le Ministre de l'Intérieur qui, 
après avoir simplement rappelé les faits ci-dessus, nous a écrit que celle 
affaire avait parcouru une voie de complication dont lé fil ne se retrouvait 
pas aisément: el. qu'il espérait que Ia Cour jugerait équitable de passer outre 
à ]a liquidation de la pension de 'M. X ... : qui ne pouvait, en bonne justice, 
être victime de difficultés tenant à un concours de circonstances tout à fait 
exceptionnelles. 

Ainsi qu'on le voit, 1\1. le Ministre a laissé sans réponse la question sou 
levée par la Cour et s'est borné à invoquer, en faveur de la liquidation en 
instance, des considérations toutes morales. Nous aurions pu 1 il est vrai, 
revenir à la charge 1 mais comme cela ne pouvait que rot arder encore la 
liquidation dc'·jà depuis si longtemps en souffrance, sans nous amener a 
refuser notre visa', à moins de rendre l'intéressé victime, le cas échéant, 
d'erreurs imputables ù }'Administration, cc qui, d'après nous, eùt élé fort 
injuste, nous avons purement et simplement revêtu de notre visa liquidateur 
l'ordonnance <le payement dont il s'agit. 

Et si, aujourd'hui, la Cour des Comptes fait men lion de l'affaire dans son 
cahier d'observations, c'est en acquit <lu devoir qui Jui incombe de rcnsci 
g~er les Chambres sur toutes les particularités se rattachant aux finances de 
l'Etat. 

A11gnir11lalion in 
llirccl• ,l'une allo 
cation hudgrtair~, 
inlcnlilc par l'ar 
ticlc I u ,le la loi de 
compl11l.,il1lc. 

Ainsi que cela a été constaté dans les cahiers d'observations de )a Cour sur 
les comptes généraux des finances des années -1868 cl 1870 et confirmé par 
les explications que l'honorable l\linislre des Finances a fournies en séance de 
la Chambre des Représentants du 12 décembre t872, une partie <le l'avoir de 
la masse.d'habillement de l'ancienne marine militaire, soit une somme de 
fr. !5;j,212 89 es, qui se trouvait déposée dans les caisses de la Société Géné 
rale pour favoriser l'industrie nationale, a été versée au Trésor ~ à titre de 
recette accidentelle, comme étant devenue sans destination. 
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L'Administration de la marine a cru pouvoir disposer de cette somme au 

moyen d'ordonnances de payement qu'à sa demande ~l. le Ministre des 
Finances émettait à charge de l'article 7 du Budget des Non-Valeurs et Hcm 
boursernents, pour le payement des frais d'entretien à l'hôpital militaire 
d'Ostende, de matelots appartenant aux équipages des bateaux à vapeur fai 
sant le service entre Ostende et Douvres, mais la Cour a demandé à H. le 
:Ministre des Travaux publics, qui a la marine dans ses attributions, de vou 
loir lui faire connaitre si cc n'est pas en conformité de l'article 262 du Code 
de commerce c1ue son Administration intervient dans les frais de maladie des 
marins formant les équipages des malles-postes et pourquoi, dans l'affirmative, 
ces frais n'étaient pas prélevés sur son Budget. 

La Cour a en même temps manifesté le désir de savoir à quel titre l'Admi 
nistration croyait pouvoir disposer, au moyen du Budget des rembourse 
ments, de la prédite somme de fr.15a1212 89 es versée au Trésor comme étant 
devenue sans destination. 

Dons sa réponse à la Cour M; le Ministre a fait connaître que c'est en effet 
en vertu de l'article 262 du Code de commerce qnc le Gouvernement doit 
pourvoir aux frais de maladie des marins formant les équipages actuels des 
malles-postes et qu'on prélevait ces frais sur le restant disponible de l'an 
cienne masse d'habillement parce que précédemment on avait agi ainsi à 
'l'égard des hommes de la marine militaire. Cependant: ce haut fonctionnaire 
a ajouté que si le mode de liquidation adopté devait rencontrer un obstacle 
de la part de la Cour, il priait celle-ci de vouloir l'en informer. 

La Cour a toujours ignoré quelles sont les dépenses qui, à tort ou à raison, 
étaient jadis prélevées sur les sommes retenues pour la masse d'habillement, 
mais puisque, suivant une correspondance échangée entre MH. les Ministres 
des Affaires Étrangères et des Finances, à l'époque du versement de la somme 
de fr. i5\S1212 89 es, celle-ci ne devait servir qu'au remboursement de 
cc qui pouvait être reconnu revenir aux anciens participants et que Je pré 
lèvement à sa charge de frais de traitement auxquels l'État est tenu et qui 
incombent conséquemment au Budget des Travaux publics, constituait une 
infraction à l'article 16 de la loi de comptabilité qui interdit d'augmenter les 
allocations budgétaires d'une manière indirecte, la Cour a informé M. le Mi 
nistre qu'elle ne pouvait pas suivre l'Administration de la marine dans la voie 
où elle étaitentrée. 

Les dépenses de cette catégorie ont par la suite été imputées sur le Budget 
des Travaux publics. 

La Cour a été appelée à viser une ordonnance de payement créée à charge 
de l'article 90 du Budget des Travaux publics (dépenses imprévues) à titre de 
remboursement des avances faites par le directeur de la régie des chemins de 
fer, pour le payement des dépenses occasionnées par la réception des mem 
bres des conférences internationales tenues à Bruxelles en ·1871. 

Ces dépenses, qui se sont élevées à 2:61-6 francs, étaient approuvées par un 
arrêté royal basé ~nr ce que les relations internationales entre les Administra 
tions des chemins de fer, nécessitent des conférences périodiques, dont les 
frais ont toujours élé supportés par les Administrations aux siégcs desquelles 

Frais de récep 
lion :des membres 
des conférences in 
rcrnnrionales des 
chemins de:rcr. 
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les réunions se sont tenues, chaque fois que celles-ci ont eu lieu à l'étranger. 
Sans contester la convenance ou l'ntililé de la dépense dont il s'agit, cc qui 

du reste n'est pas du domaine de la Cour des Comptes, il est à remarquer 
que si les Administrations des chemins de for aux siéges desquelles les confé 
rences périodiques ont lieu à l'étranger, prennent chaque fois à leur charge 
les frais de ces confércnces , c'est qu'apparemment clics y sont dûment auto 
risées , mais qu'il n'en est pas de nième de l'Administration des chemins de 
fer de l'État belge, dont le Budget ne contient aucune allocation pour cou 
vrir ces dépenses 
li est vrai, a-t-elle ajouté, qu'un crédit de 18,000 francs, sous le tilre: 

Dépenses imprévues, figurait au Budget, mais qu'on ne pouvait consi 
dérer comme telles, des dépenses pour lesquelles le Gouvernement aurait-pu 
solliciter un crédit lors du vote du Budget <les Travaux publics lequel com 
prend déjà une allocation de 1 :000 francs pour t< Conférences des chemins d~ 
fer bclgcs,» puisque à cette époque les conférences périodiques étaient établies 
et que l'Administration savait sans doute qu'elles seraient tenues à Bruxelles 
en 1871. 

Le mode suivi pour le payement des dépenses dont il s'agit a aussi fixé 
l'attention de lu Cour; c'est en réalisant une partie des crédits qui lui avaient 
été ouverts pour payer les salaires d'ouvriers 1 elc., de l'Administration, 
c'est-à dire en détournant provisoirement ces crédits de leur destination, que 
1\1. le directeur de la régie des· chemins de fer a fait l'avance de la somme de 
2,646 francs, dont il réclamait le remboursement, 

A la suite de la correspondance échangée à ce sujet entre M. le Ministre des 
Travaux publics et la Cour des Comptes, ce haut fonctionnaire nous a fait 
connaitre qu'afin d'éviter toute contestation ultérieure à l'occasion de la li 
quidalion des frais éventuels à résulter des conférences internationales qui 
pourront encore avoir lieu en Belgique, l'Administration augmenterait à 
l'avenir d'une somme approximative, les allocations portées aux Budgets sous 
la rubrique: Frais d'exploitalion. 

L'allocation sur laquelle les dépenses de l'espèce seront dorénavant impu 
tées, importe peu; l'essentiel, c'est que la Législature soit informée, le cas 
échéant, du motif de l'augmentation de l'allocation, sur laquelle M. le Ministre 
des Travaux publics se propose d'imputer à l'avenir ces dépenses. 

A celle fin , il serait peut-être préférable d'augmenter le crédit affecté aux 
Conférences des chemins de fer belges, sauf à en modifier le libellé en consé 
quence. 

_Trmux_ex~cu- Le sieur X ... , entrepreneur, ensuite d'une adjudication publique du 22 juil- 
te, sans :odJu,hca- 1 J 872 d 1 d '11 . • J l t· ) L . d 1 . d ti~n publiq~e. -· el 1 , es travaux < e cl a1 a a sa ion ce ouvam el u remp 01 es 
Dcrogat,on ~ l ■r- . ) J • d . . t • l J ] • d J'E i ) J ' d ticle,!lt de la loi (erres au rem) al U terrain SI uo en re a 1gne e 1S1, et a C laUSSCe e 
de comptahililé. L . , I • l llJ 1 · 'l ' 1 ' J ' d · l d "6 d ' ouvam a a station le " a mes, a e e c 1a.rge par marc le n-ec u ecem- 

bre suivant <l'exécuter des travaux de remblai aux abords du nouvel atelier 
du montage des locomotives à Malines, 
L'Administration ayant considéré ces travaux.qui s'élevaient à fr. 46,9{ 5 oJ, 

comme constituant des ouvrages. supplémentaires à l'entreprise principale, la 
Cour des Comptes fit remarquer qu'on ne devait entendre par travaux sup- 
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plémentaires que ceux dont l'exécution élail reconnue nécessaire pour éta 
hlir la construction qui fait l'objet du marché, ou ceux résultant de modifi 
cations apportées aux OU\'rages projetés, et qu'on ne ponvait dès lors ranger 
duos celte catégorie les travaux repris au devis npptouvé le 6 décembre. 
Elle demanda conséquernment : ! 0 pourquoi ces derniers travaux n'avaient 

pris été compris dans l'adjudication du 22 juillet ou tout au moins n'avaient 
pas fait l'objet d'une adjudication publique, et 2° pourquoi traitant cle g1·é à 
gré pour ce remblai avec le sieur X ... 1 l'Administration avait consenti à payer 
les mêmes prix. que ceux du premier travail, alors que l'entrepreneur n'avait 
plus de frais géné1·aux d'installation ü supporter. 

Les explications donnéesà cc sujet firent connaître qu'on n'avait pn com 
prendre le remblai dont il s'agit dans le marché du 22 juillet parce que, lors 
de la rédaction du projet de cc dernier travail, au mois d'avril précédent, ni 
les dimensions ni l'emplacement du nouvel atelier n'étaient pas encore déter 
minés cl que c'était afin de pouvoir metl re promptement cet atelier en service, 
qu'on avait traité directement UYCC le sieur X... _ 

M. le Ministre des Travaux publics fit en outre ressortir qu'en adjugeant 
les deux remblais i, la fois, on n'eût probablement pns obtenu un résultat 
plus avantageux, car les deux. terrains à remblayer, séparés par lu ligne de 
l'Est, étaient complélcmcnl distincts l'un clc l'autre et qu'en conséquence 
l'entrepreneur devait.ichaque fois, supporter les mêmes frais d'installation. 
La Cour des Comptes objccla que les motifs d'urgence allégués pour justi 

fier la marche suivie se conciliaient difficilement avec cette circonstance qu'il 
s'était écoulé u~ intervalle de près de trois mois entre l'époque où l'emplacc 
ment du nouvel atelier avait été mis à la disposition des entrepreneurs de 
celle construction et la date à laquelle le marché qui nous occupe avait été 
conclu. 

Le délai dont il s'agit était plus que suffisant pom· pouvoir offrir en adju 
dication les terrassements confiés au sieur X ... ; I' Administration des chemins 
de fer, en passant le marché clu 6 décembre, s'est donc écartée des prescrip 
tions de h, loi de comptabilité et il en est résulté pour l'entrepreneur, sans 
compensation aucune pour le Trésor, l'avantage d'ètrc dispensé de construire 
des voies pour le chargement des terres à Louvain. 

Lors de l'expropriation des immeubles nécessaires aux travaux. du chemin :rerrain upro 

de fer de raccordement entre les stations des Guillcmins cl de Vivegnis, une f~:f.f,;;,i':;'c;;_;.~ 
parcelle portant le n° 589a section B du cadastre, mesurant 28 mètres 20 de cc chef. 
centimètres, a été expropriée par erreur. 

Celle erreur coûte {0,000 francs à l'État. · 
Voici cc que porte le jugement rendu par le tribunal de Liége le j 8 juin 

j 870, dans celte affaire : 

cc Le tribunal, ouï M. X ... ,jugc en son rapport, ..... dit que c'est pa1· erreur 
» qu'a e~ lien l'expropriation de ln parcelle n° 589 <lu eadustre ; en consé 
» quence ordonne qu'il ne sera donné aucune suite à celle expropriation, et 
» condamne l'.Élat Leige à réaliser l'offre faite par lui de ré'metlrc aux dé 
>> fendeurs; aux frais de l'État, la propriété de ladite parcelle, en rembour- 
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» sant toutes les dépenses <1ue l'erreur commise a pu occasionner aux défen 
'' deurs. >> 

Tra\':IIIX exécu 
tés sans contrat et 
s:105 nutorisarion 
préalable du lli 
ni)lre, et payé)111r 
la cais~e du drree 
lcur do la régie des 
ehemins de for. 

.Désirant terminer celte affaire à l'amiable, ~I. le Ministre des Travaux 
publics a réclamé l'avis du conseil de son Département sur 1~ chiffre des 
indemnités à allouer aux défendeurs du chef des frais de déménagement, 
d'installation, de la perle subie par suite de chômage, de la diminution de 
clientèle, des frais d'emprunt de nouveaux capitaux et des frais <l'établisse 
ment d'un escalier. 

Cc chiffre fut fixé à fr. 10~250 29 es, mais l'offre d'une indemnité de 
101000 francs ayant été acceptée par les défendeurs, une ordonnance de 
payement <le cet import a été soumise au visa de la Cour. 

Considérant. qu'il y avait jugement condamnant l'Etat , la Cour a muni de 
son visa l'ordonnance de payement dont il s'agit. 

JI est de princi pc que~ sauf les exceptions établies par les lois, l'exécution 
des travaux et fournitures est précédée de contrats, marchés ou adjudica 
tions. 

Il n'a pas été lenu compte de celte règle pour l'exécution des travaux 
cl'agranùissemcnt du terre-plein de la station de Waremme, les travaux ayant 
été exécutés d'avril ü décembre 1872, cl le contrat n'ayant été approuvé 
qu'en mai 1875. 

En faisant connaitre ù lu Cour: pal' dépêche du 1;21 mai 1875, qu'il vient 
d'approuver pour ré9ularisation le contrat dont il s'agit, M. le !\finislre des 
Travaux publics communique un rapport de ni. l'ingénieur en chef T ... , 
duquel il résulte que l'agrandissement de cc terre-plein était décidé en 
principe, lorsque M. l'ingénieur en chef D ... crut devoir en autoriser l'exé 
cution, se basant sur ce que le prix offert était avantageux au Trésor et 
qu'une adjudication publique n'aurait certes pu donner un résultat aussi 
avantageux , eu égard aux sujétions du travail nécessitées par les besoins du 
service, à la rareté des ouvriers. et an renchérissement qui s'était déjà pro 
duit à cette époque sur le prix. Je lu main-d'œuvre. 

Quoi qu'il en soit, cet acte administratif renferme cieux irrégularités, sa 
voir : d'une pnrt, l'absence de contrat et d'autorisation ministérielle préala 
ble, et d'autre part, le mode (le payement suivi et qui consiste à détourner 
de leur destination des fonds affectés à un autre service déterminé au 
Budget. 

Indemnité pour La question de savoir si les miliciens qui se rendent aux chefs-lieux de pro- 
frais de lugcmenl • d · • · t · l , , l' · cl 1 1 · l l'.: • • 1 s-0 etdenourriturcdc vmce orvent encore C re consu eres SOUS etnptre C a 01 ( U .> JUlll / , 

i~~er;':!~~;;;~~·d0-;;-. comme troupes en marche cl traités sur le même pied que cclles-ci,a été sou- 
née aux lois iles:; 1 , • I' · l' . J l t cl ~72 f ' · } juin 1870el2I mai evee a occasion { une ore onnance ( C paycmcn C t.J rancs, cnuse par C 

i:m. Département de la Guerre au profit de l'Administration communale de la 
ville de Bruxelles, à titre d'indemnité pour frais de logement cl nourriture de 
208 miliciens de la classe de 1872 hébergés par clic, la veille de leur incor 
poration, à raison de fr. 2 7o es par homme. 

Sc fondant. sur le§ 5 de l'article 81 de la loi du 5 juin 1870 qui dit : « Dès 
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» que les miliciens quittent leur commune pour ètre dirigés vers le chef-lieu, 
)~ ils sont logés et nourris aux frais de l'l~tat1 >> l'Administration communale 
de Bruxelles avait Cl'U ne plus pouvoir imposer h E-cs adminislrés l'obligation 
<l'héberger les miliciens qui se rendent à Bruxelles le jour avant celui fixé 
pour leur incorporation. 

M. le Ministre de l'Intérieur avait également partagé cette manière de voir, 
en se basant sur l'article 106 de la loi du 8 janvier ·1817 disposant que da 
moment où les hommes sont dirigés sur les chefs-lieux de province, ils se 
ront traités aux frais <le l'État s111· le pied des troupes en marche; cl sur cc 
que l,a loi du 5 juin 1870 précitée s'est bornée i, melf 1·c la dépense à charge 
<le l'Etat sans assimiler les recrues aux troupes en marche. 

La Cour, au contraire, a pensé que ni le § 5 de l'article St de la loi du 
5 juin 1870~ ni la loi du 21 mai 1872, n'a changé la 16gislulion sur l~ matière 
et conséquemment que la ville de Bruxelles n'avait point été clécliargl;C de 
l'obligation d'héberger les miliciens dont il s':igit1 JHO)'Cnna11L payement par· 
l'lttat, de l'indemnité fixée par la loi du 12 août 1862; c'est-à-dire de fr. 1 2ti c~ 
par homme et par nuit. 

A la vérité le texte du§ 5 de l'article 81 <le la loi de 1870 n'est pas exacte 
ment le même que celui de l'articlo 1~6 de fa loi du 8 janvier 1817. 

En effet, voici comment ils sont conçus: 

Arlicle -rn6 de la loi <le 18-J 7. u Du moment où les hommes seront ,Iirigés 
» sur le chef-lieu de la province, ils seront traités aux frais de nttal sm: le 
>> pied des troupes en marche. » 

Article 81 § 5 de la loi <le 1870. c, Dès que les miliciens quittent leur co111- 

» mune pour être dirigés vers le chef-lieu, ils sont logés cl nourris aux frais 
» de l'État. » 

1 Comme on le voit, ce dernier tex le diffère de l'autre en cc sens (JUC les mots 
« sur le pied des troupes en mnrehe >) ne s'y trouvent pns reproduits. 

Mais celte lacune a-t-elle affranchi les communes de l'obJigation de fournir 
le logement cl la noun-iture aux miliciens <JUi se rendent au chef-lieu pou1· y 
être incorporés? Nous ne le pensons pas, cm· l'Exposé'des motifs de la loi de 
1870, en ce qui louche le paragraphe qui nous occupe, porte ce qui suit: 

cc Du moment que les appelés sont dirigés de leur résidence vers le chef- c. , 

>> lieu, ils sont logés et nourris aux frais de l'Etat. Les communes feront 
» l'avance de cette dépense; c'est la marche suivie jusqu'à présent et elle n'a 
» point fait naître de difficultés. >> 

/ La section centrale et les Chambres ont adopté sans observations le § 3 de 
l'article 81, cl ainsi ont fait leur, l'explication qui précède donnée par le 
Gouvernement. 

Or l'avance à faire par les communes et dont il est parlé clans l'Exposé des 
motifs.n'est autre que celle qui est payée pour les troupes en marche.puisque 
la voie alors suivie par les communes et qui l'a été par la ville de Bruxelles 

7 
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elle-môme pom· les miliciens de la classe de ,t871, consistait à héhcrgei- les 
111ilicie11s dont il s'agit, moyennant remboursement pu,· l'f~tat de l'indemnité 
de fr. l 2~ c:~ par homme et i>ar nuit: fixée par la loi de 1862 pour les troupes 
en marche. • 

C'est le mode qui est suivi encore aujourd'hui prœ toutes les autres com 
muues. 

Quant ü l,\ loi du 2 t mai ,t 8721 également invoquée par la ville de Bruxelles 
i, l'appui de sa réclamation 1 cite n'a eu d'autre but que de donner une sanc 
tion pénale aux lois antérieures sui· les logements militaires. 

Au surplus, les joll!'nécs de logement avec nourriture pour les miliciens à 
incorporev étui en t prévues explicitement dans les développements <le la loi 
fixant le Budget de lu G11c1·1·c et ces indemnités y étant comprises au taux 
de fr. ·i 2?j es seulcmcnl , la Coul' des Comptes ne pouvait liquider ces dépenses 
q11c conformément aux crédits votés. 

A ln suite de ces observations, communiquées à M. le Ministre de lu Cuerro, 
l'ordonnance de payement dont il s'agit a été réduite de 3t2 francs, confor 
mément aux observations de la Cour. 
011 sait qu'un projet de loi ayant pour objet le logement des troupes en 

marche et c11 cantonnement , a élé_ déposé à la Chnmbro des Hcprésentants 
dans sa séance du J er avri] 1873 (n° 166). 

Le 22 décembre ·1871 le Département des Travaux publics mit en adjudi 
euliou l'entreprise dûs travaux de Ierrnssemenls et de construction d'aqueducs 
que comportait le détournement du chemin de fer à Osten<le,·dans là tra 
verse des toi-tifications. 

Le devis dressé par l'Administration se montait à fr.H 7,426 10 ce et l'offre 
lu plus basse, celle du sieur Y ... , ne s'est élevée qu'à fr. 991600. 

àlulgré cc rabais· important, l'adjudication est restée sans résultat, le sou-. 
missionnaire ayant refusé l'entreprise en se fondant sur cc que la notification 
de l'approbation de son marché ne lui avait été foi le que le surlendemain du 
joui' où expirait ·1e délai endéans lequel cette formalité devait être remplie 
aux termes du cahier des charges. 

A In sui le de cc refus, les travaux dont il s'ugit furent remis en adjudica 
tion publique, mais celle fois 1 aucune des deux offres déposées ne put être 
accueillie, l'une parce qu'elle portait des conditions que l'Administration ne 
pouvait accepter, l'autre parce qu'elle présentait une augmentation de près 
de 20,000 francs sur le devis estimatif. 

Dans cet état de choses, le Département des Travaux publics résolut de 
scinder l'entreprise, espérant arriver ainsi à un résultat moins onéreux pour 
le Trésor , une quantité de 52,o77m3.926 de remblai à effectuer au moyen de 
terres à fournir par l'entrepreneur, fut distraite du détail estimatif et l'esti 
mation de la dépense pour la première partie des travaux, comprenant les 
maçonneries, etc., fut de la sorte réduite, à fr. 7o,482 04 c5• 

Ces travaux furent soumissionnés moyennant le prix de 741800 francs. . 
Quant à l'entreprise des remblais dont il vient d'être parlé, elle u été offerte 

en adjudication en môme temps que les travaux à exécuter pour la formation 
du terre-plein de la nouvelle station d'Ostende ; mais ce travail évalué prirni- 
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tivement à raison de fr. ·l 2;_:; c~ le mètre cube, fut porté dans le nouveau devis 
à fr. 2 tiO es de sorte qu'en tenant compte de l'augmentation de 5 p. ¼ ponr 
faux frais, les 52~t>77m3.926 figut'aicnt dans l'évaluation de l'entreprise pour 
une somme de fr. 85,888 16 C51 laquelle s'est trouvée réduite à fr. 801ŒW 90 es, 
par suite du.rabais obtenu lors de la dernière adjudication. 
En ajoutant donc celte dernière somme à celle formant le montant du 

marché concernant les maçonneries, on obtient celle de fr.1 ~-1-,806 99 c~ pour 
coût totill des travaux que lo soumissionnaire primitif s'était C'ngagé i\ exé 
outer moyennant 99,600 francs, soit une différence en plus de fr. fü:l,~;'$6 90 es. 

Ln Cour ayant demandé par suite de quelles circonstances le sieur Y ... 
n'avait pas été informé. dans le délai voulu, de l'acceptation de sa soumission, 
Al. le Ministre des Travaux publics répondit : cc que le retard ne peut être 
,, attribué qu'à cc fuit que le dossier a dé momcntunémcnt égnrr. >) 

C'est cc retord de quarante-huit heures q\1Î a causé au Trésor un préjudice 
de fr. a;>~2~6 99 es. 

Nous ayons constaté pour la période de 1860 ù 1870 ., entre les dépenses 
cl les recouvrements des frais de juslice, une différence de fr ,1,;75ü,865 80cs 
et, Yu son importance, nous en avons recherché les causes. 

Les frais de justice constituant des avances recouvrables coutre les parties 
en cas de condamnation 1 l'écart considérable <111c 11ou5 venons rie signnlc~1· rie 
peut se composer <]UC de la partie des frais irrccouvrables , :rngnienlée de 
ceux quirestent de droit à la cliarge de l'faat ou qui ont été foits,-soit dans 
des procédures non encore tcrminées , soit dans d'autres qui ont dé sui 
vies d'ordonnances de non-lien ou d'ucc1uil°lemcnf. Mais ayant rcrnnrq ué 
qu'une partie des frais avancés susceptibles d'ètre recouv rés, n'est présentée 
à la Iaxe qu'après le prononcé des jugements, nous nous sommes demandé 
si la formation tardive de certains mémoires de médecins, d'cxperts , d'inter 
prèles, de gre(Iiers, d'huissiers , etc., n'exposait pas le Trcsor à payer des 
frais qui n'auraient- pas élé compris parmi ceux. liquidés aux jugements de 
condamnation. 

Nous avons attiré l'attention de M.-lc Ministre de la Justice sur cc point, 
en le priant de vouloir faire examiner si les frais de juslicc ù recouvrer à 
charge des condamnés, représentent toujours exactement le montant des 
frais que les poursuites ont nécessités) tout en Icnant compte. bien entendu, 
de ceux qui restent de droit à la charge du Trésor, 

M. le l\linistre nous a fait connaitre que la question soulevée par la Cour 
faisait l'objet d'une instruction, dont il nous communiquera fa solution dès 
qu'elle sera intervenue. 

Nous aurons soin de tenir la Législature au courant de la suite qui aura élé 
donnée à cet le affai 1·e. 

l 111,,t, 1111,u· 

l),ff, 11 n. c de f, 
/,-1()!,,Xf,;i ._,.f) ('lllti 

rnln• l1•=> dqu u~f''l 
cl I,.., r,•, 011\ • r 
nu,111 •.• 1li"~ f1 ,..., dr 
jll.,,11< C, j!Oltr l I pt; 
1 iu,J,, de !l,&O ., 
1~10. 

Aux termes de l'article oO de la loi dn. rn mai 1846 sur la comptabilité de l'r' li,ii,dc~h1 
•"' -, - 1('ll1'\,l'l(H''11(n 1 Etat , I excédant des recettes sur les dépenses effectuées par les comptables 1."0,fl11dr<Lllo11 

,ic-. - l\rcrllf'., 
ordinaires est établi le 51 décPmb1'1! <le chaque année 1 pm· un procès-vorbal dT,•<111·" ci r ou- 

sr,, t r.., {'rl r ,11 ...• "r 
dont une expédition est jointe aux comptes que ces ncrcn(s sont tenus de l'" 1111 •~ent 110~ 

è:t J0\!11 1 il1!1• d(• la 
rendre annuellement à la Cour des Cornptos , en conformité de larticlc ,1,!) de Cou, ù,~c,,mp1rs 

la loi précitée. 
8 
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Or, la Cour n constaté que le compte rendu pour l'année 1870, pa~ l'agent 
comptable des malles-postes à Ostende, présentait, d'accord avec l'état des 
recettes et. des dépenses du mois de décembre, un excédant de recettes de 
fr. 12~\62J 83 c~, tandis que fo procès-verbal de situation de caisse n'accu 
sait , à la date du 51 décembre 1870, ni valeurs, ni espèces en caisse. 

Ln Cour a demandé des explications à M. le Ministre des Travaux publics, 
qui lui a communiqué une lettre de son Collègue des Affaires Éfrangères 
exposant que ladite somme provenait de recettes effectuées par l'agent géné 
ral des malles-postes à Bruxelles; qu'elle avait été renseignée par I'Adminis 
tration cen traie clans la comptabilité du bureau d'Ostende et que le fonction 
naire ch::u·gé d'arrêter les écritures, n'avait pus cru devoir tenir compte de 
fonds dont le comptable n'était pas détenteur et dont, partant, il ne pouvait 
être responsable. 

Ainsi lu somme de fr. i 22:6~1 85 c~ comprise dans celle renseignée sous 
le litre de : Produit dos malles-postes entre Ostende et Douvres, dans le 
corn pie rendu pour l'année ·1870 par l'agent comptable de ce service à Ostende, 
n'a pas été pcr<:ue par lui; elle a été recouvrée et conservée en caisse.par un 
agcut n'ayant pas la qualité tic comptable de l'Élat, ne fournissant pas de 
cautionnement el ne rendant pas compte de sa gestion à la Cour, alors qu'aux 
termes des lois et règlements sur la matière cette recette ne pouvait être 
effectuée que par un comptable du Trésor dûment commissionné et astreint 
il verser, sauf autorisation contraire, le produit de sa recette entre les 
mains du caissier de l'ttat1 toutes les fois que cette recette atteint le chiffre de 
:,1000 francs au plus. 
Ladite somme de fr. 122162-1 83 es avait-elle du moins été versée clans la 

Caisse du Trésor? On ne nous le disait pas. Nous l'avons clone demandé, et 
tout en insistant sur la gravité du fait reposant dans la production de pièces 
comptables inexactes et cependant ceelifiées véritables, nous avons-prié 
l\J. le Ministre de nous foire connaître s'il avait pris des mesures pour foire 
cesser la position qui avait été faite à l'agent général des malles-postes à 
Bruxelles ~ et quelle était la-situation de cet agent envers le Trésor; 

Sur le premier point, il nous a été répondu aflirrnativement : les fr. f 221621 
85 C' avaient été versés au Trésor successivement du Jcr janvier au 4 février 
1871. M. Je Mini5lre nous a, en outre, donné avis qu'il avait résolu la créa 
tion d'un emploi de comptable responsable, à l'agence générale des malles 
postes, mais quaut i1 la situafion de cet agent envers le Trésor, M. le l\linislre 
a déclaré se trouver encore rlans l'impossibililé de nous donner une réponse 
définitive. Ainsi qu'il s'y était engagé, M. le Ministre a créé, au mois de février 
187:2, un emploi de comptable responsable au service des malles-postes à 
Bruxelles, cc qui permet d'espérer qne des irrégularités du genre de celles 
que nous venons de signaler, ne se reproduiront pins et que le nouveau 
comptable se conformera désormais aux prescriptions des lois et règlements 
sur la matière. . 

Toutefois il reste un Département des Travaux publics à nous fournir des 
explications catégoriques au sujet de la JIOSilion de l'agent des malles-postes 
i1 Bruxelles vis-h-vis du Trésor public. 
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La question de savoir si le Département de la Guerre a la faculté de nom- 11'
0m1inda1io11 d1 ·~

11 
<:o one r HYA er1e 

mer des officiers au delà du nombre fixé par la loi a surei à l'occasion de la r111111cJ1!eLillreli.d , :i, par la k,1. 
nomination d'un 8° colonel de cavalerie, alors que la loi du lS avril i 868 
sur l'orgnnisation de l'armée en a fixé le nombre à 7. 

La Cour opposa les termes formels de la loi· à l'acte posé par le Départe 
ment de la Guerre; mais celui-ci fit valoir que la limite des emplois inférieurs 
dans le personnel de l'armée pouvait, scion lui, être dépassée dans la propor 
tion des vacances existant dans les .emplois supérieurs, lorsque Je nombre 
maximum de ceux-ci n'a pas été atteint; (1ue la nomination du colonel X ... , 
se rattachant. à une combinaison générale, était restée isolée, par suite de 
circonstances particulières qui avaient retardé la promotion destinée à 
produire une vacance dans le cadre des colonels de cavalerie; que, du reste , 
s'il y avait eu pendant quelques mois un colonel en plus, il y avait eu aussi 
pendant le même laps de temps un général-major en moins. 

Le Département de la Guerre faisait surtout remarquer, à l'appui de sa 
thèse, qu'il n'avait pas dépassé le chiffre des officiers déterminé par la loi, et 
qu'il croyait d'autant plus devoir insister, que la loi n'accorde que le nombre 
d'emplois rigoureusement nécessaire à l'exercice du commandement el à la 
marche régulière du service. « La loi, disait-il, accorde, par exemple, seize 
emplois de colonel d'infanterie et seize emplois de lieutenant-colonel dans 
fa même arme, ce qui porte le chiffre de ces officiers supérieurs à trente-deux; 
or, le Gouvernement , sous l'empire de motifs très-plausibles, croit pouvoir 
modifier ces chiffres comme suit : quinze emplois de colonel et dix-sept 
emplois de lieutenant-colonel, soit encore trente-deux officiers supérieurs 
pour-ces deux grades; tandis que la Cour des Comptes, se retranchant der 
rière lo lettre de la loi, qui n'a attribué à l'infanterie que seize emplois <le 
lieutonant-colonel , n'accorderait dans ce cas que quinze emplois de colonel 
et seize emplois de lieutenant-colonel, soit trente el un officiers; d'où il 
résulterait que le Gouvernement ne pourrait conférer un emploi de lieute 
nant-colonel, même par mesure transitoire, en laissant momentanément 
vacant un emploi de colonel accordé par la loi. » 

Ces considérations ne purent rallier la Cour à la manière de voir de M. le 
Ministre de la Guerre. C'est pourquoi, tout en faisant connaitre à ce haut 
fonctionnaire qu'elle se voyait forcée d'appeler l'attention de la Législature , 
sur la question dont il s'agit, elle ajoutait qu'elle aurait désiré que le Départe- 
ment de la Guerre eût saisi l'occasion qui s'est présentée; lors de la discussion 
de la loi du -t 6 août dernier, pour soumettre aux Chambres la question 
coulroversée ; car aussi longtemps qu'elle ne sera pas résolue, la Cour 
po urrait être obligée, comme conséquence de sa manière de voir, el afin de 
faire respecter le texte de la loi, de ne plus admettre en liquidation pour 
l'avenir.!e traitement des officiers qui seraient nommés en sus du nombrefixé 
par la loi. 

La Cour a signalé différentes fois dans ses précédents cahiers d'observa- 1~den>ni1é• .. •'. 

lions el notamment à la page 22 de celui de -t 87 i sur le compte général de ~:.:;;_ "u1Teten- 
l' Administration des Finances pour l'année 1869, les difficultés auxquelles 
donnait lieu par suite de l'irrégularité des pièces produites, la vérification 



[N° 4.) f 50) 

des dépenses résultant de l'application des dispositions qui régis~cnt le ser 
vice vétérinaire, organisé par l'arrêté royal du iO mai 185i. 

Ces difficultés, devenues plus nombreuses depuis quelque temps, par l'ab 
sence d'une vérification suffisante des pièces avant leur transmission à la 
Cour, ont engagé l\l. le Ministre de l'Intérieur à soumettre au Roi un arrêté 
rapportant toutes Jes dispositions antérieures relatives aux indemnités des 
vétérinaires et donnant au !Uinist.re le droit de fixer ces indemnités. 

C'est en vertu de cet arrêté et d'une circulaire ministérielle en date du 
J 7 mars f 875 que les frais occasionnés par les missions dont les vétérinaires 
sont chargés dans l'intérêt <le la police sanitaire des animaux domestiques, 
sont aujourd'hui fixés trimestriellement d'une manière globale par des arrêtés 
ministériels , de sorte que les faits qui occasionnent la dépense ne sont plus 
actuellement soumis aux investigations de la Cour des Comptes. 

Nous avons jugé convenable de donner connaissance à la Législahll'e <le 
cet acte administratif, à cause des conséquences qu'il peut avoir, tant au point 
de vue des intérêts du Trésor qn'à-celui des principes cle comptabilité qui 
nous régissent ' 

c0m1111enrrsq111 Au mois de décembre 1871 le Département de la Justice a introduit devant 
,ont resu lires pour ' 
1~ Tmor r11"1" le Tribunal de première instance à Bru<YCS une action en expropriation 
dune d-pcnse f11h• ~ 

••ant le Yo10 <1 "" contre les propriétaires de 44 hectares de terrain c1ue la direction des écoles eredu, 
de réforme tenait en location pour un terme de 27 ans expirant le 50 sep- 
tembre i 88i. 

Mais lorsqu'un jugement du 25 mors i872 cul fixé l'indemnité à payer aux 
propriétaires, soit fr. 115,1'582 70 c1, le Département ne put ni payer celle 
somme ni la consigner, faute par lui de n'avoir pas sollicité de la L{-gislnlure 
le crédit nécessaire. 

Il a ainsi, non-seulement méconnu les prescriptions de l'article 16 de la 
loi de comptabilité qui interdisent aux l\linistrcs de faire des dépenses au 
delà des crédits qui leur sont ouverts, mais il a aussi obligé le Trésor public 
à servir des intérêts s'élevant à plus de o,000 francs, car il n'a pu s'acquitter 
qu'après le vole par les Chambres du Budget de 1873, dans lequel le crédit 
voulu avait été introduit sous forme d'amendement ainsi conçu . 

u ta somme de 1251000 francs est destinée à payer les frais d'expropria 
» lion des terrains que le Gouvcmernent avait à bail, expropriation dont la 
i> justice est saisie en cc moment. » 

En réponse à une demande d'explications sur la marche aussi irrégulière 
qu'onércuse qui avait été suivie, M. le .Ministre, tout en faisant des réserves 
sur la question de savoir si la compétence cle la Cour s'étend jusqu'à l'appré 
ciation de l'opportunité des actes de l'Administration, lui a fait connaitre que 
c'est seulement le 14- avril que son Département a reçu communication du 
jugement du 25 mars, et que sans ignorer que les intérêts pourraient courir 
à celle date, il savait que les parties en cause se proposaient de se pourvoir 
en appel. 

ni. le 1Hinislre a pensé que dans cet étal de choses, la présentation d'un 
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projet de crédit à la Chambre devait paraître prématurée et inopportune, et 
la session ayant été close avant l'expiration du délai d'appel, il ne restait 
plus, 'd'après lui 1 qu'à comprendre la demande de crédit au Budget de f 875 
dont les Chambres devaient être saisies dès leur rentrée au mois de novembre. 

L'honorable chef du Département de la Justice a ajouté que le Gouverne 
ment ne pouvait être rendu responsable du retard qu'a éprouvé la discussion 
du Budget, qu'il croyait exagéré le chiffre -de la perte indiquée par la 
Cour,· attendu que le ·payement des fermages avait cessé le jour où les inté 
rêts ont pris cours, qu'en 1872 il avait pu être disposé pour le service public 
de la somme de 125,000 francs non retirée des caisses du Trésor, et que même, 
tl partir du -fer janvier ·1875, elle avait. dû porter intérêt en vertu de la loi du 
20 mai !872 sur la Banque Nationale. 
Puisque la demande de la Cour avait pour but de l'éclairer sur l'irrégularité 

<le l'acte posé, mais non comme le pensait !U. le lUinistre, sur son opportunité, 
et que d'autre part, les explications données laissaient celte irrégularité 
entièrement debout, notre Collège a objecté que si, en soldant une somme de 
fr. 6,150 40 es à titre d'intérêts, Je Département de la Justice avait été dis 
pensé de payer le loyer qui, pour la période du 25 mars ! 872 au 2~ avril t 875, 

. se serait élevé à environ i,100 francs, l'on ne pouvait pas perdre <le vue qu'il 
en eût été absolument de même par la consignation ou le payement immé 
diat de l'indemnité principale, et que le non-payement du loyer pas plus que 
la non-expiration du délai d'appel ne pouvaient être un motif pour ne pas 
se conformer à la loi, attendu que l'allocation du crédit par la Législature 
aurait dû précéder toute action en justice. 

En ce qui concerne la circonstance invoquée par le Département de la Jus 
tice, que pendant la période qui s'est écoulée entre la date du jugement et 
celle du payement du principal, la Trésoreriè avait pu disposer de la somme 
pour le service public et même la placer· à partir du -1er janvier f 875, la Cour 
a fait observer qu'elle ne lui paraissait. pas de nature à atténuer la perte subie, 
attendu.d'une part, qu'en f 872 le service _public était loin de réclamer l'emploi 
de l'intégralité de l'encaissedu Trésor, et d'autre part, que la loi du 20 mai 
1872 11.f:J permet nu Trésor de placer en valeur commerciale que la partie de 
l'encaisse qui excède les besoins largement calculés du service. 

La Cour a donc dû maintenir que la marche irrégulière suivie en cette cir 
constance par le Département. de la Justice a causé à l'État une dépense 
inutile de plus-de a,000 francs. - 

--Ill- 





SECONDE PAHTŒ. 

C031PTE GJiNI~R'AL DE L'A])MINISTRATJON DE& FJNANCES 

POUll L'ANNÉE 167!, 

CO~,CRENANT LE CO~lPTE m;:Fl~ITW DE 1:1~x1·:nc1c1~ 1870 

ET L.\ SITU.\TIO~ l'ROVISOIRK DE L'tŒ;C(Gr t8i L 

La Cour s'est livrée h l'examen du compte général de l'Arlminislration des l'\m .,,.,_,,..,: .•• -.. 

Finances avec tout le soin cl toute l'attention que réclame un document de 
celle importancc , cl elle vient ci:i soumettre le résultat h la Législature, 
ainsi que le veut l'article 55 de la loi du 1 ~ mai 1846 sur la comptabilité 
publique. 

Nous constatons d'abord que cc compte a élé rendu tians les for-mes pres 
crites par la loi et les règlements sur la matière; il comprend, savoir: 

1° Le compte des opérations <le l'année 187i; 
2° Le compte définitif de l'exercice ·1870; 
5° Le comple provisoire de l'exercice 1871; 
4° Le compte des opérations sur les exercices clos de 1866 h 1870; 
~0 Le compte de trésorerie pour l'année 1871; 
6° Enfin le compte <le la Delle publique pour la même année. 

Lés éléments qui forment la base du compte général des finances et dont 
la Cour dispose pour exercer le contrôle qui lui est dévolu par la loi sont 
nombreux, mais il suffira d'en citer quelques-uns pour foire apprécier le tra 
vail et les soins que nécessite l'examen de ce compte, qui renferme l'appli 
cation de tontes les lois de finances; 

Les comptes de gestion rendus par les comptables, en exécution cle l'ar 
ticle /~9 de la loi de comptabilité, comptes qui s'élèvent à plus de 1,t>OO; 

Le comple du caissier de l'Jttat cl des services particuliers et spéciaux; 
Toutes les opérations relatives à la Delle publique, les crédits ouverts aux 

itlinistres et aux administrateurs secondaires; · 
Les livres d'imputation de tontes les dépenses de l'ttal liquidées i, charge 

des Budgets cl des fonds spéciaux; 
Les titres établissant les droits constatés au profit de l'État; 
Les acte~ <le décharge délivrés par lu Cour au Département des Finances 

u 

(J, nu•11f, ,!c \ ê~ 
r1lir-•hon. 
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en échange des mandais acquittés sur les Budgets tic l'État et les recettes 
pour ordre; 

L'état approuvé par le Directeur général de la Trésorerie: des recettes el dé 
penses constatées par des virements de comptes clans la comptabilité générale, 

Le tnhleau justificatif des soldes constatés, à la date du 1er janvier -f 872, 
par le compte de trésorerie pour l'année i 871 ; 

L'état. des recettes constatées <l'après les talons <les récépissés de versement 
soumis au visa des agents du Trésor; 

L'état des opérations relatives à l'émission et au remboursement des mandats 
délivrés directement pnr .M. le Ministre <les Finances sur le caissier de l'Etat; 

Enfin le compte général antérieur pour la reprise <le l'encaisse et des soldes 
à la date du Jcl' janvier 1871 ; 

C'est cc travail que nous résumons ci-après, en suivant l'ordre d'après lequel 
le compte u été établi. 

COMPTE DES OPÉRATIONS. 

Corupt,• '11•• ope• 
f,111():::,. 

Cc compte récapitule fous les fails <le comptabilité en recette et en dépense 
'accomplis pendant l'année 187:1 et fait connaître les valeurs de caisse cl de 
portefeuille au commencement et à la fin d~ celle année. 

Les opérations de l'année 1871 présentent les résultats suivants: 

RECETTES. 

r==• 
1 

Da01T5 C<JMST.lTl!S, 

à tn cbair,e RECODVREIIEnS IIE$TU 
des rc:Je\ahlc$ 

1 

de clTeclués. 
1 

à recou rrer, 
l'i:, •• , •. 

1 1 
1 Opérations !11r les Budgets. 

Voies et moyens ordinaires . 
. { Exercice 1870. 8,ïa8,4o:/ 16 ï,071,5(H GO 1,686,02!) 47 

- 1871. 207,0U5,478 2l 1!):;,5Gl,551 56 12,/4;H,H~ ee 

· \ - 
1870. 2,405 70 2,4115 70 • 

Ressources extraordinaires 
- 18ï1. 55,'.510,875 54 ;;:;,SJ7,205 06 2,580 48 

Ilcssourccs spéciales (loi rlu 23 f~vr.187-J). - 1871. 15,&18,100 0 15,618,100 0 . :-j , 

. 
265,602,441 62 251,570,788 01 14,121,655 61 1 . 

0 peralions c!c trésorerie. 1 

' Bceoucs pour ordre. . . . fr . 168,856,030 1 0 

Serrice tic la Delle publique 101,s~r;,.1;:! oe 
' 

Opérations diverses en dehors du service des llud~cts. 557,n0,1!>5 24 

ncporl des valeurs de caisse et de 11orlcfc11illc, ao 1" janvier l 1171 • 251,562,459 20 

Î-OT&L Gi~in&L DhS RECETTES, . [r. l13311102,045 GO 



( 55) 

DÉPENSÊS. 

~ ·- 
. PA YlrnE~'fS 

OM>ITS CON~T•d~ ...... ____,.,...------- 
à ra chugc: l!U'ff.C'?l?ilJ a1n.1.,T,. unc-ttu 

el 41• 
ch• Tr6111or .• 

JUSTIY!l!S, d~ture de l'exeeelee. 

Opérat/om sur les Budgets. 

. f Exercice 1870. 84,565,180 :?8 83,384,702 04 078,417 M 
Services ordinaires. 

\ - 1871. 150,501,088 02 1 O-i,027,605 22 5!i,tî53,482 80 

. { - 1870 . 1 ,5û!J,5!)5 51 1,?i0:5,000 70 G,:,85 55 
Services spéciaux . 

- 1871. 4510~4,110 81 42,820,908 88 1,10~,207 05 

Exercices clos . . • 523,015 13 . 
:!80,417,078 45 253,010,200 06 !JG,721,001 ()2 

Opérations <le trésorerie. 

Dépenses pour ordre •• 15 J ,4.;0, 111 GO 1 
i 

Service de la Dette publique. . 104,810,008 18 

1 Opérations diverses en dehors du service des Budgets. . 547,0;,4,8l2 04 

Valeurs de caisse et de portefeuille au 1 cr janvier 1872 • 205,882,7 J 5 82 1 . 
1 TOTAL Éou aux recettes el à l'encaisse, dont le compte r;énéral des finances 

avait à faire connaitre l'emploi au 1" janvier 1872 . . 1,lnl,102,045 GO 

11 

La Cour déclare que les faits réels ou fictifs de la recette cl de la dépense Dccl.u-ation ~c con•· 
. ' d 1 , , 1 1 l'A I . . t . 1 I'' j' fornute. renseignes ans e compte genera < e c minis ration ces 1 inances pour an- 

née 1871, et dont elle vient de foire connaître les différents résullats , sont 
d'accord, soit avec ses livres d'imputation, soit avec les arrêts portés sur les 
comptes individuels des comptables, soit enfin avec les états dressés et cer- 
tifiés par l'Administration de la Trésorerie et de la Dette publique, 

COlUPTE DÉFJN1TU' 

DU BUDGET DE L'EXERCICE 1870. 

Le compte définitif de l'exercice 1870 expose la situation défini live des Compte '.lëfinitifd!) 
• l'evorciee 1:no. recettes et des dépenses effectuées pendant la durée de cet exercice (1 cr y111- 

vier 1870 au 51 octobre 187-J ). 
Cé c~mpte _présente: 

POUR LA RECE'fTE : 

, ' . 
La désignation des produits; 
L'évaluation des recelles , 

10 
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Les droits constat ~s à charge des redevables de l'État; 
Les recouvrements effectués séparément pendant les années 1870 et f 871 ; 
Les restes à recouvrer à la clôture de l'exercice; 
La comparaison des évaluations avec les recouvrements; 
El les résultats pour le règlement définitif du Budget. 

POUR LA- DÉPE!'iS.E : 

Les crédits accordés par le Budget primitif et par <les lois spéciales, plus 
les sommes transférées à l'exercice f 870, en exécution des articles 50 et 51 de 
la loi sur lu comptabilité; 

Les droits constatés et ordonnancés au profit des créanciers de l'État; 
Les payements effectués et justifiés séparément) pendant les années 1870 et 

f871; · 

Hésullals pour le 
réglcmcnL défini 
tif du Budget: 

Les payements restant à effectuer ou à justifier; 
Les crédits excédant les dépenses; 
Les dépenses excédant les crédits non limitatifs; 

· Les crédits complémentaires à accorder par la loi des 
comptes; 

Les crédits non consommés par des dépenses à annuler 
définitivernent;' 
Les crédits à transférer à l'exercice 1871, confor 

mément à l'article 50 de la loi <le comptabilité; 
L'excédant des allocations pour les services spéciaux, 

dont le transfert a eu lieu à l'exercice 1871, conformé 
ment à l'article 51 de la même loi; 
Enfin, les crédits définitifs de l'exercice·1s70. 

Les résultats définitifs de l'exercice 1870, tels que le Département des 
Finances et la Cour des Comptes les ont constatés, s'établissent comme il 
suit: 

RECETTES. 

l'ro!mlsolr!"cxcr Les recettes se sont élevées à fr. 252,855,045 01 cc. 
Cl<C 18iO. 

SAVOIR: 

Ressources ordinaires. 

Impôts proprement dits. 
Péages . . 
Capitaux et revenus 
Remboursements . 

A REPORTER 

. fr. 129,890,771 65 
6,~mt;s24, 5a 

1>t,11s,a25 92 
1,961,882 05 

. r/ 100,~51,001 95 
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. fr. ·l 90,?537,00t 93 

Ressouree« extnwrdùwires et spéciales. 

Quoles-pai-Ïs payées par les lttats maritimes dans le rachat 
du péage <le l'Escaut, en vertu des traités conclus en exécu- 
tion de la foi (lu 15 juin 1865. . . . . . . . . . fr. 546,264 74 

Partie <lu produit <le l'emprunt de 4~ millions de francs, 
à 4 1/2 p. %, autorisé par la loi <lu 8 septembre 1859, corres 
pondant aux dépenses spéciales que cet emprunt est destiné 
à couvrir, et qui sont rattachées a l'exercice 1870. . . . Gü7,791 81 

Partie d11 produit de l'emprunt de GO millions de francs, 
à 4 1/2 P- 'l., autorisé par la loi du 28 mai 186!>, correspon 
dant aux dépenses spéciales votées par la loi du 8 juillet 186~; 
et qui ont été rattachées au même exercice . . . . . . 6,f 76,999 9~ 

Produit de la fabrication <le monnaies divisionnaires d'ar- 
gent (loi dLJ 7 mars 1867) . . . . . . . . • . . . 9,795 56 

Produit ile la vente <les terrains de la citadelle du Sud: à 
Anvers (loi du 10 janvier 1870) . . . . . . . . 5,H>Ü,28~ 26 
l11ornb d'amortissement des dcttes , à 4 1/2 p. 0

/0l attribués 
au Trésor par l'article 4 de la loi du 12 juin ·1869. . . . 1,681~77~ Ot 
Produit de l'émission <les litres, it 4 1/'J. p. °fol pour couvrir 

le prix d'acquisition du Jardin Botanique 1 à Bruxelles (loi 
du 7 jui·n 1870) . . . . . . . . . . . . 1,000,000 » 
Restant: recouvré c11 1870, du produit de l'emprunt de 

60 millions de francs, à 4 1/2 p. °fo, contracté en vertu de la 
loi <lu {0 juin 1867 . . . . . . . . 1,671,880 » 
Ponds réservé sur le produit de l'emprunt à 4 p. 0

/G 1 du 
18 juin ·1856, et rattaclré au présent exercice pour foire face 
au payement effectué pour solde à la Société concessionnaire 
de la Sambre canalisée . . . . . . . . i0,517 54 

ToTA;r,. . fr. 20à,442,109 40 

Report à l'exercice 1870 de l'excédant de recette constaté 
à la clôture de l'exercice 1869, conformément au projet <le loi 
du règlement de cet exercice. . . . . . . . . . . 27,590,955 6i 

ToTAL GiNtRAL de la recette de l'exercice 1870. . fr. 252,855,045 01 

D'après cc tJUÏ précède, le Trésor public a perçu sur les contribua 
bles, à litre d'impôt, fr. !29,890,771 65 es. Les autres revenus ordinaires 
du Budget, c'est-à-dire ceux provenant des capitaux et propriétés de l'État 
et des servi-ces dont l'exploitation lui est réservée, ont produit ensemble 
fl'. 60,tit6,230 50 c•. 
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Ad111inislration des 
eontrihutlons. 

ln,p{>ts directs. 

Les rôles des contributions directes se sont élevés à . fr. 57,928,047 5t 
Le Budget <les Voies et Moyens n'ayant évalué le produit 

de celle branche de revenu qu'à. . . . . . . . . . 57,690,000 » 

il s'en est suivi un excédant de recettes sur les évaluations 
de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . fr. • 238,047 ~H 
qui se décompose commi il suit : 

·- - . 

EXCÉD.llff 
- -- J •• J •• 

l!'r-lLll.lTIO~S. llfCOUYBt:•!IITS. 

Contribution fonciêrc • . . fr. • ~1,009 32 

- per5onn~lle . . . . • 574,f.94 47 

Patentes . . . . . 25,':!02 65 • 
Droit de débil des boissons alcooliques . . . . ' • 16,595 50 

- des tabacs . • 931 • 
Rcdcv a necs sur les mines • . . . 151',080 15 ~ • 

Tou11x. . . • Cr. t85,t82 78 42S,230 ':!9 

-- 
SOllllf; ÉGALE • . . rr. ~311,047 51 

' 

La comparaison des produits des impôts directs en {870, 
Cl . • • • • • • .. • , • fr. 
avec ceux <le l'exercice antérieur 

, 
présente une différence en plus de . 
qui se répartit de la manière suivante: 

. fr. 

57,9~8,047 tH 
57 ;46G,86H 59 

461,182 12 

DIFFÉRENCES 
A L'EXERCI Cl: 1810. 

H Pl.US • E/1 •~1!1S. 

. 
Foncier . . . . rr. 78,115 67 0 

Personnel. . . otp,442 05 • 
Patentes • .. . . , . 88,800 6, • 
Droit de débit des boissons aleoeliques . . . . 98,494 75 · • 

' - des tabacs • . . . l>,33S 75 • 
Redevances sûr lesmines . . • 56,006 71 

ToT,UJI', .• . fr. 1>17,188183 56,006 71 - 
D11'l'ta&l'CJI f:GAI.! ..• . fr. 461,182 l!i 

' 
La différence en plus qui s'est produite entre le revenu de l'exercice {870 

comparé _avec celui de l'exercice antérieur, a pour cause non-seulement rang- 
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mentàtion résultant de l'application de la loi du 7 juin !867., qui a converti 
l'impôt foncier en impôt de quotité, mais surtout l'accroissement normal de 
la population, le développement de l'industrie, du commerce et de 1a richesse 
publique. 

Quant a la différence en moins de fr. ~6,096 7t es, qui s'est produite sur 
les redevances des mines, elle a eu pou1· cause le, ralentissement de l'activité 
industrielle et la diminution assez considérable qu'a éprouvée l'exportation 
des charbons belges vers la France. 

Le produit total des droits de douane, y compris la part attribuée au fonds Drui1;.1c Jonane. 

communal, s'est élevé ,pour l'exercice 1870, à fr. 28~~65,762 ·~Oc•. Le tableau 
suivant en indique fa décomposition ainsi que la comparaison de la part reve- 
·~:mt au Trésor, avec les évaluations du Budget des Voies et "Moyens. · 

- 
RECETTES EXCÉDANT 

DÉSIGNATION ÈVALllATI0:15 -- - 
dea du 10 raovir lU taOflT 

du d,. du 
de FOl'DS CO.,IUIIAL. TOTALES. 

PllODl/lTS. llECtTTU. 
&:ÉTAT, t Lois dto 19 )ulllcl 184) <I il• ALV&Tlon,. a1:covv11••,.T• 

!OM<t,nb. 1~1.) 

1 
\''"· •.. ,fr 

750,243 80 75 p. "l, 2,208,731 4:; 2,944,075 23 

·; Eaux-de-vle 'étrangères. 1, 1 i2,22I 23 55 p. 0/o 3,801,065 20 l 1,034,181.i 52) 

~ I """· ,. ,;",;,.,,. . ",,,.; .. , • 160,584 40 35 t>-°lo .80,00() 30 256,28:.;' 70 • 11155414:SO 01 

1: Sucres raffinés • . . 012,0ïO 47 35 p. 0/0 3401214 87 •••. ,., •• j 
Cl 

· Autres marchandises .. / t3,3W,4Gll 71 . t3,350,41i6 71_ 

Droits de tonna&c . 15,000 . .2,GG5 • . 2,f,65 r- 12,;sss . • 

TuTAUX . . fr. ·, 3,515,000 . • 22,057,151 01 _61500,GIO 80 28,563,76~ 50 .12,335. ~- 8,5!i4,486 01 

D1ntni~CF.S iG.IL!lS-.' fr. 8,542,15-1 61 . 8,5421151 ~I 

Les droits de douane ont produit au Trésor, en ¾870, une 
recette de . . . . . . fr. 
tandis qu'en i 8691 ce produit ne s'est élevé qu'à . 

·. soit une différence 'enplus , 'en 1870, de 
qui se décompose comme il suii : 

. fr. 

22)0~7,H:H 6t 
. i 61585,o t 7 10 

5.675,655 9t · 

DIFFÉRENCES 
J, Ù>;XEI\CICE 1810. 

1 

- 
E!'I PLUS, ~N •oins. 

\ caré. . . . . . . . rr. 57,027 28 • 
Eaux. de-vie étrangères, . o,488,48 4 ois ,, 

"";" <I' '""'· 1 ·; '"' « ,;"' igres . . • 5,737 81 
Sucres raffinés •. • . 0,:564 02 ' • 
Autres marchandises . . • 80~,463 so 

Droits de tonnage. n 12,0-10 • 
Tonn. . fr. 6,554,875 38 881,241 47 

-- 
DlFFÉR~NCE ÉGJ.LE . fr. 5,073,633 Ol 
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L'augmentation <le fr. 6,488,484 08 c9, en faveur des eaux-de-vie, est due 
à des circonstances tout exceptionnelles. En prévision de l'augmentation <les 
droits décrétée par la loi du HS mai J 870 ~ des quanti lés considérables d'eaux 
de-vie ont été importées. D'on autre côté, la diminution de fr. 865,465 66 es 
qui frappe les marchandises, provient de l'importation tout .à fait extraordi 
naire, en 1869, de certaines marchandises et notamment de bois de construc 
tion, de grains, de tabacs, de tissus de laine, etc., importation dont les consé 
quences ont dû naturellement se faire sentir en f 870. 

La différence de 12,040 francs qui se constate dans les droits de tonnage 
provient de ce que tous lcsÉtats , excepté la république <le l'Équateur, ayant 
adhéré an traité international qui a consacré le rachat du péage de l'Escaut, 
la taxe de t> francs par tonneau, établie par la loi <lu ,J 5, juin 1865, n'a plus 
été perçue après Je f 8 mars f 870. 

Dro1b d' aecises. Le produit total des droits d'accises ·de l'exercice 1870 s'est élevé à 
fr. 42,6!H,6f8 45 es, savoir : 

Recettes effectuées en f 870 . 
1871 

'I' OTAUX • 

Pn,t de l'État Fonds communal. 

. fr. 29,447,815 40 f5,f52,017 HS 
47,270 44 24}H7 44 

. fr. 29,490,083 84 15,156,~54 59 

. fr. 42,65f,6f8 45 

La part du Trésor qui est de . 
avait été évaluée ù . 

De sorte que les recouvrements ont ainsi excédé les pré-------,---- 
visions de .· . . fr. 
-· Par contre, la ·comparaison des droits perçus au profit du 
Trésor, pendant l'exercice 1870. . . fr. 
avec ceux de l'exercice antérieur. 

. fr. 29;49~,085 84 
29',400,000 )) 

a fait ressortir une diminution de 
· qui se décompose comme il suit: 

9~,083 .84_ 

. fr. 

29,490,085 84 
50,~22,689 79 

f ,0~7,60~ 9!> 

DIFFÉRl~NGES 
A 1.'EJ:ER'C!Cll 1870. --~__, ..•• ______... 

I>~ PLUS I E~. J;OI.IS 

Sel - . fr. 845,()87 78 n 

Eau de mer » 10,040 40 
Vins' élraoc;crs n 5tli,B:i6 60 
Eaux-de-vie indigènes . 64ll,'W6 12 • 
Bières " - 17,450 50 
Vinaigres 1,400 00 " 
Sucres étrangers " 235,5()6 50 
- de betterave mdigène . » 171,767 05 

Glucoses cl autres sucres non cristallisables • 1,764 44 
J 

TOTAUlL . fr. 647,667 11 1,675,273 00 

01FFE8f.i'ICES IÎGAUS. . fr. 1,0~7,00!5 05 -- 1 

' 
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Monsieur le Ministre des Finances explique ces écarts de la manière sui 
vante: 

" La diminution du revenu de l'accise sur le sel provient de cc ffUC cette 
» accise devant être suppriméele fer janvier 187!, on a épuisé en 1870 les 
" approvisionnements soumis aux droits. 

)) Quant à l'élévation du produit des eaux-de-vie 1 elle est la conséquence 
» de l'augmentation des droits décrétée JHH' la loi du H, mai f 870. 

>, En ce <JUÎ concerne les sucres, la diminution provient du développement 
» de l'importation des sucres raffinés dont le produit vient en déduction du 
» minimum de l'accise.» 

. Il restait à recouvrer sur les débiteurs une somme de fr. 2)909 8ü es qui l\ 

été reportée à l'exercice suivant. 

Les frais d'essai des matières d'or et d'arccnt ont été évalués au Budcot des G .ra•:1ir. :- tt c:, F1 ,,_ 11 ,,, n, ,lu< 

Voies et !\loyens pour . . . . fr. i00,000 » :r.:~1;~~; (l'or (l 

ils n'ont produit que . . . . . . ,Wi207 91> 
de sorte que les recouvrements ont été inférieurs aux prévi- 
sions du Budget de . . . . . fr. r50,792 Oo -.--.- - - 

Depuis le jcr juiHct 1869, le contrôle obligatoire des ouVl'ngcs d'or cl d'ar 
gent n été aboli (loi du â juin 1868). On prévoyait donc une diminution 
sensible dans ces recottes , et leur chiffre qui avait été estimé i1 500,000 francs 
au Budget des V.oies et Moyens de 1869, fut réduit à -f 001000 francs au 
Budget <le i 870. 
, Comme on Je voit, les recettes faites sont encore restées bien au-dessous 
de leur évaluation. 

Les recettes diverses de I' Administrai ion des contributions directes douanes R,•,p11"<1"rr,,,, 

t . , , , 1 . I 8 1 1 t • f ~o· 000 ,le 1 ., I, "'"1' •• , ""' c accises ont été eva uees par c uc gct les rcce les a . r 6 1 1, c1,, '" •111111111011, 

L. 'I , . 61 ··ss 90 i.lu,LI, ,, 1!011111rs es recouvrements SC sont C C\o'CS a , • ,o cl~cm,, -lho1ls 
________ cfrm1g1!>ncl.s, 1- 

• • • t1cpo1 .... , c~ rrcLIIL..., 
et ont ainsi été supérieurs aux prévisions de. . . fr. 1.588 90 c,1,.i,,,,1in,111è~ tt 

~-- aceulcntt.llcs 

La loi du Budget des Voies et Moyens avait évalué la partie des impôts dont E•ir,g ,,r~m.,.1t 

la perception est attribuée à l'Administration de I'cmeeistremcnt el des "1'10"',-"" -::-1m c:, puh. I,101h, ad 
domaines à. . . . . fr. 59J n,~000 )) ~~~O(l'll:bct,uiéll· 

La recette s'est élevée à , . . . . . . 40~299,691 82 
" et a ainsi excédé les prévisions de 
Cet excédant se décompose comme il suit : 

. fr. 1,124,69{ 82 

H 
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l::nrCflÏ!>lr,·1111:111 { :;J c:eutimc) addnionucls) . 

1 Grtfîc ( ;;o centimes a,l,li1ionnels) • 

Il~ polhèqm,, ( 25 centimes ad,h1ion11cls). 

I l>roils rie s111:cc~sion et tic mutation f>Jr décl-s. 

i - •le 10111a1ion sur les successions en liilne directe. ( 

1 

- d11~ l'ar lc5 épou:ic ~11r\i1·a111s 

I Timbre 

• . fr. 

1 :;o e-• aJ,lit.). 
iJ. 

iJ. 

N'alurali~Jtions 

Arflcu,k-s en 111.1tii•re d'i m11lits 

- ,le c1nul.irn•1a1i11n 1:t domrn:ic;cs-iuCén:ls en matières diicrscs. 

). 

). 

Tor .• u~ . • . • . • . fr. 

S11.11J111 icur. • fr. 

JiXCÉOANT 

~.. 1 d•• 
ÉT .lLUAT10,s. ucou-rau e.~TS. 

ï45,F5G 26 1 .. 
G,521 10 1 .. 

ô~,0:55 13 

t 
• 

• 873,'117 48 

• 1 787,582 !.i8 

• 
1 

101,051 01 

. 107,171 os 
Q 1 3,500 " 
» 1 3,2i8 DO 

• 1 32,807 20 

• 7S.'5,fi02 49 1. 1,908,384 SI 

1,124,f>!)t 82 

Il est à remarquer que les droits d'enregistrement sur les permis de changer 
denom de famille ne sont renseignés que pour fr. 415 40cs1 tandis que d'après 
l'état des droits constatés fournis par le Département de la Justice, ils devaient 
s'élever à fr. ~tH 20 c•. 

La différence provient de cc qu'un droit <le fr. 157 80 c• auquel ces 
autorisations sont assujeüies , figure tl la rubrique: /Jcles sous seing prioé, 
par suite d'une erreur commise dans Je compte d'un comptable. 

JI restait à recouvrer à la clôture de l'exercice 1870 sur les droits constatés, 
qui se sont élevés à fr. 40~540~926 97 c', une somme de fr. 4!,25~ H, es qui 
a élé apurée comme suit: 

par suite de cautionnements fournis pour 
garantir le payement des droits de suc- 
'cession susceptibles de Sl1 rsis. . fr. 26,121 64 

Erreurs de liquidation de droits cl d'a- 
Articles } mendes de succession. . . 150 64 
annulés. \ Hemises d'amendes par décisions minis 

. térielles . 
Formules de timbres de patentes restées 

sans emploi . 
\ Sommes portées en surséance indéfinie. 

TOTAL. • . fr . 
Droits )' à recouvrer sur les débiteurs du chef 

r~porh:s à . de créances 
1

li tigicuse~ et _a~-riéré~s. fr .. 
l exercice a annuler au Compte définitif de I'exer- 
j 87! cicc 187 j . . . • . • • . • • 

'fo1'AL, , fr. 
Somrn ÊOI\LE. 

ms 7o 

1,682 4f> 
1,809 Ji. 

29,882 ~9 

10;042 ?$5 

1,510 05 
H,5o2 06 

. fr, 4i,25H iti 
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La comparaison des recouvrements effectués en -1870 avec ceux de l'exer 
cice -1869 présente une différence de fr. 3,f 65101'.>5 44 c', (JUÏ s'établit comme 
il suit : · 

DIFFÉRl:~CES 1 
l 

L't::lln11:1«:E U7Q • ' .\ 

-r,s1•1.t:;-··1 ex xorxs. 
l 

' Enregistrement . fr. • 1,i;;g,:;(j(J :!I) 

Greffe • 2, 1:?1 45 

Hypothèque. A 50:5,817 o:, 
Successions. • 4,-IX,i-12 IG 

i 

Timbre . " :?:;1,r.:;l> 61 ; 
1 

Naturalisations. !J,000 ' ·-· • ~ ! 
l 

Amendes en matière d'impôts .. . 0 9,t,9 7-1 l 
' 

1 - de condamnation cl dommages-intéi êts en matières diverse». . '>!J,!l05 ~:; 
1 ' . l ;;, 1 ,;:;,05:; 4 i i 

Torat, ÉG.\L. . rr. ri 

Voi~i les explications données par le Département des Finances sui· ces 
différences : 

· ·« Enregistrement. - La diminution marquante du produit des droits 
d'enregistrement en 1870 est duc aux événements politiques qui se soul prn 
duits pendant cette année. J) 

cc Greffe. - La diminution n'est pns assez sensible pour la ratlacher à 
une cause certaine. » 

et Hypothèques. •- Cc produit est corrélatif à celui des droits d'cnrogistrc 
mcnl. La diminution est due aussi à la mise en vigueur <le la loi du -{cr juillet 
·186!) qui a supprimé Je droit de transcription sur les donations entre-vifs de 
biens immeubles en ligne directe et réduit ce droit, pour les échanges d'im 
meubles, à 0,50 centimes par 100 francs sur .lc moindre lot. >) 

« Successions. - Le produit de cet impôt varie annucllcmeut en raison .du 
nombre et de l'importance des successions ouvertes. >> 

u Timbre. - On doit également attribuer à la crise politique la diminution 
dans le produit de cet impôt. " 

c< Amendes en matière d'i1npôt. - Ce produit n'est pas certain 1 il dépend: 
1 ° de l'importance des fraudes qui sont pratiquées et déjouées par les moyens 
de contrôle à la disposition de l'Adrniuistration , et '2° de l'inobservation des 
lois fiscales. )> 

c1 Amendes de condamnations. - Celle recette varie scion le nomhre , l'im- · 
portance des condamnations-el le degré <le solvabilité des débiteurs. ,, 

lt 
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Compar:,,,011r11. Les impôts proprement dits se divisent en impôts directs et impôts indi- 
tre lt• pruiluit ,!,·, l f l t 1 'f 1869 l 1870 • . i1111 ô:, i!ir,:d', cl l'C'C S. s on pro( lll ' en e ' savo11· : 
în1lirct"l., tic-; c,,-r- 
circ, 18t,V ri ll:\70 

- - - 
DIHËRENCE ., 

U 1810. 

1860. 18'70. 
__ ........,._ - 

En plus. En moins. 

Impôt <lit cet 80,591,070 81 
1 

81,521,477 ü1 5,069,001 301 • 
- inrli: cet ~ -15,402,745 20 40,:l!l\\r)!Jl 82 • 13, 16:S,05;5 4-1 

TuT\U~. fr. F.!7 ,0~4,222 77 120,890,771 65 5,0G9,ü02 3,; S,16:5,055 44 ____,~..._-----._____ __ 
. 

V1ni\•1~~u r,1 Pr uç NJ faveur de 1870 fr. 1,000,51B SO 1,906,548 86 

1 :-- 
P1·ag1·s,- IJ0111ai. 

n1•, -H11ii1c, ,,1 
(•;U,,1l1).-hHllri;. ,1p• 
p,11 tenant ,·. 1 (~1.,l. 

Les droits cons la lés de l'exercice 1870, pour cette branche de revenu, ont 
été de. . . . . . . fr. J ,95·1 ,608 68 

Les recettes ne s'étant élevées qu'à . . . 1~930,708 6~ 

Il restait i1 recouvrer à la clôture de l'exercice . fr. 900 05 

dont fr. 578 35 es, poul' droits de passages d'eau, ont clé un nulés, et 
fr. 1>21 70 es, pom· droits de hanièros ; ont été reportés à l'exercice ·1871, par 
suite de l'état de faillite <les débiteurs. 

Ces mêmes produits n'avaient rapporté en 1869 qu'une 
somme de . . fr. 
inférieure conséquemment de. 

1,861,402 06 
69}06 !>9 

aux produits de 1870 qui se sont élevés ù . fr. 1,950,708 6!) 

Cet excédant en faveur de l'exercice l 870 concerne les droits de naviga 
tion, et semble devoir élro attribué-à l'accroissement du transit de la mer 
vers l'Allcniagnc par suite de l'état de guene, circonstance qui a ralenti, mais 
dans de moindres proportions, le mouvement des transports vers la frontière 
du Midi. 

Pu,1,, La recette totale des postes s'est élevée à fr. 6,975~822 tH es, se décom- 
posant comme il suit r 

Taxes \ 
des correspondances 1 

en général : (. 

Lettres taxées 
Vente de timbres-poste 
Journaux et imprimés affranchis 
Produits extraordinaires 
Services affluents. . 

A IlEPOU'fEll, 

. fr. 

·. 

52f ,787 45 
f>,720,711 24 • 

D66,527 10 
8,8t0 07 
6,203 80 

. fr. 



( 45) 

lhPORT. 

[N° 4.J 

. fr. 6,625,859 64 

' 

Taxes \ 
des correspondances 1 

en général \ 
(suite): 

Reliquats de décomptes payés par les 
offices étrangers . . . . • . . 554,66a 76 

6~908,oO?S 40 
A déduire: Pour être transférés aux 
recettes pour ordre, en raison des reli 
quats de décomptes payés aux offices 
étrangers en i 870 . . 298,416 87 

Fr. 
Émoluments p(lrçus en vertu <le la loi du f 9 juin 1842. • 
Droits sur les articles d'argent. 

ToTAI, ÉGAL à la recette brute du produit des postes. fr. 
sur laquelle il y a lieu de prélever 41 p. 0/0, au profit <lu fonds 
communal i en conformité des lois des 18 juillet 1860 et 
20 décembre 1862 . . . . . . . . . . . . . fr. 

I 

6,660,oss a5 
16a,540 89 
{48,595 ,09 

De sorte qu'il reste pour l'État. . . . fr. 
Le- Budget <les Voies cl Moyens prévoyait une recette de - 

Les prévisions ont ainsi excédé les recouvrements de . fr. 

2,809.,267 25 

4,114,noa 2s 
~' 150,000 » 

10,444 12 

Comparées avec les recouvrements effectués pendant l'exercice 1869, les 
taxes des corcspondauces en général accusent: en 1870, une diminution de 
fr. 170 .. 216 t>2 es et les émoluments et les articles d'argent une majoration 
de fr. 411987 97 C'. 

La première de ces différences est attribuée, en partie, à la réduction à 0, iO 
centimes du port simple de toutes les lettres originaires cl à destination de 
l'intérieur el en partie à cc que le montant des sommes recouvrées, du chef 
des comptes avec les offices étrangers, a été moins é-le,;é en ,t8'70 qu'en 1869. 

L'augmentation <les émoluments et des articles d'argent est la conséquence: 
i O de la progression normale du nombre de quittances déposées à l'encaisse 
ment cl du nombre des abonncmcnts , 2° de Fexlcnsion du service dès articles 
d'.argcnL aux relations avec la Suisse et de. l'augmentation constante de ce ser 
vice. 

Nous avons vu plus haut que la reccllc totale des postes avaient donné une 
'recette brule de '. . . fr. 6)9731822 ~H 

" 71242,SH'> 50 

268,990 79 
les droits constatés s'étant élevés à . . 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice 
.luquellc se répartit comme il suit: 

• f1·. 

A charge de l'Office du Brésil, reliquat de 1868 liquidé en révricr 1872 ci Ir, 
l SGU - février 187 l o 

1860 - mars et juillet 1871 " 
1870 - décembre 18il " 
1870 - janvier 1872 n 

1870 - juin 1872 ,; 

des Élals-Unis li' aruérique , 
de l'AllcmaGne du Nord, 
des États-Unis d'Amé1 ique, 

• Ife France, 

15 67 
406 51 

15,70:. 41 
2:,2,278 6~ 

8,;501 44 
14,133 10 

TOTAL lGU. • • • • • fr. 268,UOO 79 
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Marine. . Le produit du service des bateaux à vapenr entre Ostende et Douvres 
s'est élevé à . . . . . . . . . . . . fr. 920,!'>60 42 

Il n'avait été évalué qu'à . . . . . . . , ; . ; . 460,000 » 

Les prévisions législatives se trouvent ainsi dépassées de fr. 460,060 42 

Cc boni, qui représente le double <le l'évaluation du Budget des Voies et 
lUoyens, doit être attribué aux. améliorations notables introduites dans ce 
service et aux événements de guerre qui ont fait affiuer les voyageurs sui· la 
ligne d'Ostende. 

En raison des circonstances que nous venons d'indiquer, une augmentation 
de fr. 599,859 71 C9 se constate sur les produits de l'exercice 1870, comparés 
à ceux de l'exercice antérieur. 

Capiiau~ et ~e- Les droits constatés du chef des produits du chemin de fer et des télé- ,enus. - Chrm,11~ 
:i~!~r et lrlcgra- graphes ont atteint le chiffre de . . . . fr. 45,8251777 56 

lis n'avaient été évalués qu'à . . • . 4115~0,000 )) 
Partant, une augmentation de . . fr. 2/J:75,777 56 . 

mais une somme de. 4221209 5a 
étant restée à recouvrer à la clôture de l'exercice {869 et 
celle-ci ayant été comprise dans les droits constatés de 
l'exercice suivant, les produits tic 1870 se trouvent en défi 
nitive réduits à. . - . fr. 
et répartis comme _il suit : 

45,401,tH8 Ot 

. ) 1re classe. 
trains 20 _ . 
express. 50 _ 

! 1 ,e classe. 

1 
'.>c 

trains 5e . . . . . . . 
ordinr=. 1 Transports d'enfants. . . 

- militaires. . . 
• \ , - extraordinaires. 

ÎOTAL. . fr. 

. fr. 2,089,447 8!> 
!;247;178 16 
1,075;075 42 
1,275,502 65 
1,882,0~9 91 
6l663,2a9 76 
H0,268 01 
210,154-2 17 
f 44,69!) 97 

1?agagcs 
Equipages 
Chevaux cl bestiaux . 
f l Petites marchandises (tarifs n= 1 el 2) 5,208,014 59 s ) Grosses marchandises (tarif n° 5) . . 20,571,045 !J8 
1 ( Finances . . . . . . . . . . 295,087 66 :a ToTAL. • • . fr. ----- 
Produits extraordinaires . . . . . . . . 
Produits des cartes de circulation dans les stations et sur 

les chemins de fer 
Télégraphes. . . . . . . . . . . . . . 

14,695,827 88 
64-9,990 ,1.2 
16,095 25 

a2~,G79 f>5 

25,872, 14ü 65 
2,060,152 10 

ToTAUX des droits constatés pour l'exercice !870. fr. 45J0i,M8 0t 

!0,477 so 
1,068,111 10 
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La recette du chemin· de fer, pour l'exer- 
cice ¾870, s'est élevée à. . . . . . . fr. 4l,82a1030 89 » 
et cc Ife des télégraphes à . . . . . . . » 1 :068,f 7i 70 

En ·1869, les chemins de for n'avaient pro- 
duit que. .' . . · . . . . 59,849,772 91 » 
et les télégraphes. . . ·. . . . . . • » 1)55!,595 07 

1 Chemins de for. fr. J .975,257 98 
D1.r1'~RENCE~ en plus l Télégraphes. . · . _ .. : >_>_ 

a J exercice -f 870 • ,1, - . E'.
1
, 2 2H 856 6f OfAL. . l, . , , 

)) 

256:a78 65 

l\lalgré la guerre franco-allemande, tous les produits de l'exercice i870 
accusent des augmentations sur ceux correspondants de l'exercice antérieur, 
mais celles-ci eussent, vraisemblablement, été plus considérables sans .les 
conséquences que ces événements ont exercés sur la recette, surtout pendant 
les mois de ,,oyages1 août et septembre. 

Le compte renseigne comme restant à recouvrer à charge des redevables 
de l'Étnl, une somme de fr. 450;a74 77 es .. au sujet de laquelle i\l. le l\finislrc 
des Travaux publics nous a donné les explications suivantes: 

« En ce qui concerne les créances <lu chemin de fer; qui restaient ducs à 
>) l'expiration <le l'année 18701 elles étaient au nombre de quatre, dont trois. 
>) se rapportant à l'exercice 1869, s'élevaient ensemble à fr. 450,t,74 77 es. 

>> i O Une somme de fr. 156:~WO 85 es, à charge de la Grande Compagnie du 
, Luxembourg, dont la liquidation opérée en juin 1871 avait été ajournée 
>, jusqu'après encaissement par celle Compagnie du minimum d'intérêt garanti 
» à sa ligne; 

» 2° Une somme de fr. 2i155 H, c•, à charge de la Société de Bruges à 
>) Bla11kenberghe, liquidée en septembre 1871, à cause d'une contestation 
» survenue entre l'État cl la Société au sujet des frais d'entretien et d'exploi 
>> talion de la station de Bruges; 

» Et 5°deux sommes, i'une de fr.-i02,80a H, cs,et l'autre defr. !89,54r5 54 es, 
» ducs par l'Office des postes de l'Empire germanique. Par suite des événe 
>> ments de guerre, ces 'sommes n'ont pu être liquidées, la première qu'en 
>> février 1871., et la seconde, partie en décembre i87! et partie dans le cou 
>> rant de l'année 1872. » 

En conséquence de cc qui précède et conformément à l'article 28 de la loi 
de comptabilité, ladite somme de fr. 450,r,74 77 es sera portée en recette, 
partie au compte de l'exercice !87f et partie au compte de l'exercice- !872. 

Les transports effectués gratuitement ou avec réduction de 2a ou de ~o P· 0/0 '.fr:msp?fl5_gra,- 

I • tl ( 'f' ,J l J' ' J 870 , 1 l .1 lu11$ ou a prix re- SUI' CS prix CS an S1 pcnuan annee ·1 , rcpresen en une Somme uC dui15 sur Ies che- 

f J 825 7~0 2"'-" . , . d 1 • • . d' • 1 mins do fer de r. ·1, 1 .., iJI es, qm se repartit e a mamere suivante, apres es ren- l'Étn1, pendant 
• l t' • d J l d d • • d h • d t' l'année 1870, se1gn,emen s rourms ans e comp e ren u es opéranons u c emm e rer 

de l'Etat : 
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1 ° Transports gi·ah.tits. 
) Dépêches. . . . fr. 

Transports effectués pour la poste. ( Bureaux ambulants . 
Douaniers . . 
Objets pour le chemin de fer . 

en service . 
Bagages d'émigrants. 

2H,Hi4 40 
524,i85 )) 
16~969 7:.$ 

954:986 78 
1,908 05 
2,014 18 

TOTAL. . fr. i ,491,8!6 14 

2° Transports avec remise de 25 p. °fo. 
tes transports de militaires . 

d'émigrants 
de sociétaires . 

. fr. 97,t.14 4a 
5 4~9 72 ' 18,089 04 

TOTAL. . fr. 

5° Transports avec remise de SO p. °fo. 

! 
Hagnges . . fr. 

Transports militaires. . . Che,·uux. 
Bestiaux. 

Détenus . . . 
. Grains et fourrages pour l'armée, grains et farines pour 
les boulangeries mililaircs cl les maisons de détention de 
Bruxelles et de Vilvorde . 

Objets pour expositions. . . 
Objets pour les départements ministériels. 
Charbon pour la marine de l'f:tat 
Chevaux de courses . 
Zouaves pontifieaux . 
Ouvriers par abonnement 

Transports gratuits . 
Avec remise de 2~ p. °fo. 

se p. °fo. 

'Forar., 

IU~CAPlTUL.\. TION. 

28,828 füS 
5t ;228 23 
5.285 41 
' 59;~)09 96 

54,818 13 
!52 69 

43;660 2;; 
26;::>44 80 
5,59;; » 
!70 88 
800 20 

. fr. 

TOTAL Gfa:i'.:RAL • • fr. 

. fr. 1,491;816 14 
H91065 21 
212,870 90 

1,825}ü0 21"> 
1,805.904 Ot> 

19,846 20 
En i869, le chiffre de ces transports était de . 

SoJT EN PLUS pour 1870. . . . . . . . . fr. ------ 
Les transports gratuits sont ceux qui ont eu lieu pour le service même de 

l'Administration ou dont la gratuité n été accordée par les articles 7 et 10 
de la loi du ! 2 avril 180 l. 

'fous les autres transports effectués avec réductions de prix ont été 
accordés en vertu des lois des 12 avril 1855, 12 avril !StH et des arrêtés du 
25 mai 1865 et du 20 mars 1866. 



( 40 ) 

La loi du 22 décembre 1869 avait évalué le produit des abonnements au 
/Uoniteur, aux Annales parlementaires et an Recueil des lois ù fr. 40,000 >> 

Les droits constatés et les recouvrements effectués se sont 

Postes. - Ser.·ict.s 
régis rar I' Élit. 

élevés à . 
el ont ainsi dépassé les prévisions budgétaires de . fr. 

45,581 ~7 
3,581 ~7 

On remarque dans ces produits une différence en pins de fr. 5,870 19 es 
sur ceux de l'exercice antérieur; elle provient principalement de J'augnrnn-· 
talion des abonnements aux Annales el Documents parlementaires. En effet, 
d'après les étals des droits constatés qui nous ont été adressés par M. le 
l\Jinistre de la Justice, le nombre <le ces abonnements pris en 1870 s'élevait 
à 7,406, tandis qu'en 1869, il n'avait été que de 6}rn2. 

Les prévisions du Budget, pom· cette branche de revenu 
étaient de . . , . fr. 

Les droits constatés ont atteint . 
JI en ressort une différence en plus 

de. 
qui se répartit ainsi qu'il suit: 

Capilaux d re- 
,·enus. - f.:nrcgis- 5106Ü1ÛÛO » rrement cl dumai-. 

o,628,219 60 ues . 

sur les évaluations, ----- ·- --·-- -- 
. fr. 2;068;219 60 

~,•nJun.Uon~ TOTAi, EXCÉD1NT 
- - ~ .. ~ .. 

des DES DJlOITS 
JU:CB'f'fJ;S. droits eonsta lès. 

t.V.U.U.'ITJ0:>5, constates • 

Domaines (valeurs capitales). . ri:. 1,200,000 " J,Oïl,06ï Hl " 771,0tJi 1 U 

Forêts. .•. eoc.ceo ., 727,917 48 172,082 52 • 
' Dépendances des chemins de fer 110,000 ~ 8û,4G0 oc 25,5;ï0 04 ., 

Établissements et services régis par l'Jttat . 250,000 l) 345,42G 65 • 05,42() 05 
' 

Produits divers cl accidentels !500,000 >) 1,425,857 60 ,, !>25,857 GO 

Hevenus des domaines. uoo,ooo r 1,071,/480 75 " liïl,liS!J ï5 
- 

. 
TOTAUX • fr. 5,5601000 " 5,028,210 GO l!J5,û2I 50 2, '10;5,841 10 

,_ --· 
ExèÉO.\NTS des droits constatés . fr. 2,0G8,21!) GO 

, 
On a vu plus haut que les droits constatés s'étaient élevés 

à . . fr. 
les recettes n'ayant. produit que . 

Il restait à recouvrer à la clôture cle l'exercice . . fr. 
dont l'apurement a eu lieu de la_ manière suivante: 

Articles annulés et sommes portées en sur- 
séance indéfinie . . . .. fr. 

Droits reportés à l'exercice 1871 
. TOTAL ÉGAL. 

D,628,219 60 
4,749,417 1) 

878,802 60 

5,64.S 81 
s1~,105 79 

. fr. 878.802 (iû 
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Les motifs <le non-recouvrement qui ont justifié le report de cette somme à 
l'exercice 1871 sont indiqués d'une manière générale dans le tableau ci-après: 

-- 
CIIÊA!HF.5 CRÉA!fr.ES R&t:OU\'RP.!IIE~TS IIF.COUVREllP.~Ti 

- aannuJtr en sou '1ranee en JUSpC'OI 
retou,ré'es par suue par suite d'otfalre• 

"" après la clôture de l'insolvabilité en tenenee 
eemptede r'eaeeetee ou de- 

1871. 
·du conna1:ittoo tuJln 

de I'es erelce. 1>d1n101s. .de:t proJ"lU. 

Domaines (1·alc11rI capitales) . • Hl 37 510,121 80 . 21,8~5 47 

FotêU . 020 27 • Il 8,:SB1 03 - 
Dépendances iles chemins (le fer . 10 01 • • • 
Établissements et services rét:is par l'État. • ~ • 13,553 !58 

' Revenus des domaines . 1,l.i06 80 172 25 310,745 14 8,018 18 

TOTAi,. . fr. 2,20:5 08 313 62 8'20,807 03 51,760 16 

- - 
87!5,153 i9 

Comme on Je voit, dans la somme de fr. 87!5,H>5 79 es, reportée aux droits 
constatés <le l'exercice 1871, est comprise celle de fr. 8201867 05 es dont le 
recouvrement présente beaucoup d'incertitude. Cett~ somme concerne, en 
effet, pour la plus grande partie des créances de même nature, c'est-à-dire 
des prêts faits sui· les fonds de l'industrie nationale et ·sur les allocations 
hudgétail'es, à des débiteurs tombés en faillite on d'une insolvabilité notoire. 

La somme de fr. 2-1 :83~ 47 es, se compose; à concurrence de fr. 21,086 23 es, 
de cc qui reste encore chi sur un prêt effectué à l'établissement d'une école 
«l'ltorlicullure, cl dont le remboursement a lieu ?U moyen de subsides que 
lui accorde le Gouvernement. 
Enfin celle de fr. -13,t'>o5 08 c9 concerne les sommes dues par les villes et 

communes à litre de frais d'entretien de colons dans les écoles de réforme, 
sommes dont-le payement n'a pu être obtenu à cause d'insuffisance de res 
sources, ou de l'envoi tardif des états des droits constatés, ou bien encore de 
contestations au sujet rlu domicile de secours des colons. 
La comparaison des recouvrements de l'exercice ·1870 avec ceux de l'exer 

cice antérieur présente sur l'ensemble des produits une différence en plus 
do fr. 7~}73 86 es, qui ne comporte pas d'explications, vu_ la nature essen 
Iiellumcnt var inb!e de certains articles de recette dont se compose celle 
branche de revenu, comme, par exemple: les prix de vente d'immeubles, de 
coupes de bois, d'objets mobiliers hors d'usage et enfin les produits divers et 
accidentels. 
Toutefois il est à remarquer que la comparaison de la recette totale de ces 

deux exercices aurait fait ressortir un boni'supérieur h celui obtenu sans celle 
circonstance que le produit de la location des hnffets-r-eslaurnnts et celui <le 
la concession <lu droit d'apposition d'affiches et de vente de journaux clans les 
stations du chemin de fer de l'Éla l ont cessé d'être perçus par l' Administrai ion 
lie l'enregistrement cl des domaines, à partir de l'année ,t870. Les recettes opé 
rées de cc chef ont été réalisées par les agents de l'Administration du chemin 
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de fer elle montant s'en trouve renseigné dans les produits extraordinaires pour 
une somme de fr. 87,729 44 et, c'est-à-dire supérieure de fr. •2,677 t>I es aux 
produits de l'année antérieure, lesquels n'avaient procuré que fr. 7a,mH 95 c0• 

La branche de revenu (Capitaux et revenus. Enregistrement el domaines) Indcmnltés pour 
• d ) f d · 1 • • f remplacement. - renseigne' u C 1e es lfl{ emnités pour remp ace- Imlemnues ,,our 

., decharge de la res- mcn t . . . . . . fr. 2a,995 46 ponsulnllte dureœ- 
• • • plaçant. 

et du cher des indemnités pour décharge de lares- 
ponsabilité du remplaçant. . . i 21849 40 
tandis que les documents fournis à la Cour, en 
conformité de l'article 48 de la loi du HS mai 
i846, portent ces indemnités respectivement à. 215.,589 » 

l en plus . 
donc différences au compte . 

en morns . . fr. 

604 46 

l ,[)97 50 

Ces différences ont été expliquées par M. le 1'tlinisfre des Finances; elles ont 
eu pour cause, soit des sommes perçues en trop, soif de fausses imputa lions 
de recettes, soit enfin des erreurs dans les relevés fournis par le Département 
de l'Intérieur. 

Par son cahier d'observations sur le compte 'définitif de l'exercice 1869, la Produrts des eco- 
• , les Je reforme 

Cour a fait connaître c1uc les droits constatés par le Département de la Justice, 
pendant l'année -1869, du chef des frais d'entretien des colons et des men 
diants dans les écoles de réforme et les prisons , n'étaient pas d'accord avec 
les chiffres renseignés dans le compte définitif de cet exercice; que des expli 
cations avaient été demandées à M. le .Ministre des Finances, et que malgré un 
échange de plusieurs lettres, la Cour n'avait pu être fixée sur ces différences. 

Depuis lors, cc haut fonctionnaire nous a appris que les comptables éprou 
vent des difficultés sérieuses pour expliquer ces différences qui proviennent, 
pour la plupart, des causes suivantes: 1° de ce que ces produits n'ont pas 
été considérés généralement comme droits constatés; 2° de cc c1ue les comp 
tables ont appliqué à l'exercice 1870 des sommes comprises dans des états 
qui leur sont parvenus en 1870: bien que ces sommes fussent relatives à l'entre 
tien de colons, etc., pendant l'année 1869, et 5° de ce que des états de recou 
vrement ne sont pas parvenus en temps utile, pour pouvoir être rattachés à 
l'exercice 1869, auquel ils appartenaient. 

En même temps il nous a soumis la proposition de considérer ces produits 
comme droits au comptant, sauf à faire annexer aux comptes annuels, des/ 
états juslificatifs présentant, par commune ou établissement débiteurs, les 
sommes dont le recouvrement aurait été ordonné pendant l'année correspon 
dante. 

En présence des causes auxquelles ces différences étaient attribuées, nous 
avons fait remarquer, en vue de conserver à ces produits le caractère de 
droits constatés, qu'il serait possible d'éviter et la correspondance à laquelle 
donnent lieu ces différences et les difficultés qu'éprouvent les agents de l'admi 
nistration de l'enregistrement en adressant à ceux-ci de nouvelles instructions 

14 
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et, en s'entendant avec le Département de la Justice pour hâler la transmis 
sion des dits états. 

Plus tard la Cour a communiqué à l\L le Miuistre des Finances les états <les 
droits constatés pour l'exercice J870; en Je priant d'expliquer les différences 
qui résultent de leur comparaison avec le compte définitif de cet exercice. 

Voici cc c1uc contient la réponse qui nous a été adressée sous la date du 
15 septembre 1873 : 

<1 J'ai l'honneur de vous renroycr les pièces qui font l'objet de votre dé 
pêche du 2a juillet dernier. 

» Vous voudrez bien rcrn:.u·c1uer que, pour les causes énoncées dans la 
dépêche du 2ü mars 1873, les comptables ne pourront fournir les explications 
demandées au sujet des produits des écoles de réforme et des rembourse 
ments de frais d'entretien de mendiants, de l'exercice 1870. 

,, La Cour ne s'étant pas ralliée a l'avis qui termine la dépêche précitée, 
j'aurai l'honneur de lui faire connaitre les mesures qui auront été prescrites, 
après un nouvel examen, pour faire cesser l'état de choses existant. » 

H ne nous reste donc pour le moment qu'à attendre la communication des 
mesures annoncées par M. le Minisll'c. 

l'ro,luil, <!,•, jeux 
tic Spn 

Ca11il:111x t•\ re 
, cnus - '!'ré-or 
publie. 

1\1. le Ministre des finances nous a fait connaitre que la part du Trésor 
dans les produits des jeux de Spa, soit oO p. 0/o du bénéfice net, s'est élevé, 
en 1870, à fr. t,04-7,f54 07 c5, somme qui a été versée dans la caisse du 
receveur <le l'enregistrement cl des domaines à Spa, et renseignée parmi les 
produits accidentels, ci. . . . . . . fr. 1,047,i~4 07 

Quant à la partie restante du bénéfice net, sa répartition 
entre la ville <le Spa et les actionnaires a eu lieu dans les pro-. 
portions suivantes: 

20 p. 0/0 à la commune de Spa . . 
50 p. 0/0 aux _actionnaires à charge par eux d'emp1oyer, 

une somme de a2,!J00 francs, conformément à l'article 14 
de l'acte de concession . 

'foTAUX des bénéfices nets réalisés. 

En 1869, la par-t du Trésor s'est élevée à . 
Elle a élé , en 1870i de . 

DIFFÉRENCE en p1us en 1870. 

418,86! 65 

. fr . 

628;292 44 

2;094,508 14 

. fr. 912}füf 21 
1.047.HH 07 , ' 

. fr. 154,602 86 

Nous nous trouvons clans l'impossibilité, celte année, de donner la décompo 
sition de ces chiffres, M. le Ministre de l'Jnléricur ne nous ayant pas transmis, 
comme il le faisait antérieurement, le compte de l'exploitation de ces jeux. 

Les prévisions du Budget, pour cet article, étaient de fr. 
Les recettes se sont élevées à . 
Il en résulte une augmentation de recette, sur les pré- ------ 

visions budgétaires, de. , . . . . fr. 
qui se décompose ainsi qu'il suit: 

2,949,000 » 
5,o52l,22 76 

~85,022 76 
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Produits divers cles prison, (pistoles , cantines , vente tic vieui effets. . . fr. 

- de l'emploi des fonds de cautionnements et de consi6nations. 

- des actes des commissariats maritimes . 
- des 1lroits de chancellerie • 

- - de pilotage 

- - de fanal • . 
- de la fabrication des· monnaies de cuivre . . . 
- de la ré6ie du .Munileur . 

Part réservée à i'État dans Ies bénéflces annuels réalisés par la Danque 
Nationale. . . • . . . • . . • . . , . . , . • 

Tor.\UJ'. . . . . fr. 

EXCl-~O,\NT 
. --------,---- 

4co 1 .la 
t.l'ALl:14 IJl):IS, IIItou,a~JIDTS 

ï,:517 20 

• 

• 
• 

3,374 !16 

0,2!12 3~ 

114 50 

fJ.i,708 4:! 

iS5,506 10 

35!/>67. GO 

-H,2i9 6G 

· 54,1!)0 28 

7,~17 20 5001839 OG 

583,522 70 

•• 
Les capitaux et revenus dont les recettes sont attribuées à l'Administration 

du Trésor public ont été.supérieures de fr. 809,056 70, aux recettes de même 
nature effectuées en f 869. 

Cette augmentation se décompose de la manière suivante : 

Produils divers iles prisons (pistoles, cantines I rente de vie111 effets. . . fr. 

de l'emploi des fon1~s de cautionnements el de consignations 

des actes des commissariats maritimes. 

des droits ~e chancellerie. 

- de pilotage 

de fanal • 
~ 

- de la fabrication des monnaies de cuivre. 

- de la régie du 11/oniteur . • '· 

Part réservée à l'Êtal clans les bénéfices annuels réalisé, par la Danquc 
Nationale. 

Toi;&u.1 • . fr. 

TOT.IL !GAL . fr. 

DIFFÉRENCES 
A L11!XEIICIC! 1870. 

EN PLUS. l EII IIOl!iS. 

11,852 55 

115,200 ï5 

4,080 1'!, 

• 
M,041 2~ 

15,607 63 

501,72-i 19 

44,27!) 61! 

04,746 o; 

• 
• 

900 • 

• 
• 
" 
,. 

810,445 iO 1)00 • 

------- - 
soo,r,iso 10 
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Ces différences en faveur de l'exercice 18i0 trouvent leur explication dans 
les motifs suivants : 

L'augmcutution de fr. H ,802 ~m c• est la conséquence de la mise à 
exécution, à partir du fcl' juillet f869, <lu règlement du i4 mars précédent 
sur le travail des détenus dans les prisons secondaires; la quote-part de l'Etat 
dans les bénéfices réalisés de cc chef s'est élevée en 1870 
à fr. 53184-2 84, soit fr. -141178 1$9 de plus qu'en 1869, ci. H,478 59 

D'un autre côté, les entrepreneurs du service de la cantine 
n'étant plus astreints à payer de redevance, il s'en est suivi 
une diminution de recette de . , . . fr. . i,920 0~ 
D'où une différence à peu près équivalente à l'augmenta-' 
tion signalée plus haut :f 2,m,8 ?>4 

/ 

L'augmentation de fr.if 51~!06 7o sur les produits de l'emploi <les fonds de 
cautionnements et de consignations résulte de ce que l'accroissement des 
fonds de dépôt pendant l'année J 870, a permis d'en faire un placement plus 
considérable en obligations de l'État. 

La progression qui, depuis f 868, se constate dans les produits des actes 
de commissariats maritimes, des droits de pilotage et de fanal, répond au 
développement du mouvement commercial dans les ports. 
Pour apprécier cette augmentation, nous avons jugé utile de mettre en 

regard des recettes réalisées sur ces produits de 1868 à 18ï0, la situation <lu 
mouvement de la navigation maritime pendant la période correspondante. 

A"NNÉES. 
RECETTES 

TOTALES 
NOMDRE DE NAVIRES. TONNi\GE. 

DEGRÉ 
dt 

CIi \RGfMF.!IT. 

1868 

Entrée 

Sortiê 

5,<204 

5,150 

1,326,775 • 1 f, 187,052 • 

1 ,:126,575 • 622,438 • 

1 O,i54 2,053,300 • I , ,s, 0,0110 • 

1869 . 

1 ,::S51,871 58 

Entrée 

Sortie 

5,41 l - 

1

,., ,470,322 ~ 

1

1,317,0!,7 • 

5,;;20 1,456,065 " 781,475 • 

2,021,2s1 • I 2,000,412 • 

1870 ..• 

1,406liOG go 

Entrée 

Sortie 

1,575,2!)3 • 1 1,480, 3()8 •• 

11534,0lo • 792,720 • 

;;,10:1,;;oo ·I 2,21!1,121 • 

' 
Quant à l'augmentation de fr. o0·117~4 19 C9 renseignée comme produits de 

la fabrication de monnaies <le eu ivre, elle résulte du développement des opéra- 
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lions de fabrication pour lesquelles il a été alloué par les lois des Hi mai et 
7 septembre -t870descrédîfs s'élevant ensemble à 5{0,000 francs, alors qu'en 
!869, il n'avait élé alloué pour le même objet qu'un crédit de 85, t 00 francs. 
Quant à la différence en plus de fr. 44.2i9 66 es sur les produits de la régie 

du Aloniteur, elle ne constitue pas, à proprement parler, une augmentation 
de produit afférente à l'exercice 1870, mais provient de ce qu'on a rattaché 
au compte de cet exerciee , les produits des exercices 1869 ct-1870 et qui se 
divisent comme suit: 

Exercice !869. 
-1870. 

SomJE ÉGALE. 

. fr. 20,907 18 
25~572 48 

. fr. 44,279 66 

~ 
Enfin l'augmentation de fr. 64,746 97 es sur les bénéfices de la Banque Pari ile rttot 

N · 1 J • • 'j , • f' · d , j bl' dans les benefiees aliona C ( oit êtrc attri iuee a extension es opérations ( C cet éta ISSemenl rcal,<rçparlaB~n 

l • , , . . , quo N~llonale. 
cl au re èvement des laux d escompte nécessité par lu crise qu ont amenée les 
événements imprévus de l'année 1870. 

La pai·l de J'f~tal dans ces bénéfices s'est élevée pendant l'année 1870 à 
fr. 4~4.196 28 c~ et a été établie comme il suit: 

La ~art louchée pur l'État en vertu de l'article .7 de la loi du f> mai f 8a0 
est de . . ~>. _ . fr. 42!1991 ŒS 

Mais les taux d'escompte ayant, du a au 27 août 1870, dépassé 
6 p. c. pour les valeurs non acceptées et po11r les traites tirées 
de l'étranger sur la Uelgiquc, celle part <le benéfice i conformé- 
ment à l'article 5 de la loi du~ mai 186~, s'est ainsi accrue de 52,20a 25 

ToTAL ÉGAL à la recette du compte définitif de l'exercice f 870 fr. 4fH,-t96 28 

On se rappellera que nous avons inséré dans notre dernier cahier d'obsor- Proùu,1sdu.1Ioni- 
1eur. 

valions un article ayant pour but de démontrer la nécessité de soumettre 
l'agent chargé de la comptabilité de la régie d~ hloniteur, à toutes les obliga 
tiens légales inhérentes aux fonctions de comptable. 

Nous nous plaisons à constater qu'il a été donné suite à nos observations; 
cl en effet, un règlement spécial arrélé, <le commun accord enlr-e MM. los lUinis 
trcs de la Justice et des Finances, soumet cc nouveau service aux principes 
qui régissent notre comptabilité publique. 

Les remboursements dont la perception est attribuée à l' Adminislratiou des Remh~ur~em~nts. - Contr1but1ons 
contributions dircctcs , etc., ont été prévus au Budget des Voies et Moyens d,rcctc,, cic. 

pour. . . . , . fr. 2ifü;000 " 
Les droits constatés el les recouvrements effectués se sont 

élevés à. 

et ont ainsi excédé les évaluations de . . fr. 

274,825 6a 

59,825 60 
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La différence s'établit de la manière suivante : 
- - ...... ----~- 

111\0llS EXCÉDANT . DÉSIGNATION cons la lés --- - 
'-••l•111la••· 

, .i., ., des 
D.ES DROITS er PRODUll'S. 

Mt)iJ'f COIJUTil 
HCOUVBltU~rll nJe, 

ed'ec:,ui, .. tnLUUto~,. lllCOUUl■lNTS 
cff'ccJuie!,. 

Frais de perception des centimes 11rol"iociau1 . . ) t 03,200 74 } 
. ~ 200,000 

» 140/i95 45 
~ 35,596 19 

- - communaux. 

RembouNemenls, par les communes, de; centimes 
;uhlitionnels sur les non-valeurs des contribu- 
tions directes. . l';5,000 1) 41,227 i\G " ll,227 46 

TOTAV.J. . . fr. 235,000 • 274,82:S 6?5 • 
1 

39,823 05 

Ces mêmes produits, s'étant élevés en !869 à fr. 27!>,741 i7, présentent 
conséquemment pour 1870 une différence en moins de fr. 9i 7 o2 es. 

Rrrnb11ursemenls. 
- Enre11istr1:me11t 
tl dom:uncs. 

L'évaluation pour cet article n'était que de 
Les droits constatés l'étant élevés èt . 

présentent sur les évaluations une augmentation de 
se divisant comme il suit: 

. fr. 6Hi,OOO " 
74~,689 60 

{27,689 60 

DÉSIGNATION 

DES ARTICLES DE IIF.CETTES. 
iwal110.don11. 

DRO&'l'l!I 

EXCÉDANT 
-.--....___.---:,-· -------- 

dct 

J!Y4LUlTIO!U. 
:DMOJ:--;J;H 

con1-talé1. 

1~ Reli1p1~ls des comptes arrêtés el non arrêtés par la Cour 1 
l des Comptes. . . . • . . • • . . • . Ir, ) 

1 Déficits des comptables. . . • • . . . • . . ) 

l Frais ile surveillance iles bois 1 
Ill. • 1- appartenant ,111x commune, ini- crc . , _, f"" cl aux hospices ., / ues mances, 

~ l Autres produits . 
CS 

Mini~tère 
de la Justice. 

Ministère 
de l'Intérieur. 

j 
Frais Je justice . . . 

- d'entretien de mendiants. 

llcmbou1s;cmenl de subsides. 

l
' frais de justice en matière de 

ganle civique . . . . . 1 

Remboursement du traite 
ment •Ill commissaire prts 
des jeux de SpJ • 

\ 

Frais ile surveillance des tra 
vaux publics concédés • . 

lllinistère 
, des , Frais d'.·nlrcticn de routes 
i Travaux publics. ( concédées • • • 

Remboursements divers 

Touvx. 

1 ' . { 3,1S7 20 ! 
1 15,000 ,, 53,!)51 47 

05,7/H ~I 

1 1 
1!>4,37 4 ;;1 1 
16,4~4 6() \ 

1 
257,4t4 ~o 
16,024 00 

JOO • 

r.,~8!) i5 

5,000 ~ 

m,:ms 54 
1 '14,717 GS 

}) 73,ii:,8 15 

742,080 60 n 127,080 60 



( ~7 ) tNo 4.) 

Les recouvrements n'ayant été que de fr. 6{9,672 !59 c•, il restait à perce 
voir une somme de fr. i25,0f 7 Ot c1\ dont l'apurement a eu lieu comme il 
suit: 

Jl"PORT 

• ARTICLES l'ne:rri.re:1ai,aint,. 
DSS DaOlTI 

aD.Bv.lét.. li fN'OD'frtr 

ffl LU &l.Mf.&N.U 

d~l'EU~ 

Déficit des comptables. . . • 35,122 80 

Frais de surveillance des bois . • 130 57 

- d'entretien de mendiants . 2,413 54 3,010 07 

- de surveillance de travaui publics eoncëdés . 761 30 71,258 54 

Remboursements dirers . . " 10,304 70 

TOTAUX. . . rr. 3,1i4 64 110,842 37 

So.u: icau:. • [r, 123,017 01 

Le recouvrement de la somme de fr. 55 f 22 89 es restant due sur trois Déficihdescornp• 
, tables, 

déficits qui s'étaient élevés en principal à fr. 54;?.>89 77 es est pins qne dou- 
teux, les comptables en cause étant passés à l'étranger ou décédés sans laisser 
aucun bien saisissable. 
~n rapprochant de nos écritures, les droits constatés du chef de déficits des 

comptables, nous avons remarqué c1ue ces produits n'étaient pas toujours 
constatés pour recouvrement, au compte de l'exercice pendpnt lequel nos 
arrêts sont intervenus. 

Nou$ avons signalé celle irrégularité à .!\I. le ~linislre des Finances en 
demandant qu'à l'avenir les dispositions relatives aux imputations d'exercice 
soient régulièrement appliquées. 

La somme de fr. 5,0J 9 67 es n'a pu être recouvrée avant la clôture de 
l'exercice 1870 pour les même motifs que ceux que nous avons indiqués .plus 
haut, au sujet des frais d'entretien des colons dans les écoles de réforme. 

Frais d'entretien 
de mendiant, 

Chaque année, les droits constatés au compte général présentent des diffé- Frais Jr surveil- 
I 1 'ff · • U j Ù · J . lance des bois. ronces avec es c u rcs i·ense,gnes ans es ocumenls !JUI nous sont a resses 

pour le contrôle de ces droits. 
Ces différences ont toujours été justifiées, mais elles exigeaient un échange 

Je çorrcspondancc que iU. le IUini&trc des Finances a voulu éviter, en sou 
mettant ces frais à un nouveau mode de comptabilité, à partir de 187i. 

Cc ne sera donc qu'au compte prochain que nous pourrons apprécier les 
effets de la nouvelle mesure adoptée. 

. 
Par suite de l'envoi tardif par 1U. le Ministre des Travaux publics de l'état Frnis de surveil- 

lance de lrnrnu:s: 
des droits constatés pendant l'exercice 1870, du chef des produits mentionnés pubF1,cs_ c~!cédés, 

- rais u entre- 
ci-con tre , nous nous voyons forcés pour ne pas retarder la publication de tiende routes con- 

, eedées. - Rem- 
i 5 bounemh diver,. 
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notre cahier, de différcl' l'examen des documents qui nous out élé transmis, 
attendu que lem· comparaison avec le compte définitif accuse des différences, 
au sujet desquelles nous nous réservons de demander <les explications à 
i\l. le 1Ui11istrc des Finances, sauf à foire figurer, dans le cahier de l'année 
prochaine, la réponse qui nous sera donnée, si toutefois celle-ci était de 
nature à devoir fixer l'attention <les Chambres. 

,Rcmboursemenls, 
-Trcsorpulilic, 

Les recettes prévues au Budget des Voies et Aloyens du chef <les rembour 
sements attribués à l'Administration du Trésor public, ont 
été fixées i\. • . . fr. 

Les recouvrements ne se sont élevés qu'à . 

Son E~ MOINS. . fr. 

1,656,000 » 
4,0fi7l58l 79 
~68 614 2l ' 

somme qui se décompose de la manière suivante: 

'I 
l 

EXCÉDANT ! -· . - -- -· 
DI!SJG:.'i,'\TION DES PHODUJTS. d,rs du 

~V1Lt11TI0~5. ftECOVT Ull&JIU. 

Rccouv remcnts d'avances foi tes par le Ministère de la Justice aux ateliers des 
prisons , pour achat de m,1Liérc5 pr umières . . fr. 52:?/.!:;2 0~ • 

Remboursement par les provinces des centimes additionnels sur les non- 
valeurs de la contrihuuon personnelle . 6,00G 40 

Recettes accidentelles :!t,!i67 !)O . 
! . 

Abonnements des provinces pour le service des ponts c~ chaussées , 500 12 ~ 

- Abonnements des provinces pour réparations d'entretien rlc5 maisons d'arrêt 
cl de justice; achat el entretien de leur mobilier. . , . . . . . . ~ 5,558 • 

Prélèvement sur les fonds de la Caisse &énéralc de retraite, à titre de rem- 
J ,ooo l boursement d'avances . . . . , . , . . . . . . . . . . • 

Recettes du chef d'ordonnances prescrites de l'année 1805 ..35,518 50 • 
~ 

1 
TOTAlil. . fr. 580,858 61 l 12,2":?4 40 

SollllE iGALt. fr. 508,014 21 

J 

La différence en moins de fr. !'522,202 09 es entre les prévisions du Budget 
et les recouvrements effectués du chef des remboursements d'avances faites 
par le Ministère de la Justice aux ateliers des prisons pour achats de ma 
tières premières, provient notamment de diminutions dans les fournitures au 
Département de la Guerre ainsi que dans le montant des confections à façon , 
pour le compte d'entrepreneurs particuliers. Quant à l'excédant des évalua 
tions relatif aux abonnements des provinces pour le service des ponts et 
chaussées, il résulte de ce que l'abonnement de la provimce de Luxem 
bourg~ qui était de 7,285 francs, a été réduit à fr. 6,499 44 es à partir de 
l'année 1870. 

Il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice 1870: 
Sur les droits constatés it charge des provinces à titre de remboursement 



( 59 ) [N° 4.] 

des centimes additionnels sur les non-valeurs de la contribution personnelle, 
une somme de fr. 441527 56 es .. 

Les retards qu'éprouvent ces. recouvrements proviennent de ce que le 
montant des créances ne peut être réglé qu'après la clôture de l'exercice au 
quel clics se rapportent, de sorte que les recettes rattachées à chaque exercice 
ne se composent que des créances arriérées recouvrées pendant l'année. 

Le compte renseigne aussi èomme restant à recouvrer, à la clôture <le 
l'exercice, une somme de 1>,000 francs duc pal' la province de Hainaut, à titre 
de deuxième moitié du subside qne le Département de ht Justice h;i a réclamé 
pour sa part d'intervention dans les frais d'ameublement de lu nouvelle prison 
de lUons. , 

Nous avons fait connaitre à la page 49 de notre avant-dernier cahier d'ob 
servations, les causes.du conflit existant au sujet de ces frais d'umeuhlemcnt. 
Depuis lors, des négociations ont eu lieu entre la Députation permanente et 
le Gouvernement, mais elles n'ont pas abouti. 

Il est permis de croire , cependant, qu'une décision prochaine sera donnée 
il cette affaire, le conseil provineial , en séance du 18 juillet f875~ ayant 
chargé la Députation permanente d'établir le calcul de ce qui, dans sa con 
victicn , doit être ajouté par la province à la somme de D1000 francs déjà payée 
à l'État, pour parfaire équitablement le montant de son intervention dans la 
dépense totale. 

Les recouvrements de l'exercice f 870 comparés avec ceux de l'exercice 
antérieur accusent également une. diminution de proiluils <JUÎ s'élève à 
fr. 201817 Oo c!, et qui, affecte les recouvrements d'avances faites par le 
l\linislère de ln Justice aux ateliers des prisons 1 
pour . · . fr. 42,558 2 l 

Les- abonnements des provinces: 

a) Pour le service des ponts l'i chaussées 
b) Pour réparations d'entretien des maisons 

d'arrêt et de justice, achat et entretien de leur 
mobilier . · 

et les recettes <lu chef d'ordonnances pres 
crites pour . 

Tandis que le remboursement des centimes 
additionnels par les provinces présente une 
différence en plus de, . fr. 
et les recettes acciden lei les de. 

786 27 

·iOJ20 48 
tJ8~~44 96 

8,00~ 26 
291122 6n 

ToTAL PAREIL. . fr. 

57)727 91 , 

201817 0D 

En résumé, la loi du 22 décembre ·1869, contenant le Budget des Voies et n,;capi1u1a1io~ 
11,1 I' • , • l des rcvenus puhlics moyens pour exercice 18701 prévoyait une recette Iola c puur l'exercice 

<le, , fr. l 76.,72a1000 )} IIIJO, 

·I 6 
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REPOI\T. . . fr. t76,72t>,000 >> 

mais il y a lieu d'ajouter les ressources extraordinaires votées 
· par des lois spéciales, ci . . . . . . . t 4,90ts, 107 47 

Ce qui porte les évaluations des ressources affectées à ------ 
l'exercice 1870, à. . . . . . . . . . fr. t9i~650,t07 47 
Les droits et produits constatés à la charge des redevables 

de l'État se sont élevés pour le même exercice à la somme 
de. . . . . . . . . . . . . ·207,129,058 87 

et ont été ainsi supérieurs aux évaluations <le 
Cc résultat se décompose comme il suit: 

. fr. ·W,498,93i 40 

-. ·-- - .. -- --- 
ÉVALUATION DES RECETTES 

COllPARAISU!f .,. -des ~,aluatlon1 de eeeenes arec 

DÉSIGNATION le• ~roll• eion,,.a,és. - ·- - - PRODUITS 

dt• J'aprh d'après l!xcl,d••>I J!::iiccéd11•t: 
LI BUDO~T d., cons la lés. l'RODt"ITII, •te, TOTAL, du de, 

YOUS ET IIOTl"S. lois spéciales. t!vnlu1tlons. drolU constati,. l 
Impôts 110,040,000 • • 110,040,000 n 120,934,010 05 0 9,094,916 63 

Péar;e.~ 0,400,000 • • O/i00,000 . 7,125,428 05 n 725,428 05 

Capitaux el revenus. 47,800,000 ,, • 47,800,000 • ~3,020,354 75 n 5,130,554 73 

Remboursements 2,4t!Cl,ODO , " 2,480,000 • 2;154,251 00 551,i6ll 91 ., 
Ressources extraor- 
dlnaires et spé- 
ciales . . . . . 14,00:i,107 47 14,00:,,107 47 14,005,10? 47 " ' 

., 
-- ~-M - -------· 

176,72:i,OOO •> 14,00f>,107 47 101,630,107 47 207,12(),038 87 r.i5l,768 lll 15,850,700 51 
M ~~• 

1 

Il 
15,408,031 10 1 

1 

Si111,1, •• u ,lrfini- 
1" c de r exercice 
ttl,O. 

Ainsi qu'on le voit. par les détails qui précèdent, les droits constatés à la 
charge des redevables de l'État sur les différentes branches de revenus dont 
'se composaient les ressources du Budget ont été de . . fr. 207,129,038 87 

Sur ces droits, il a été recouvré pendant la durée de l'exer- 
cice . . 205,442,109 40 
(!! conséquemment il restait à recouvrer au 5f octobre 187!, ----- 
une somme de . . fr. i,686,929 47 
dans laquelle les droits annulés ou portés en surséance indé- 
finie, sont compris pour . fr. 57Y1W 14 
cl ceux reportés à l'exercice suivant pour être 
recouvrés à charge des redevables de-l'État, 
pour . . fr. 1,6.f.9,809 55 

SO!lll\lE ÉGALE. J. • fr. 1,686.,929 4,7 

Ln cornparnison entre les droits constatés pour l'exercice J 870, déduction 
faite des restes à recouvrer à lu clôtm'.c de l'exercice antérieur, et les évalua- , 
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lions des recettes pour le même exercice, fait ressortir un excédant des droits 
constatés sur les évaluations de fr. 14,062,5i5 87 c•. 

Ce dernier résultat s'établit comme il suit : 

Droits et produits constatés pour l'exer- 
cice !870. . .· . . . . . ~ . . fr. 207,i 291058 87 

Droits restant à recouvrer à la clôture de 
l'exercice antérieur, et transférés à l'exer 
cice suivant . . . . . . . . . . . 
de sorte <tue les droits et produits constatés 
pendant l'exercice 1870 s'élèvent en réalité 
à . . . . . . . . . . . . . fr. ----- 20~,692,45f 54 

Les évaluations des recettes étaient de. . . . . . fr . .f 9!,650,107 47 

. fr. f 4,062,525 87 

t ,456,607 a5 

EXCÉDANT i:GAL. 
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DÉl•ENSJ~S. 

Conformément à l'article 65 de l'arrêté royal du tO décembre !868, .les 
payements à fa.ire sur les Budgcls et sur les fonds spéciaux embrassent : 

1~ Les dépenses fixes uffranchics du visa préalable de la Cour des Comptes 
(art. 25 de la loi du !~ mai 1846); 

2° Les dépenses soumises à une liquidation préalable de la Cour des 
Comptes (art. 17 de la même loi nl art, 14 de celle du 29 octobre 1846); 

5° Les dépenses sur crédits ouverts soumises à une liquidation ultérieure 
de la Cour des Comptes (al't. Hi,§ 1c1•1 de la loi du 29 octobre 1846), 

4° Les avances de fonds h des agents comptables chargés d'un service admi 
nistratif régi pa1· économie (art. 1t;, § 2~ de la loi du 29 octobre 1-846). · 

C'est suivant ces différents modes de liquidai ion que· toutes les dépenses 
renseignées dans le compte généml <le l'Administration des Finances ont été 
liquidées par la Cour des Comptes. 

Dépenses del'nn- Les dépenses liquidées cl les payements effectués, pendant l'année 1871, 
néet87t.-Droits ) • J870 l 1g71 • l 1 1 · ll 1 - · ( const~lés et paye- SUr es CXerC1CeS ·1 . C · 1 ·1 p1·cse11 ent CS J"eSU a S suivan S : 
ments effectués, - -- - -- 

Df101T.I (!)l'($1'lTi!S1 PA\"F.l!f.~TS 
y t-u-mpri.1 r.n •. e e e ë s , 

DÉPENSES PUBLIQUES. rr1n •1ui trn2itrH '1 ('Ontptil llo•le,. A pt117ï1:u•. 

1 

lit't p:iJC'fnUIU dl'cctrci1, 
l p:.7"r :.p,i!:s I• ct6lure 

.1u t•• j~n,ier tt,iO. 1 doc t•nc-rciet: l~iu. 

Seroiee ordinaire, 

Dépenses arriérées des exercices anté- \ faercice ll-170. 1,01:2,r,14 0:2 l ,OOR,51i!I li7 ::;,Sï4 Oii 
rieurs, transférées en vertu de l'arti- -; 

I cle ;50 ile 1~ loi sur la comptabilité . - H:\71. .p;!),{i:?8 00 ::;17,::;94 s::; 11 :2/!:'5-1 :i7 

. { - 1870 . s- -"o -05 06 1 8'1 ··s- 500 -- 7!iS/!O-I !JS 
Dépenses propres à l'exercice . 

·',"" ,, ! -,a ,, , ,,1 

- 1871. 150,121,45!> 1:! 104,G00,210 110 !H,r.211248 2:3 

Services spéciaux. 

"'1""= "" crédits """ disponibles à ) Exercice 1870. :?(;2,121 :;4 250,260 7!) 5,360 55 
la clôture de chacun des exercices 
1 SGO et I llïO, et transférés en con for- 
mité de l'article 51 de la loi du 15 mai · 

21,2::;;;,o:;:; :;;; 1 20,2!ls,;,92 ;1 1846 . . . . . . . . . . . ·- 1871. !)57,540 56 

Dépenses sur crédits alloués par iles lois { - 1870. 1,:50ï,472 " 1,1i07,450 . 2:! . 
votées dans le cours de l'exercice . . rsn. 22,088,18:5 -i8 , 22,5:!21516 11 IG51G67 57 - 

l 
' 

Exercices clos. . 1 
Dépenses sui- les exercices clos ,-,1-1- -7 i 110,!.174 {i7 li:l,75ll 10 I ~,t ·> I 1 

\ 1 

1 

Turxux. . fr. 28!J,5!J7,6!l2 22 i2:55,0I0,20!l !JG 56,518,5!)2 2r, 
! 

1 

Dépe nses ,le 
l'exercice l8ï0. 

Le tableau ci-après résume les dépenses effectuées sur l'exercice 1870, cl 
présente le montant des crédits accordés par les Budgets primitifs et par les 
lois spéciales, ainsi c1ue les cr-édits complémenlaires à accorder par la loi de 
compte pour couvrir les dépenses faites an delà des crédits non limitatifs. 
Il présente également les dépenses résultant des services faits, les payements 
cJfoclués, ainsi. que ceux restant. ii ellcctur-r pour solder les dépenses. Enfin, 
il fuit connaitre l'excédant des crédits sur les dépenses et des dépenses sur 
loscrédits. 



- 
1 CIU:DIT~ 1 ' CH~DITS ACCORDl.S, <ompl<incnlaircs TOTAL PA\'1!:tl'.E~T5 RES1'A~T A EFFECTOEII 

. comp r ls à aeeorder- Dôpea~o-i. l1a)cmcs:at:. Ca•Cdf.tfl DépeasrM 
' pou, du pour solder les dépenses. 

W por11e1 d·n11oen11or,, u ri 101 ueoenses · 
DE

.S'GN ,TJON DES SE'"'lGES '0 v r ' caéorrs .• cconnés 1"$ultnn1 en-«'tués ""'"""' ,.,,don, ,,_____---- 
l _ n 1 • :ranJforces fait<", nu tltià 1 

des ert'dtls. cuv es-rs el des pour DHS sanrrcss f.UTS, i., JCSTffJi's, i.li'.s niru.:-.sRs. .L.llS caâers-s , sun 011.vôNl'(J.,:a.s f ,ua on:oO!iN.l.l'IC:tS 
l'.!It!tt1ccs antcrreurs. Je:, seruees ordtuaires à accorder. ' 1 J J du nuJgtl. <'n dn:-ulatiuu. ü'cuvcr+ure c- ere its t 

11--------------,------t------i"'-----,------i------+-----;-----+-----J.------!I 
Service ordinaire. 

Dépenses aniéréesdcs exercices anté- 
rieurs, transférées en vertu de l'ar- _ 
ticle SO de la loi du 15 mai 1846. 2,055,5SG 24 • 2,035,586 24 1,21ï,:'rn4 0\) 1,170,lïû 56 Slîl,022 15 • 47,187 55 " 

Dépenses propres à l'exere<'ce. 
Delle publique, • -18,0:l4,080 55 8,015 Oi 4S,!JG3/l0~ os -12,587,751 0:5 42,51i6,:522 ~4 û,570,155 50 8,(H5 07 2!,4:18 O!l • • 
Dotations 4,:S00,897 25 ,, 4,5!J0,807 25 4,Sliï,878 08 4,:506,928 68 23,018 57 l) !l50 " • 

§ ~ ) :::s1:~:1i:~:~11·a·nG~r:~ 1~::~~::~~ :: :;~:::: :; 1~:~~~:::;~~ 1:•:~~,:~~ :: 1:::~;:~~; :: l,i:~::: :: ~;::::: :; 5:,::~ !~ : 
·~ .;,,;i ) ) ) -a 1;; : de l'Intérieur . . . 15,708,548 41 " 15,708,S4S 41 1J,17i,325 ït 15,070,536 30 5.31,022 70 • 106,780 -11 11 

;:i ;. I iles Traram: publics 40,80;,,650 08 • 40,805,61iG 08 1i8,Ull2,!l:lS 10 ;3l\2GG,581 54 1,82:!1715 88 >1 ' 9-i,010 46 G21,!JSJ SO 
u ;.. ;:1 de la Guerre. . . üO,O:S~,550 » 0 00,051\350 • 5'.l,l00,407 -i3 50,0iS,7;58 8(; 954,882 55 » 21,i28 50 • 
= A • l;; , des Fiuancos . . . 15,55-1/:.l24 5\J 31,160 33 13,585/ii4 91 1::l,305,S\IG 16 ·]3,503,843 i4 27!l1488 70 3l,1GO 35 :1,052 42 " 

Non-"\'aleurs cl Remboursements. 7llS,55G 44 2-10,:519 54 l,041,0i5 rs !J4ü155S :54 \l4'2,G50 \)(l 98112~ 44. 240,51\) :'i-i :';1922 38 u 

Services spéciaux. 

Dépenses sur les crêdils restés disponi- 
bles à la cl(H111·c de l'exercice ! 80!), , 
et transférés conformément :i I'ar- 
riclc St de la loi du 15 mai 1846, 48,039,022 00 • -i8,03!>,02~ o» 18,100,ûiO 51 11\1001108 96 20193~,3~2 1!$ • 0,501 füi " 

Dépenses sur les crédits alloués ))JI' 
des lois promutguées dans le cours 
de l'exercice. ~ . . . • . . 37,051,066 97 • :57,051,000 tt7 I O,\l5i,'203 02 O,O:ïi,181 02 30,0!l:518015 35 • 22 • • 

1 TorA~x. . fr. :?S0,473,075 so 815,soo s5 \:'!!Jo,2so,1rn 21 [210,uo1,soo 50 21s,022,100 01 75,SS1,!l75 71 !it5,SOO 35 :so:s,009 59 6:ll,!lSt :io I 

---- 
e 
Ol 

..._.. 

'.7. 0 
~ •.....• 
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Les développements qui vont suivre démontrent l'exactitude des chiffres 
contenus dans le tableau qui précède. 

Budgctdelal>ette Les crédits alloués pour faire face au service de la Dette publique ont été 
publique. fixés d'abord par la loi du 20 juin 1869, à . . . . fr. 48,807,489 t5:j 

mais ces crédits ont été ensuite augmentés : 

t O Par l'article fer de la loi du HS mai f 870, 
d'une somme de . . • . . . . • . fr. 122,~00 >> 
en augmentation du crédit porté à l'article 4 
de ce Budget. ,, 

2° Par l'article 5 de la loi du 7 juin 1870, 
d'une autre somme de . . . . . . 2ti,OOO }> 

à titre d'intérêts et amortissement d'un capital 
de i million de francs, destiné à l'acquisition 
du Jardin Botanique de Bruxelles. "" 

ENSEMBLE. • • fr. 

Si l'on ajoute à cc total les crédits transférés des exer 
cices {866: 1867, 1868 et 1869, en vertu de l'article 50 de 
la loi de comptabilité, ci . . . • 
et les crédits complémentaires à voter pour les dépenses 
liquidées en sus des crédits 110n limitatifs, ci , 

Le total des crédits votés et à voter pour le service <le la 
Dette publique de l'exercice 1870 se troqvc ainsi porté à. fr. 

Les dépenses se sont élevées il. 

t47,~00 ,, 

48,9?$4,989 !)!, 

620,446 » 
, 

8,915 07 

49,ü8915~0 62 
42;680,89{ 28 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits ouverts . . . . fr. 4-2,671,976 21 

Idem en sus des crédits non limitatifs . • 8,9t o 07 
TOTAL ÉGAJ,. • . fr. 42,680,89{ 28 

JI en résulte que l'excédant des crédits non consommés 
par les dépenses s'est élevé à . . fr. 61908,4~9 54 

Cet excédant se décompose comme il suit: 

Crédits non consommés par les dépenses I à annuler défi- 
nitivement. . . : . . . fr. 6,046,4~9 54 

Crédits à transférer à l'exercice suivant, 
par application de l'arj.icle 50 de la loi de 

mptabilité . . . . 862,000 » 

SoMl\IE ÉGALE. • • fr. 6,908,4tî9 54 
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Los payements qui restaient à effectuer et à justifier pour solder les dé 
penses, sur ordonnances en circulation à la clôture de l'exercice '1870, s'éle 
vaient à fr. 5-t ,428 09 c'. 

La loi do fer juillet i869 avait ouvert pour les dotations de lu Famille Dotnti,Jns. 

royale, de la Législature et de la Cour des Comptes, un 
crédit de . . . . . . . . . . fr. 415901897 25 

Les dépenses ne s'étant élevées qu'à. . . 4,1567,878 68 

il en ressort un excédant de crédit de. . fr. 25,0-18 D7 
non consommé par les dépenses', à annuler définitivement. 

Il restait à payer cl à justifier: pour solder les dépenses de l'exercice -1870, 
une somme de 9~0 francs. 

Les crédits ouverts au IUinislèrc de la Justice pour faire face aux dépenses 
de ce Département pendant l'exercice ·t 870 ont été fixés, par la loi du 28 juin 
1869,à . . . . . . fr. H>;!J86,798 )) 

JI y a lien d'y ajouter : 

Mi11is1érc rle ln 
Justice. 

A. Les crédits supplémentaires qui ont été alloués par les 
lois· suivanles : 

Augmentation de I'article 9. fr. 
59 .. 

{cr juin {870. { - - 44. . 

29,000 )) 
40,000 )) 
5o,00O >) 

Chapitre XIII nouveau, ad{- 
cles 62 à G~ du Budget . . i 65,000 >) 

8 septembre 1870. - Augmentai.ion de l'article 60. . . fr. 
267;000 }) 
l:>0,000 )) 

j 
Augmentation de l'article 5. fr. 

- -- 2J. . 

50juillcH87lj · = = ;:: · 
{ - - 44. 
\ - - 61. 

2:nm » 
9,900 Il 

27,000 » 

1 o~00O n 
59 5o 

5,000, » 
07,689 5D 

B. L'excédant des dépenses sur les crédits volés à l'arti 
cle 16 du Budget: lequel, aux termes de l'article 4 de la loi 
du 1 cr juin 1870, doit être admis en liquidation, sauf régula 
risa lion pur des crédits supplémentaires à proposer par la loi 
des comptes • . . . fr. i 4917D7 54 

Les crédits ouverts par le Budget primitif et par les lois 
spéciales atteignent ainsi un chiffre de. . , fr. 16;1 H :~U4 69 
'qui , augmenté des parties d'allocations transférées des 

A nEPOI\TER. fr. 16,H 1 /244 69 
-17 
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REPORT • • • fr. f6,H i ,244 69 
exercices 1868 et ·1869 {art. 50 de la loi de comptabilité), ci. 
porte le total des fonds dont le Département de la Justice a ------ 
pu disposer pour les besoins de l'exercice 18ïQ. à , . fr. 

Les dépenses, ne s'étant élevées qu'à 
ont laissé un reliquat de . - . . . . . . . . . . fr. 

dont une partie restée sans emploi doit être définitivement 
annulée pour . . . . . . . . . . . 1,671,927 45 
l'antre partie a été transférée à l'exercice 1871, 
conformément a l'article 50 de la loi du ia 
mai -t846. . . . . .· . . . . . 184,219 56 

Som1E f:GALE. • • • fr. 1,8ti6,146 81 

16,476,8fS7 67 
14,620,7!0 86 

1 l8t>6li46 Sf 

Les dépenses restant à payer, à la clôture de l'exercice 1870, sur ordon 
nances en circulation 1 s'élevaient à fr. tH ,75i 4a c9• 

Minislêrc des Fixé il la somme de . . . . . . . . . fr. 
AffoiresÉlr~ngêres. par la loi du 20 juin 1869, le Budget du Ministère des 

Affaires Étrangères a été augmenté: 

1° Des crédits supplémentaires alloués par la loi du 2~ juil 
let 187i, pour couvrir l'insuffisance des articles 5, 2~, 26, 
36, 4 t et pour former l'art icle 41 H, du Budget . . 

2° Des sommes transférées du Budget de l'exercice 1869, 
en vertu de l'arrêté royal du f cr novembre 1870, pris en 
exécution de ln loi budgétaire de i870, ci. . . . 

Si l'on ajoute à ces sommes les crédits complémentaires à 
voter pour couvrir les dépenses liquidées en sus des crédits 
non limitatifs . . . . . . . . . 
cl qu'on en déduit la somme transférée au Budget de l'exer 
cice J871, par arrêté royal du 1er novembre 187!, pris en· 
vertu de l'article 2 de ln loi du Budget de la même année, ci 
les crédits affectés au service du Département des Affaires 
Étrangères se trouvent ainsi réduits à . 

Les droits liquidés et ordonnancés au profit des créanciers 
de l'État se sont élevés à . • . . . . . 

5,41~,H2 » 

HHJ,884 7~ 

- 
579,648 27 

4,006,~08 75 

to7,6ai o4 

5,8!9,0Œ:; 04 

SAVOIR : 

Dépenses liquidées dans les limites des cré- 
dits ouverts. . . . . . . . . . . . 5,459,5;56 77 • dépenses liquidées en sus des crédits non limi- 
tatifs . . _ . . . . . . . . 579,648 27 

TOTAL tGAL. • • • fr. 5,819,00f> 04 ------ 
Les crédits ont ainsi excédé les dépenses de )a somme de fr. 79,8~2 6[') 
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qui se décompose comme il suit : 
, 

Parties de crédits restées sans emploi à annuler définitive- 
ment. . . . . . . . . • • . . fr. 74,646 7t 

Crédits transférés à l'exercice suivant • . !S,20:j 94 

So~IME ÉC:\LE. . • • fr. 

Les payements restant à effectuer et à justifier sur ordonnances en circu 
lation s'élevaient, à la clôture de l'exercice i.870, à fr. 6,08;, 71 C'. 

Au Budget primitif du Ministère de l'Intérieur, fixé 
1869, à la somme de . . . . . . . 
sont venus s'ajouter: 

par la loi du -la juin 
. fr. 13,445,800 21 

Ctlin1,1érc do 
l'lulericur. 

1° Un crédit supplémentaire de • . . . . . 
pour couvrir l'insuflisânce des articles 76, 107, 109, 
H5, H6, -121 et 122 dudit Budget (loi du fer cvri] 1870, 
article 2). 

2° Un crédit de . 2~,rmo ,) 
formant l'article f 56, pour frais d'acquisition du Jardin Bota 
nique de Bruxelles, travaux d'entretien de ce jardin et des 
bâtiments, rétribution du personnel, etc. (loi du 7juin t870, 
article 4). 

5° Unautrecréditsupplémenlairede. . . . 03,541 >; 

pour être réparti entre divers articles du Budget, conformé- 
mément à l'article i er de la loi du 29 juillet 1871. 

4° Les sommes transférées du Budget de l'exercice 1869, 
en vertu de l'article 50 de lu loi <le comptabilité . 21590 » 

Les crédits alloués pour les besoins de l'exercice !870 se 
trouvent ainsi portés à . . . . . . . . . . : . . 15} I 0,738 4 l 
Les dépenses résultant des services faits ne s'étant élevées 

qu'à . . . . . . . . . 131179,7H, 71 

ont laissé disponihle. . . . . fr. a5!,022 70 
à annuler définitivement. 

Les payements restant à effectuer et à justifier à la clôture <le l'exercice 
1870, sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 1061789 4i es. 

Le Budget du Département des Travaux publics pour l'exercice f 870 a é°té Mmist~,e d«:• 

fi , 1 J . d 24 . . 1869 • f 'O 52' 160 Tr:l\au"' publies. 1x.e par a 01 u JUm , a . . . . . r. 4 : 1, ,, 

Par l'article unique de la loi du 25 février 1871, un crédit 
complémentaire a été alloué à cc Département pour faire 
face a l'insuffisance de l'article tl7 du Budget . . . . 85,000 » 

----- 
A REPORTER, • • • fr. 40,404,i 60 » 

i8 
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REPORT. • • • fr. 40,404,160 » 

Par l'article {cr de la loi du 27 juillet 187{, un chapitre X 
a été rattaché au Budget de 1870 pour couvrir des dépenses 
concernant des exercices clos, ci . . . . . . . . . 

Par l'article 2 de cette même loi 1 il a été accordé à ce Dé 
partement des crédits supplémentaires pour parer aux insuf 
fisances de certaines allocations de Budget, ci . 

'f oTAL des crédits. . . . fr. 

85,496 64 

5{5,980 54 

40,80à,656 98 

Le montant dés sommes transf érées des Budgets des exer- 
cices 1866, !867, 1868 et 1869, en vertu de la toi sur la 

t b·1·t' ''l t' ·compa rutcv s etcvan a . 
Je total des crédits mis à la disposition du Ministre <les Tra- ----- 
vaux publics a ainsi atteint Je chiffre de . . . . . . fr. 
sur lequel des dépenses ont été admises en liquidation jus 
qu'à duc concurrence de . . . . . . . . . 

Et conséquemment les crédits ont excédé les dépenses de. fr. 
Cet excédant se décompose ainsi qu'il suit : 

i ,021 :975 40 

41,827,610 58 

59,804;465 2!> 

2,025,H7 ~5 

Crédits à annuler définitivement. . . fr. 1,090~696 86 
. transférés à l'exercice 1871, en 
vertu de l'article 50 de la loi de comptabi- 
lité, ci . . . . . . . . . . . . . 952,4:50 27 - 

SoM&rn ÉGALE. • . • fr. 2,025,147 15 

Les· ordonnances en circulation, qui restaient à payer à la clôture de l'exer 
cice 1870, s'élevaient à fr. 151,797 99 es, et les dépenses qui, à la même 
époque, restaient encore à régulariser sur ordonnances d'ouverture de crédit, 
à fr. 621,951 50 C8• 

Voici l'explication que fournit .M. le Ministre des Finances pour justifier lq 
retard apporté dans la régularisation de cette dernière somme : 

c< Quant à la somme de fr. 62! ,951 50 es, sortie de la cuisse de l'État en 
>> vertu d'ordonnances d'ouverture de crédit, liquidées sur le Budget du Mi 
,, nistère des Travaux publics, clic tombe sous l'application de l'article 1t>2 
,, de l'arrêté royal du i Q décembre 1868. 

>> Suivant cet article, les dépenses autorisées par ouverture de crédit et 
>> dont l'emploi reste à justifier, doivent être l'objet d'une disposition spéciale 
» -dans la loi de compte, et le retard que cette justification a éprouvé doit 
» être expliqué dans le compte définitif. . 

>> Or, le Département des Travaux publics a fait connaître que cette 
" somme <le fr. 621,951 50 es qui restait à justifier a été· définitivement 
n liquidée le 29 février 1872, de sorte que toute explication sur le motif du 
» retard devient inutile. )) 

Lu Cour ne peut que confirmer cette déclaration. 
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Les dépenses afférentes au Département de lu Guerre pour l'exercice 1870 
ont nécessité les crédits ci-après : 

Loi budgétaire du 18 décembre 1869 . . . . . . fr. 56,873,?$00 ,, 

Arrêté royal du 10 septembre 1870, pris en exécu- 
tion de l'article 1er de la loi du. 2 
septembre 1870. . . . . . fr. HS,220~000 >> 

Arrêté royal du 2 novembre 1870. 5,0n6,~00 » 
11> février 1871. . 6,000,5~0 >> 

24 mars - . 188,000 » 
9 mai - 271000 ,, 

pris en vertu <le la loi du 50 sep- 
tembre 1870. 

Minilllere de I• 
Guerre. 

...• 
Q,) 

fr. 24,491,800 )) 
dont il faut déduire : 

' 
1° La somme tranféréo à l'exercice 

1871, en exécution de l'article {or 
de la loi du 51 décembre 1870, et 
prélevée S!Jr le reliquat de l'arti 
cle 20 du Budget de 
l'exercice 1870 .. fr. 1,220,000 1> 

2° La somme transférée 
à l'exercice 1871, en 
vertu de l'arrêté royal 
du 50 octobre 1871, 
pris en exécution 
d'une autre loi du 3-i 
décembre 1870 . . 90,000 » 

!,510,000 » 
'foTAL des crédits supplémentaires. fr. 

Crédits transférés de l'exercice !869, en vertu de l'arti 
cle 50 de la loi sui· la comptabilité . . . . . . . . 

Le total des crédits affectés aux dépenses du Ministère de ------ 
la Guerre a ains]' été porté à . . . ' . . . fr. 

Les dépenses ayant été de . . . . . . . 

ont laissé un excédant disponible de . . . . fr .. 
dont fr. 474.825 10 c• à annuler définitivement, 
et . . 48i,678 7i C8 à transférer à l'exercice i87i, en exé- 

cution de l'article 50 de la loi du io 
mai 1846. 

23,181,850 » 

i7,765 86 

60~075,H5 86 
o91H6,6J 2 ms 

906,ffüf Si 

Les payements restant à faire ou à justifier, à la clôture de l'exercice, sur 
ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 21,728 o9 es. 
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•inisttn des1 
Fioa11ett. 

La loi du 20 juin !869 a fixé le Budget chi Ministère des 
Finances à . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 
mais celle somme a été augmentée : 

f O Par la loi du H, mai f870 de fr. HS2,747 ?H es, savoir: 
L'article 76"nouvcau (fe1·crédit), de .. fr. {50,000 » 

8 de • • . • . f 5,000 » 
57 - . • . . . 3,086 85 
58 - . . 160 6S 
59 - • • . . . 4,f>OO >> 

2° Par. celle du 7 septembre 1870 : article 76
" nouveau 

(2° crédit), de . . . . . . . . . . . . . . . fr. 

US-2,747 51 

f 80,000 )) 
5° Enfin, la loi du 28 décembre 1870 a augmenté l'ar 

tiele 51 de . . . . . . . . . . . 
Si l'on ajoute à ces sommes les crédits transférés du Budget 

de l'exercice 1868, en vertu <le l'article 50 de la loi de comp 
tabilité . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
plus le crédit complémentaire de . . . . . . . . . 
qui devra être alloué par la loi de compte, pour couvrir les 
dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs, on 
trouve que le total général des ressources mises et à mettre 
à la disposition du !Hinislère des Finances, pour les besoins _ 
de l'exercice f 8701 atteindra le chiffre de. . . . fr. 15,~87,o84 92 

Les dépenses ne s'étant élevées qu'à. . . . 15;508,096 16 
il en résulte un excédant disponible de . . fr. 279,488 76 
à annuler définitivement. 

Les payements restant à effectuer et à justifier à la clôture de l'exercice, sur 
ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 2;0o2 42 es. 

47,097 08 

2,200 » 
51,160 55 

Bndgc1dc,Non- Le Budget des Non-Valeurs et Remboursements fixé par la loi du 20 juin 
Voleurs el Rem- J 869 , f 797 700 - boursements. '.I , a · , . . . . . . . . . . . . . . , r. 1 )) 

a été augmenté par la loi du H> mai 1870 d'une somme de. . 6~6 44 
formant l'article f 5 du Budget et destinée à payer des dé- 
penses concernant les exercices clos de 1867 et 1868. 
Les crédits complémentaires à voler pour les dépenses· 

liquidées en sus des crédits non limitatifs, devant s'élever à ~46;519 54 
porteront le total des crédits pour l'exercice 1870 à . fr. . 1 ,044,67f> 78 

Les dépenses se sont élevées à. . ·. . . . . . 946;o55 54 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées dans la limite des crédits 
ouverts . . . . . . . • . . fr. 700,254- )> 

Dépenses liquidées ert sus des crédits non 
limitatifs . . . . . . . . . . . 24~,519 54., 

SOMME PAREILLE. • • fr. 946,r,o5 54 
Partant, les crédits ont excédé les dépenses de . • . Ir. 

à annuler définitivement. 
98,1~2 44 
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Une somme de fr. 5,922 58 C9 restait à payer ou à justifier à la clôture de 
l'exercice f 870. 

Crédits transférés de l'exercice -1869 à l'exercice -1870, en vertu de l'arti- Serviceupéciaux. 
cle 5t de la loi sur la comptabilité de l'l~lat . . . . . fr. 48,059,022 66 

Crédits alloués par des lois votées dans Je cours de l'exercice. 57,65f ,066 97 

TorAL des crédits. . . . fr. 83,690,089 63 

Dépenses résultant des services faits . 

Excédant des crédits sur les dépenses . 
qui se décompose comme il suit : 

2N~065,87 4 13 

. fr. 60,626,21 f> 1>0 

Crédits transférés à l'exercice i871: . fr. 60~tl781828 65 
Crédits sans emploi à annuler définitive- 

ment. . . . . . . . . . . .. . fr. 47,586 87 

TOTAL ÉGAL. • • fr. 60,626,2H.> !50 

Sur la somme de fr. 25:065,87413 c• à laquelle s'élèvent les dépenses liqui 
dées sur l'exercice 1870, il restait à payer, à la clôture de cet exercice 
fr. 6,~85 (5r, C'. 

Les dépensesde l'exercice 1870, telles qu'elles ont été évaluées par les lois Compnr~ison en- 

1 B 1 , .1 . , f 176 Si 2 8~7 Of Ire les credrts ou- 
( C li( gel, SC evaient U • . I'. 1 , ; -.J verts OIi ,• OUY:ir 

<l 'JI'. l 'd · ) r• • , }' • J87J J'OUr I'exercice ont 1 Iaul cc uire es sommes transférées a exercice 1 ·1, 11110. et les dé- 
• penses effectuees savoir : ~Ut le même exer- 

Budget 
du 

Ministère 
1 
des Affaires Etrangères (loi du 

20 juin 1869) . . . . fr. 
) de la Guerre ( loi du 5f clé- 
r cembre i 870) . 

cice 

101,6at 04 

i ;5t 0,000 » 

Service ordinaire. 

el d'autre part y ajouter : 

- 
Hssre. . . . fr. 17!>,59a,t8a 97 

1° Les crédits supplémentaires et extraordinaires alloués 
par des lois volées dans le cours de l'exercice . . . . . 26,5à3,314 02 

2° Les parties d'allocations transférées des exercices 1866 
à 1869, en vertu de l'article 50 de la loi du ia mai {846. . 2,05!:>,586 24 

'foTAL-des·crédits alloués. . . . fr. 205,785,886 23 

Les crédits complémentaires à voter par la loi de compte, 
pour couvrir les dépenses faites au delà des crédits non limi- 
Ialifs , devront s'élever à . . . . . . . . . . . --. 8HS,800 5a 

'> 
' 

ToTAL des crédits votés et à voter ponr le service ordi- ------ 
naire de l'exercice !870 . . . . . . . . .. . fr. 204,599,686 f>8 

A REPORTER. . . • fr. 204,r,99,686 f:>8 
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Les dépenses se sont élevées à 

. fr. 204iü99,686 !SS 
. . i 9f ,845,926 57 

SAVOIR: 

Dépenses liquidées dans la limite des cré- 
dits non limitatifs . . . . . . . . . fr. 19{,028;!26 02 

Dépenses liquidées :m delà des crédits 
non limitatifs . . . . . . · . . . . 8i5,800 5~ 

Som1E PAl\ElLLE. . fr. i 91 ~845,926 57 

Il s'ensuit qu'à la clôture de l'exercice les crédits excèdent 
les dépenses d'une somme de. . . . . . . . . . fr. 12,75~,760 21 
qui représente, savoir: 

1° Les crédits ou portions de crédits 
restés sans emploi, à annuler définitive- 
ment . . . fr. 10,290,20:, 95 

2° Les portions de crédits grevées de 
droits en faveur des créanciers de l'f:tat, 
transférées à l'exercice 187!, en conformité 
clé l'article 50 de la loi sur la comptabilité. 2A65,?,!54 2S 

ToTAJ, tcAJ,. . fr. 12,7t>t>,760 21 

Les payements restant à effectuer on à justifier, à la clôture clc l'exercice, 
s'élevaient à la somme de . . fr. 978,4{7 54- 

SAVOII\ : 

Sur ordonnances en circulation. . fr. 
Sur ordonnances d'ouverture de crédit. . 

To-r,\L l'AREII.. • • fr. 

5~6.,486 04 
621,95! 50 

978.4!7 54 

La Cour déclare c1nc les dépenses sur ordonnances d'ouverture de crédit, 
qui restaient à justifier et à régulariser à la clôture de l'exercice, sont actuel 
lement justifiées et. régularisées, ainsi qu'elle l'a fait connaître plus haut, 
sous la rubrique : Ministère des Travaux publics. 

né,u11a1ctdini1ir La comparaison entre les crédits alloués et à allouer sur l'exercice J 870, 
de l'exercre» 1870. • l 1• l' JI . . ,., , d . _ y compris es par res < a ocations transférées es cxcrcrces 
Service orrlinnire. I , · • ' f 0190 289 776 2J Senicrsspm,111~. an Cl'ICUJ'S 1 Cl • • • , . . • • • • • • • • • r. 1'i 1 , ·1 

· et les dépenses liquidées cl ordonnancées, ci . 2{6,907,800 !50 

fait ressortir un excédant de crédit de. . . fr. 75~58{ ,97?, 7J 
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qui se décompose comme il suit : 

Crédits non consommés par les dépenses, 
à annuler définitivement . . . . . fr. i0,557,ts92 80 
Portions de crédits transférées à l'exer- • 

cice i87! : 

Services ordinaires (art. 50 de la loi sur 
la comptabilité). . . . . . . . . fr. 2,46~,~t,4 28 

Services spéciaux (art. 5{ de la loi sur 
la comptabilité). . . . . . . 60,!>78;828 65 

ToTAL ÉGAL. . fr. 75,58-1,975 71 

Les recouvrements effectués sur les droits et produits affé- Rieapitulationi;ë- 
, l' . J 870 , 'I' • f 20N ,. '2 l 09 40 nernle •h·s reull.-s l'Cll ts a exercice .• s e even t a . . .~ . I'. :.,,t.M , el des dépenses de 

L • J' • 1 ' 1 , 1 B I l'cxerc,ce rsre. es créances 1qm! ees et ort onnancees tant sur es tu - 
gets de l'exercice 1870 que sur les crédits spéciaux rattachés 
à cet exercice, ayant atteint le chiffre de. . . . fr.-216,907,800 ~0 
Les dépenses excèdent les recettes de . . fr. H ,465,691 10 
!\fois comme l'exercice f 869 présente un excédau L de recette 

de fr. 27,590,955 6! es qui, d'après lu loi du 16 juin 1875~ 
portant règlemert définitif du Budget de l'exercice 1869, 
doit être transporté à l'exercice suivant . 27,590,935 6t 

L'exercice 1870 se solde, en définitive, par un excédant------ 
de recette de . . . . . . . . . fr. 11ji92?>1242 fH 

tO 
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COMPTE PROVISOIRE 

DU BUDGET DE L'EXERCICE 1871. 

Situation p1oti- La situation provisoire du Budget de l'exercice 1871, d'aprés les faits 
soire du · nudgel , 1. , J • • J872 ' "J • 
de l'e~••rci_,:,, 1871 connus et rea ISCS au I Cl' Janv1er I , se resume comme } suit : 
nu l"Jauncr 1872. 

1 DROITS 
1 ÉVALUATIONS 

CONSTATÉS RECOUVREMENTS RESTES 
l\ECETTES. des à 11a d1111rge 

DES Bll>P,V A.SLI.S Et'l'f.CTUi!S. .\ RECOUVllf.R. 
RtCETTES. tic l'État. 

Ressources ordinaii es . 178,:'i20,000 TI 207,095,478 22 195,501,554 50 121452,145 00 

-- extraordinaires Cl spéciales . 35,519,875 54 55,:;19,875 54 55,317,295 00 2,580 48 I'""" à l'exercice 1871 , , 15,018, 1 oo, » Hi,<l18,100 . 15,018,100 " • 

TOTADX . fr 227,200,075 51 2513,IJ/51,4515 70 244,406 720 02 12/i54,72'1 14 
1 
1 

CRltDJTS DROITS ,, 
accordes consla\b PAYE~IENTS 

RESTES 
DÉPENSES: - par cl ordonnaucés effeclués 

l.'P BUDCET PllllllTIF nu proRt 
A PAYER. et par· DES cnt!•ffCIBRS et justifiés. 

les lois spéehlu de l'Etat. 

Service ordinaire . . fr 19:?,'200,79G 61 159,fül l ,088 02 104,927,605 2'2 54,6:;3,4~'2 80 ,,. 
Seri ices spéciaux . 03,7i 4,785 !JI 28,30G,01G 81 2ï,202,808 88 l, 1 05/!07 03 

Dépenses à l'exercice 1871. 15,618,100 " 15,618,100 ,, Hi,018,100 " • 

TOTAlJl. . fr. 301,(i02,GSO 52 203,485,204 831147,748,514 10 55,736,6\JO 75 
1 

1 

Les droits constatés et ordonnancés au profit des créanciers de l'État ne sont 
pas précisément d'accord avec les livres d'imputation tenus à la Cour dés 
Comptes; mais, ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer dans nos cahiers 
précédents, cela provient uniquement de cc que nous enregistrons les dépenses 
au moment de leur liquidation, tandis que le Département des Finances n'en 
passe écriture qu'à la date de leur ordonnancement. 

Du reste, celte différence est sans importance, puisqu'elle doit disparaître 
du compte définitif. 
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COMPTE 

Dl:.S 

OPÉRATIONS SUR LES EXERCICES CLOS DE 1866 A 18'70. 

Les tu-tic-les 27, 28, 29, 5~ et 57 de la loi dn 1~ mai f84G, et les articles 
-f75 à 177 de l'arrêté royal du 10 décembre 1868, prescrivent la marche à 
suivre en cc qui concerne les opérations restant à terminer à la clôture <l'un 
exercice. 

C'est en vertu de ces dispositions que le compte des opérations sur les 
exercices clos de f 866 à 1870 a été établi. 

Il constate, d'une part, les opérations qui ont eu lieu en 1871 pour l'apu 
rement final de l'exercice 1866, qui a atteint, le 51 décembre 1870, le terme 
de sa prescription quinquennale; et, d'autre part, la situation au -f ci janvier 
i872, <les opérations sur les exercices suivants, qui étaient encore en cours 
d'apurement. 
Les opérations relatives aux dépenses de ce compte présentent les résultais 

suivants: 
Exercice périmé de 1866. 

Ce compte s'établit comme il suit: 

Les ordonnances en circulation à la clôture de l'exercice (3! octobre 1867), 
y compris les dépenses restant à justifier sur ordonnances d'ouverture de 
crédit, s'élevaient à la somme de . . fr. D,a50,484- 95 
sur laquelle des payements on tété effectués et justifiés jusqu'à 
la fin de 1870, à <lue concurrence de . oJH2,l09 05 
Les ordonnances en circulai ion à cette époque s'élevaient 

conséquemment à . fr. 18, 17~ 88 
dont . . fr. 268 55 ont été-versés, en 1871 ~ à la Caisse des dépôts 

et consignations, du chef des ordonnances 
. frappées de saisie-arrêt on d'opposition, 

et 17,907 ~m portés en recette extraordinaire au profit du 
-----Trésor, à titre d'ordonnances prescrites. 

803l!UE ÉGALE , fr. 18,17~ 88 

Exercices en cours cl' apurement) de 1867 à 187 0. 

A la clôture respective de ces exercices 1 il restait à payer sur les ordon- 
nances en circulation . . . . . . fr. 4,!>66,809 1 r$ 
Depuis lors, il a été successivement payé . 5,72f>,i07 6:2 
De sorte qu'au Jer janvier {872 il restait encore à payer ------- 

cl à justifier sur les exercices e11 cours d'apurement de 1S-67 
à 1870, ci . . . . . fr. 84:l,701 !>5 

20 
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COMPTE DE TRÉSORERIE. 

Compte 
de Trésorerie. 

Ainsi ,1uc le prescrit l'article 45 de la loi du H> mai f 846, le corn pie de 
trésorerie expose les opérations <pli s'appliquent aux virements de fonds des 
caisses publiques, aux conversions de valeurs, aux effets à payer; en un mot, 
aux mouvements de fonds qui ont lieu pour les divers services dont l'Admi 
nistration des Finances a la geslion. 
Le tableau ci-après donne le résultat de ces opérations pendant l'année i S'[]. 

MOUVE,ŒNTS EXCÉDANTS .--------...~-- . - 
t1l •EC!tTT&S. 1 •.. Ptre~JH, •:r a1:c1n-a1. \ •11 1>ira11os. 

~ en numéraire . . fr. Ol,:5!)[1,271 O!> 77,!)18,405 78 • 10,5 io, 134 fl!l 
Valeurs. · l en portefeuille . 190,16:5,188 11 215,061,:508 04 D 25,801, 1 10 !)3 

Sen ice iles recettes el ilépensesdc l'Étar. ~m,s10,1ss 01 2331010,200 OG 18,f>51,4118 05 • 1 
1 

Service des recettes et dépenses pour 

1 
ordre . t 68,SSG,030 10 l!Sl,4:SG,111 60 t7,41!l,Ol8 50 ~ 

Service de la Delle publique 101,:;2;;,472 00 !04,810,008 18 • 3,486,535 ~2 ' 

Opérations diverses en dehors du service 
557,700,1!)5 24 547,054,812 04 o,835,383 20 iles Ilu1lceu . • 

Touux. . rr. 1,:»1,102,045 60 t,Ml,102,0,i5 60, 451806,780 84145,806,7811 841 

1 

Aqnce f•ite par 
le Trésor ii l;i~:msc 
des vem es cl or 
phclms des ofli 
fiers de l'armée 

Les mouvements de fonds, s'élevant à fr. 1,55!,102,945 60 c1, qui ont été 
récapitulés dans le tableau qui précède, ont présenté un excédant de dépenses 
de fr. 4:5,806,789 84 es qui a été couvert avec des ressources équivalentes 
réalisées par le Trésor, suivant le détail compris aux deux dernières colonnes. 

D'après le compte de trésorerie, le solde débiteur; au fer janvier {872, de 
la Caisse des veuves el orphelins tics officiers de l'armée 
était de . . , . . . . , . fr. 27,422 29 
mais comme les pièces de dépenses acquittées, conservées 
en portefeuille par les agents du Trésor s'éle- 
vaient à • . . • . • . . fr. 165,992 98 
et les restants à payer sur les dépenses ordon- 
nancées à 52,os2 of 

196,07N 49 
il en résulte qu'en réalité ln Caisse était 
redevable envers le Trésor d'une somme de . 

A la füi de :1870, cette delle s'élevait à. 

Le déficit a donc été réduit pendant l'année 187! de . fr. ------ 

225,497 78 
528,5f 7 f2 

i04,8i9 54 
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Comme on vient de le voir, le Trésor s'<,i'lait constitué en avance an ,fer jan 
vier i872, envers la Caisse des veuves et orphelins des officiers de l'armée, 
d'une somme de fr. 225i497 78 c1; mais m1 arrêté royal en date du f 8 juin 
t 870, pris en exécution de la loi du 27 mai de la même année, ayant aug 
menté le taux de la retenue ordinaire, dans la proportion indiquée au tableau 
suivant: 

f.il.llHT,Uf.ES ET H:t PS MARIÎ:S e r \'EUF:i 
,ana C'O'•"" 11dnc-u111. arc-c c-afuatt mJACan. 

TAUX DES TRAITEMENTS. 1--- 
Bf.TE li IJY. RtTfllUl RETE!IIJZ 

1 
aETf!IUE 

' antltunr-. IJOU.1'dlc. an,iC'Aht. 
1 

b,onJle-. 
1 

! 

A u-dessous 1!c ;;, 350 francs . 1 p. "/o 1 '110 p.¾ P/,oJ>-°lo 2p,°lo 

De 31:550 à ?11050 francs . J J/10 p. 0/o 1 •/10 I'- °lo 2 p.•,. 3p,¼ 

Au·dcssus de 51050 francs 2 l'-°lo 2 ., •• p. -,0 "lJ/,oP-°lo 4 JI. •J• 
• ,. 

Le produit de l'augmentation des retenues, d'après les nouvelles bases indi 
quées ci-dessus , n notahlemcnt amélioré la situation de celle Caisse el tout 
porte à croire que clans un temps peu éloigné, elle sera en mesure de faire 
face à ses dépenses. 

Le compte de trésorerie présente la situation de la Caisse des veuves et c~i•sc·dfueu,~5 

1 · 1 D' 1 J'. · ( 1 ( · · 7,.. rlorphtlins,ludc- OJ'p ielins ( u épurlemcnt l es 1 mances , n a ( ale lu jer pnv1cr 18· ~, comme pllri~1nenl de, 6- 
·1 · nanees. 
1 s111t: 

Solde en caisse . . fr. 
Mais les pièces de dépense en portefeuille chez les agents 

du Trésor, s'élevant à . . fr. -198,924 66 
et les restants à payer chez les mêmes agents 
à . 

47,H9 f7 

la situation offre finalement un déficit de . 
A la fin de -1870, ce déficit n'était (JUe de. 

il s'est donc accru pendant l'année f 871 de . fr. 

272;824 87 

22~,70~ 70 
220,642 89 

0~062 s·• 

Les avances faites par le Trésor, avances qui vont sans cesse en augmen 
tant, étant contraires à l'article 24 de la loi de comptabilité I la Cour u 
demandé à JH. le Minislre des Finances où en était l'examen de la siluation 
de ladite caisse. 

Le chef de ce Département nous a Iait savoir que cet examen se poursui 
vait et <Jue l'on s'efforcerait d'arriver à une solution dans le plus bref délai 
possible. 
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Dilîcrence do D'après le compte de trésorerie, les remboursements de consignations 
11~9,tl:I0 fr. entre , '), , f 9 :;,64 96~ &llll les depenses eûec- SC évent 8 • • , • • . • r. ,l . iJ u.1 
tuées du chef de ( d, '' I , t , l , • • • f J )' t· 1 '2 d · rembuu rsem ents an IS qu l S Il on C e imputés a C large ( C ar lC e <.t li 
de cons1gnahons et , J <l )' ' 
les impu1a11ons a Budget des recettes et dépenses pour ore re e exercice i 871, 
charge du Budget . ~ 
pour ordre. que pour . . . . . . . . . . 8,905,435 5., 

donc une différence en plus au compte <le , . . fr. 

<JUÎ provient de cc que le remboursement de deux consignations, montant 
ensemble à la somme de 5D9,f>50 francs, n'a pas élé admis en réguJa,.isation 
par la Cour. · 

Cette différence en plus est sans importance, puisqu'elle a été compensée 
par une différence en moins l'année suivante. 
En effet le montant des ordonnances de régularisation formées par le Dépar 

temcnt- des Finances, pour être imputé à charge de la susdite allocation du 
lludg-ct de l'exercice 1872~ s'élève à . . fr. 16,612,502 85 
alors que )a dépense inscrite au compte de Irésorie de la 
même année ne s'élève qu'à . . . . . . . . . 16~2~2,772 85 

DIFFÉRENCE COllPF.NSÜ. • • fr. 5!59li50 )) 

Situation !}e l'Administration des Finances au 1'r janvier 187 2. 

s11u~t1ondcl'A,1- Apl'ès avoir procédé à l'examen des comptes courants, la Cour a constaté 
mimsu-stion des Fr- 1 (' 1 d J 'I .1 'J' ' f I' f 1 1 f f nanccs.nu t"jm- que CS 31' IC CS U )1 an Ull l'CSOI' son" C accore avec CS S0 ( es Ce CCS 
,ierlSli. L • · l'él blit J () I • ' comp es, amsi que e a 1. e a J eau c1-apres; 
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1 Valeurs de caisse et de porteîeu11le. 
\ Numéraire . 

( Portefeuille. 

OPÉRATJOIIS DE L'A!l!ftE 1871. 

i Service des recettes et dépenies de l'État. 

a. Fonds de tiers déposés au Trésor 
et dont le remboursement a lieu 
avec l'intervention du Ministre des 
Finances. 

Service 

des recettes et dépenses 

1 
pour ordre. 

c. 

b. Fonds de tiers déposés au Trésor 
et dont le remboursement a lieu 
directement par les comptables 
qui en ont opéré la recette. 

Fonds spéciaux rattachés aux fonds 
de tiers et dont il n'est disposé qu'en 
vertu d'ordonnances visées par la 
Cour des Comptes. 

Opérations de trésorerie relatives au service de la Dette publique. 

Opérations diverses en dehors du service des Budgets. 

SITUATION 
au 1er jnn,·icr 1811. 

ACTH'. PASSIF, 
(Somma do~t lt'Trë l(Sonuntt donl le Trd 
sor H,l crcane1er et 
sommH re~llubJ~s) sor est deb1teur) 

OPÉRATIONS DE L'ANNÈE 1871. SITUATION 

1 1 1 1 ExctllA1'T ACTIF. 1 PASSIF. 
--------,-------- (Somm•• don, !< 'IW· (Somom dont le n,.. 

p :Mtr est crê.ln('(('r «:!1 1· 
DES RECETTES. DES DEPK!ISES. \Olcun J'é•llAbl.,)' ••r ,11 d~bltoor) : 

nu ter j3n~ier 1sn. ·- 
!!~CETTES, DhPE!l'SES. 

61,599,271 09 

190,16:5,188 11 

,, 

1) 

" 

,, 

D 

Il 

• " " 

94,905,(371 51l251i570i788 0112::i'S,019,299 9Gf 18,551,488 05 

28,611,040 871 69,665,oi2 681 5!J,841,0IG 14f 9,824,556 54 

20,404,625 941 91,147,478 19I 87,û59,(l70 Gûl S,487,507 55 

2,50tl,424 soJ s,045,110 s21 ;;,os15,124 soi 4,1os1054 52 

77,918,405 78 

21!>,964,508' 04 

Il 

n 

» 

25,4621'525 SS,101,S:15,472 96j10-i,810,008 1~, » 1 S,486,555 2:1 
81,614,572 70 557,790,195 24 547,954,812 04 9,8S5,S8S 20 • 

.. 

» 

115,515,159 56 

S8143'51,i9i 41 

2S,892,1SI 47 

616141'~79 S2i 
19,975,790 16, 

91,449,755 \)0 

251,562,459 20j25l,502,459 20J1,079,5401486 40jt,037,2-20,2-31 781 45,806,789 84j 5,486,555 22 J295,882,ï13 82j29S,882,71S 82 

~2,320,254 02 42,520,254 62 

,--.. _, 
::-.0 

..._,. 

,--, 
2 
0 

~ 
1.-.! 
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Valeur! de caisse 
et de portefeuille 
au tu ja11yiert8lt. 

Le compte de l'Administration des Pinances renseigne comme valeurs de 
caisse et de portefeuille au 5i décembre {871, les sommes détaillées dans le 
tableau ci-après : 

/iUaÉIIAlRE. 1 POnTi.ttUJLLE. 'TOTM,. 

Receveur! des contrilnuions ûirectes, douanes et accises 5,1721210 03 81435,564 27 11,0071775 20 

Recereurs de l'enregistrement et des domaines . • . 4541420 40 210001580 85 2145~,007 29 

Comptables de I' A,lministration des chemins de for, postes • 
el télégraphes • . • . . . • . . . 1,6211909 75 2,141,581 82 51765,551155 

Com11ubles de. l'Arlministration de la marine . , • • , 031801 80 • 05,801 80 

des prisons. 

de l'Institut agricole ile Gembloux 

du Jardin Botanique. 

l S/ C de recettes el de pa ycmen ts . 

Caissier de. l'État · S/C de titi-es rie la Delle publique et 
autres valeurs . • . . . . . 

Airents du Trésor dans les provinces . 

Mandats et autres pièces acquittées, en cours de vl1·ificiltion 
cl de régularisation dans les Départements ministériels 
cl à la Cour des Comptes. . • • 

TOTAlrX. 

131.i,348 30 

0,020 41 

4,041 44 

3,077 52 139,025 88 

0,029 41 

4,041 44 

258,750 " IHil,3:52,215 " IHH,590,O6'5 • 

• 1 13,ï78,2l8 04 1 15,i78,~J8 04 

• 1 58,272,466 56 1 58,272,460 06 

77,018,405 78 \215,004,308 04 1205,882,713 82 

Cette situation est d'accord, dans ses détails comme dans ses résultats, avec 
celles constatées par les procès-verbaux de vérification joints aux comptes de 
gestion annuelle, sauf en ce qui concerne les chemins de fer et les prisons. 
Les comptes de gestion de l'Administration des chemins de' fer, postes et 

télégraphes ont donné lieu, de la part de la Cour, à des observations ensuite 
desquelles le numéraire a été porté à . • . fr. 1,622,825 77 
cl les pièces comptables en portefeuille à . 2,!40:727 78 

M.È~IE TOTAL que ci-dessus . fr. 

Quant a l'Administration des prisons, le Département des Financesa porté 
comme valeurs de caisse et de portefeuille, l.es chiffres rensëignés à l'état des 
recettes et dépenses du 4me trimestre f 87:1; mais ces chiffres n'étaient pas 
exacts , ainsi que cela est indiqué en note au bordereau récapitu lalif des 
comptes de gestion, dressé par l'Administration centrale des prisons d'après 
laquelle le numéraire devait s'élever à.. . . fr. {5~1150 06 
et les pièces· comptables en portefeuille à. 5,895 52 

Torat, ÉGAL à celui ci-dessus. . fr. 159,œm 88 

On voit doncpar cc qui précède, que les différences signalées sont de 
simples transpositions de chiffres, sans influence au point de vue du résultat 
final de la situation de l'Administration des Finances. 
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COMPTE 

. 
(If. 

LA DETTE PUBLIQUE POUR L'ANNÉE 1871. 

Les différents articles qui constituent la Dcltc publiq ue au 1 cl" janvier 1872 
sont récapitulés dans le tableau ci-après 7 qui permet d'apprécier immédiate 
mcnl toute l'étendue des dettes remboursables et non remboursables. 

C,,,m;,le sp~,.;,.1 
tl,• l,1 lh lie 1,u!.11- 
1(111' 1,u11r l'ao:11:c 
1811. 

DOTATION ANNUELLE. --- NATURE DE LA DETTE. Cl'1TAL ,o.i,,L. 
1 u:r:nmr. \ 

1 
1nbtTs. Tou,1. 

Renies créées sans expression de capital 
au profil du Gouverncmcnl uéerlandais 
tl de la rille de Bruxelles. . • 1,l4(i,!,G0 » • l114G,5G0 ,, 

1 ' 2 '/, p.0/o. 220, 1 05,03 l 7 li 5,!'.i02,G40 i8 " 51502,0-i0 78 ' i · .. ,. . ' D,233,Rï2 54 l,ï54,2i4 • ?iM,748 " 2,:;;;8,0!)2 " 
Delle 011 emprunt â 

4 p. ~/o· . 51,000,000 . 2,040,000 • 255,000 " 2,~5,000 • 
41/tl'-6/o- •l65,523,0ll2 ;l2 20,006,730 70 2,520,G:;7 41 231".!!lG,57 4 11 

Delle flottante (bons du Trésor restant à 
rembourser sur les émissions des an- 
nées 1811, 1847 cl 185;;) 3,000 . • n • 

1 TOTAUX. . fr. ! 7-i5,8û\58G 50 31,410,181 48 l 3, Hi!),~85 41 ~4,570/lûü 8!) 
\ \ 

1 

Il résulte <le cc tableau qué l'ensemble des dettes avec expression de capital 
s'élevait, au fer janvier !872, à fr. 74t>,86~},86 aû C5 (valeur nomiualc) cl que 
le service annuel(') des intérêts cl de l'amortissement exigeait l'emploi d'une 
somme de fr. 54i~79,t>66 89 c'. · 

Celte situation, comparée à celle de l'année 18701 présente une augmenta 
tion de fr. 64,101,480 24 es sur l'ensemble des· dettes remboursables et une 
différence en plus de 5,009,57~ francs sur la somme nécessaire pour le service 
des intérêts et de l'amortissement. , 

(1) li y a lieu d'observer que ln dotation de l'année ISï I ne s'est pas élevée au chiffre de 
fr. 34,570,Mi6 89 c', d'abord pal' la raison r1ue l'emprunt ile 51,000,000 de francs de cnpital à 4 p. 0/0 
a été créé avec jouissance des intérêts à partir 1111 1" aoüt 187 J seulement, et en second lieu parce 
que la dotation annuelle de 1/i p. 0/01 afleetée à l'amortissèment de cc même emprunt, ne prend 
cours que le 1.,. novembre f 8i2. 

21 
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Voici comment s'expliquent ces différences: 

Au chifft.e de . . . . . . . ·. . . . . fr. G81,764,i06 26 
qui représente l'ensemble des dettes remboursables, au 
1er janvier 187-t, il y a lieu d'ajouter : , · 

1° Une somme de. . . . . . H>,158,700 >) 
montant du capital nominal rattaché à Ja Deuc 4 'l, p. "lo, 
6mc série, en vertu de la loi du 23 février 1871 approuvant 
la convention conclue avec la Société anonyme des che- 
mins de fer des Bassins houillers <lu Hainaut pour la reprise 
du matériel; 

Et. 2° la somme de . . . . . . . fH ,000,000 » 

montant du capital nominal- de l'emprunt à 4 p. 0
/. créé en 

vertu tic lu loi du 27 juillet -1871. 

Ln Dette ayant été diminuée par contre de . . . . . 2,0?'>7,2-19 7H 
ensuite des rachats effectués avec les fonds de l'amortisse- ----- 
meut, il reste au ·1 cr janvier 1872 . . . . . . fr. 74f>;865,~86 t>O 

Quant à la différence Cil plus de 5,009,57~ francs exigée p~ur Je service 
annuel des intérêts et de l'amortissement, elle provient des causes suivantes: 

-1 ° f utérêts cl amortissement du capital de i ~,158,700 francs rattaché à la 
Delle 41/9. p. °/o, frnc série . . . . . . . . , . . fr. 7a7,95;5 » 

2° Intérêts et amortissement de l'emprunt de fH ,000,000 
de francs il 4 p. ~/o· . . . . . . . . . .. . . . 2:29~,ooo )) 

5,0;$2195D » 
dont il y a lien de déduire la différence sur le montant <les 
intérêts et de ln dotation annuelle de l'amortissement de la 
Delle il 41

/, p. ¼ (ume et (>me séries), lesquels ne sont plus 
calculés r~uc sur le capital nominal qui restait en circulation 
au 1er novembre 1870 (arrêté royal du 5t -octôbro 1870), au 
lieu de l'être sur le capital nominal primitif; celle différence 
étant de . 

il reste . 
chiffre égal à la différence signalée ci-dessus. 

. . fr.· 5,009,57!) " 

tntérêi, Les intérêts ont. été émis payables dès le jour de leur échéance , et les fonds 
affectés au remboursement des emprunts ou dettes, augmentés des intérêts 
aflércnts aux capitaux amortis, ont reçu en temps utile l'emploi voulu. 

Les détenteurs de titres de la Dette publique, ainsi que les propriétaires 
des inscriptions nominatives au grand-livre, ayant un délai ùc cinq ans pour 
réclamer les intérêts échus, cc n'est que la sixième année après l'échéance que 
l'Administration des Finances est à même de compléter, sous cc rapport, los 
justifications qu'elle doit produire à la Cour. 
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Quant aux. fonds d'amortissement 1 ils reçoivent toujours immédiatement 
leur destination, ù moins que l'élévation du cours au-dessus <lu pair ne vienne 
entraver les rachats, ainsi que cela s'est encore produit pendant le cours de 
l'année 187 l , à l'égard du 4 1/~ p. °fo. Duns cc eus, les fonds, qui restent sans 
emploi durant tout'un semestre, sont· attribués au Trésor conformément à 
l'article â de )a loi au 12juin 186!), pour cc qui concerne les quatre premières 
séries de la Dette à 4 1/1 p. 0/j, et pour les cinquième et sixième séries, ensuite 
d'up arrêté royal du 51 octobre 1870, pris en exécution de culte même loi. 

Les fonds affectés à l'amortissement de la Dette natiohale , depuis 1856 
jusqu'en 1871 inclusivement, et qui se composent, comme on sait, d'une dola 
lion fixe et annuelle augmentée des intérêts acquis aux fonds d'amortissement 
sur les capitaux rachetés, s'élèvent à lu somme Lo talc de fr. 1 ;)81;)05,98;5 91t c\ 
dont fr. 145,794,H,9 O~¼ cse) ont servi à éteindre la Dette consolidée à con 
currence d'un capital nominal de fr. 1 ~7,287,677 24 es (2). Une somme de 
fr. 2,54-5,195 41 es est restée sans emploi en 187!, à cause de l'élévation du 
cours au-dessus du pair; elle a été versée au Trésor en vertu de la loi <lu 
12 juin1869 et de l'arrêté royal du 51 octobre ·1870. 

Voici comment se répartit l'amortissement du capital nominal ci-dessus 
de fr. H'>7,287,677 24- es: 

For11ls cl'~mor- 
1, .•. ,,., •. eut, 

Emprunt à 4 p. 0/o de 1856. 
Dette à 5 p. 0/0 de 1858 . 

à 4½ p. 0/0, 1re série ( conversion de 1844) 
à - 2me - (emprunt de 1844). 
à - 5me - (conversion <le 18::S5) 
ù - 4,nc - ( conversion <le 1856) 
à - ;:Sme - (emprunt de 186~). 
à - 6me - ( emprunt de 1867 et dettes de 

1869, !870 et 1871). 

. fr. 50,000,000 )) 
49,240,927 46 
40,078,649 78 
17) 75,000 ,, 
16)530i400 " 
5,055:600 )) 
744,000 » 

To-rAL foAL. . fr. 107,287,677 24 

Le total des sommes employées à l'amortissement' en 1870 1 a été de fr. Coniraraison du 
- (omis • aruorh'ii,~c- 

2, 6051875 87 es et le capital amorti au moyen de ces fonds de fr. 2.754.004 5o. ment cl de son CUI• 
' ' ' ploi rn uno et 

En 187·1, les dotations d'amortissement afférentes au capital et les intérêts um. 

(1) Si l'on ajoute 11 c_elle somme de fr. t IJ.5,794, t 59 01>¼ c• celle de fr. 35,899,510 29 c• montant 
des fonds atll1és à l'amortissement des emprunts à 5 p. 0/0 <le 1831 , 18;52, 1840, 181'8 et 1851 
avant leur conversion en rentes à 4! Il· 0/0, on trouve que les fonds réellement employés au rachat 
<le notre Dette consolidée depuis 1830 s'élèvent à un total de fr. 177,693,669 34& c•. 

(1) En y ajoutant le capital nominal amorti avant lu conversion des emprunts à 5 p. 0/0 de 1851, 
1852, 1840, 1848 et 1802, et qui est de fr. 54,G22, 113 90 c', on trouve ,1uc le total <lu capital 
nominal amorti de la Delle consolidée, à la date do 1,r janvier 1872, est de fr. 191,909,ï!) 1 '20 c•. 

D,111s les situations qui précèdent n'est pas comprise la partie du fonds d'amortissement <le l'em 
prunt de 1844 qui a étc: employée à la réduction de la Dette flouan te, conformément il l'article 2 
de la loi du 22 mars 1844, cl qui s'élève à fr. 4!)5,826 67 t'. 

2-l 
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des capitaux déjà amortis se sont élevés respectivement à fr. 2,909,745 41 es 
et à 1,44-1,-197 francs, soit ensemble à fr. 4,5;50,940 41 es. 

Sur cette dernière somme, celte de 2,007,747 francs a été employée au 
rachat des titres <le la Dette à 5 p. 0/o, jusqu'à concurrence d'un capital nomi 
nal de fr. 2,0~7,219 76 es. Le surplus; soit fr. 2,545,i 95 ~H es, a, comme nous 
l'avons dit plus haut, été versé au Trésor à cause de l'élévation du cours au 
dessus du pair. 

DETTE FLOTTANTE. 

Bons du Tresor, Au f cr janvier 1871, il existait en circulation et à rembourser des bons du 
Trésor pour un capital Je . . . . . . . . fr. 5,000 ,> 
Pendant l'année :1871, il en a été négocié à l'intérêt de 

4 p. "/o, pom un capital de. . . . . . . . . 

ENSEMBLE. • • fr. 

o,6Di ,tJOO >, 

o,6~4,;SOO » 

Les remboursements effectués pendant la même année 
s'élevant à . . . . . . . . o,füH ,;500 » 

' il restait en circulation et à rembourser, au 1er janvier 1872, ------ 
des bons du Trésor pour un capital de. . . . . . . fr. 5,000 ,; 

Le montant des intérêts attachés aux bons du Trésor et dont la justification 
restait à produire à la même date était de 1 H, francs, savoir: 

Intérêts d'un bon remboursé émis en i 84-1 . . . . fr. 
1847 
1855 

50 » 

4?:i )) 
40 » 

TOTAL ÉGAL. • • fr. fi 5 )) 

Renie, :,,ui:t c,. - 
pressron dcc~p,lal 

Rcnlrs avec ex 
prcssronde eapual 

Aucun changement n'est survenu dans la situation des rentes sans expres 
sion de capital ; clics s'élevaient au i cr j~nvier 1872, comme au fer janvier 
1871, à la somme de i,146,~60 francs. 

La rente avec expression de capital qui était, au i er jan 
vier ·1871, de . . . . . . . . . . . . . . . fr. 
a subi pendant le cours de l'année 1871 les augmentations 
ci-après: 

27,080,685 98 

1° De. 
A llEPOHTER, 

682,141 se 
. fr. 28,262,8~5 48 
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lhroRT. 

[ N° 4.J 

. . fr. 28~262,82~ 48 

du chef des intérêts de la Dette de H,,HS8,700 francs créé en 
f 87f, en vertu de la loi du 25 février de la même année; 
El 2° de . . . . . . . . . . . . . . 

du chef des intérêts de l'emprunt de ~H ,000;000 de francs à 
4 p. 0/o, créé en vertu de la loi <lu 27 juillet f 87f. 

dont il y a lieu de déduire la somme de . . . . . . . 
résultant de la réduction sur les intérêts de la Dette à 4-f p. 0/o 
(orne et (imc séries), ceux-ci n'étant plus calculés que sur Je 
chiffre du capital restant en circulation à la date du 1er novem 
bre f870 

RESTE. • • fr. 

50,502,820 48 
59,204 )) 

50,265,621 48 

chiffre qui représente la renie avec expression de capital. 

Les rentes viagères n'ont subi aucune modification pendant l'année 1871; 
clics s'élevaient au f er janvier t 8i2, comme au 1 c• janvier 1871, à fr. 579 62 es. 

lt(•r.lcs viagcees, 

Le service des pensions comprend : 

1 ° Les pensions civiles accordées en vertu de l'<-;rrêlé-loi du 14 septembre 
18 l 4, des arrêtés royaux des 2:'; septembre 18 lG et 29 mat t 822 cl des lois 
des 21 juillet 1844, i7 février f819, jcr juin 18~0~ 27 mai 1806, 26 avril 1865, 
10 mai 1866 cl 25 juillet 1867; 

2° Les pensions militaires réglées par l'arrôté-Ioi du 22 février 18H, <.'l par 
tes lois des 24 mai 1838, 27 mai -t 810, 2;$ février i 842 1 -19 mai 184t., f O mars 
1847: 27 mai 18~614 juillet 1860, 19 janvier 1870 et 28juillcl 1871 i 

5° Les pensions ecclésiastiques ci-devant tiercées, accordées par l'arrêté 
royal du 21 décembre 1 SH>; 

4° Les pensions ecclésiastiques accordées en vertu de l'arrêté royal du 
21 août 1816 et de la loi du 21 juillet 1844; 

o0 Les pensions civiques régl<>cs par l'arrété du Gouvcrncuwut provisoire 
du 6 novembre -t850 et pa!· la loi <lu 11 avril 185D; 

6° Les pensions de l'ancienne Caisse de retraite <lu Département des Finances 
cl celles des veuves et orphr-lins , réglées par l'arrêté royal du 29 mai 1822; 

7° Les- p'énsions cle l'Ordre de Léopold. accordées en , ertu de la loi du 
H juillet ·J832; 

8° Les pensions de l'Ordre militaire de· Guillaume, réglées par la loi du 
50 avril f Sf a; 

9° Enfin les grnlifications ou secours sur le fonds, dit de Waterloo, accor 
dés par l'arrêté organique du 9 novembre 18H:i et assimilés aux pensions mili 
taires par l'arrêté du Régent, en date du 12 juillet 1831. 

Pensions 
de lorutc;nnlure. 
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ll!ou,r111rnl 
du l'~nnrç lb7 l Les pensions inscrites cf i, servir au jer janvier J.87-t concernaient, 8,700 

parties prenantes, et s'élevaient ensemble it la somme de fr. 7,555,6~9 >l 

Les augmentations survenues pendant l'année -t87J. se sont 
élevées à 1,025~523 francs. 

SA VOi!\: 

i pension civique . fr. 
217 - militaires 
12 - de !'Ordre de Léopold 
2 - militaires (de la marine). 

272 - civiles des divers Dépar- 
tements . 

44 - ecclésiastiques . 
7 - de veuves et orphelins de 

l'ancienne Caisse de re 
t ruile . 

200 » 

645,924 » (') 
-i~200 » 
4,097 » C) 

520,470 » 
r50,H84 » 

2,448 » i ,023,525 . » 

ToTAL ts5~ pensions s'élevant ù . . fr. 8,~~8,982 » .. 

Les diminutions survenues par su ile d'extinctions dans la 
même période onl été de 6211001 francs. 

Sxvom : 

7 pensions ci\'Ï(f ues . . fr. 
524 - militaires . 
17 - de l'Ordro de Léopold. 

-f - militaire (de ln marine). 
5 secours sui· le fonds de \Vatcrloo 
4 pensions civiles avant 1850 . 

2D6 - civiles dcs divers Dépar- 
tcments. 

2~640 ,, 
262;5ts7 )) 
i:700 » 
2r;o » 

585 » 

841 )) 

29 
52 

ccclésinsfiquos . 
de ''CU\'CS et orphelins 

de l'ancienne Caisse 
de retraite . 

5H,798 » 

~4 442 » , 

19,~90 » 

TOTAL ~7a pensions. RESTE. 

------- --------------=----------------------- 

(1) Y compris 33:i,~50 francs , montant de l'augmentation des pensions militaires , révisées en 
vert Il de la loi du ~8 j11illl'l 1871. 

(2) Y compris une somme ile 2,9 I~ francs, 111011tanl de l'augmentation des pensions <le la marine 
(militail'l:) révisées par l~ mëme loi. 
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de sorte que le montant des pensions inscrites et ù servir nu 1 cr jnnvier ·I 872, 
était de 7~954198! francs, se divisant ainsi qu'il suit: 

101 pensions civiques . . . . fr. 56;246 ,, 
4,084 - militaires . . . . 5,81 ?>,162 » 

30a - <le l'Ordre <le Léopold. 50;r;00 » 
9 - de l'Ordre de Guil- 

Jaume. 
19 secours sur le fonds de Waterloo. 
48 pensions civiles avant 1850 

5,285 - civiles des divers Dé 
partements . . . . 5,495,t,07 ,, 
ecclésiastiques . . 288,275 » 

de veÜves et orphelins 
de l'ancienne Caisse de 

t ,v9s ,, 
t A94 ,, 

52a 
582 

24 
retraite . . 2:22,517 » 
militaires ( de la ma- 
rine ) . . . 28,628 ,, 

To'rAI. 8,080 pensions s'élevaht à 

Ainsi", au 1er janvier 1872, il y avait, comparativement à l'époque corres 
pondante de 1871, une augmentation de 599.,522 francs dans le montant des 
pensions à payer, tandis que le nombre des pensions était diminué <le 120. 

Comparaison de lu situation au 1" janvier 1862 
avec celle d1f 1" janvier 187 2. 

.110~ r,\;'IT nes PellSl0!IS lllffillE.UY. AU I" J.\/1\'IEll 181! . 

·- NATURE DES PENSIONS. -- 
•u •11 

{er janvier 1~62. 1er janvier 187~. 
.,D p)u<IIJ.. Ea molnn:~ 

. 
Ecclésiastiques ci-devant tiercées ï,415 • • • 7,-115 • 
Civiqnes. 7ï,540 . 36,':M6 • • 41,00.J ,, 
Veuves el orphelins de l'ancienne Caisse de 
retraite • . 304,759 • 2:22,:;17 ,, • 1ï2,442 • 

Ecclésiastiques 150,144 • 288,2i3 • 158,120 ,, • 
Civiles • . . 2,247,G07 • 3,510,765 » 1,20:;,150 • • 
Militaires ' 5,446,706 • 5,815,162 • 368,450 0 • 
Militaires de la marine . 12,068 • '28,628 • 16,560 • • 
Ordre de Léopold 50,500 ,, 50,!>00 • • ., 
Ordre militaire <le Guillaume . 5,010 • 11!\08 • • 3,421 ,,., 

Secours sur le fonds de Waterloo 0,212 " 1,404 • Il 4,718 • 

TOTAUX • . rr. 0,'1,77,770 • 7,0M,081 • J,71!0,501 • 22!1,000 . --- 
O1FFtRElll:t, Eli PLUS. . fr. 1,lfü7,211 
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~OIIBl\f. !JE~ PF.~SIO~S DIFFÉHE1Cf. ,\Ut•' J.,~\Jtn 187!. 

-- - 
NATURE DES PENSIONS. 

au DD 

I" janvier 1802. 1 •• janvier 187:!. 
Ea plu#. tto 1110S»•. 

Ecclésiastiques ci-devant ûercées n • • l 15 

Civiques. 211 10i • ! 110 

Yeuves et orphelins ,le l'ancienne Caisse de ! 
retraite, . 607 382 . :;15 

Ecclésiastiques 257 3:!5 88 • 
Civiles •·. 2,575 5,331 758 • 
Militai1·es 5,001 4,084 n 1,007 

Militaires rlc la marine . JO 24 !:i • 
' 

Ordre de Léopold 305 ;;05 . • 
Onlre militaire de Guillaume. 21 0 • 15 

Secours sur le fontis de Walel'loo 72 10 • 53 

TOTAUX • V,:!42 8,580 851 1 1,:its __ I_ 
D1l'FÉIIE~CF. &.\ MOll!S. 662 

1 

Il résulte des tableaux qui précèdent que les engagements viagers de l'État 
s'élevaient, au 1er janvier 1872, à 7,954,981 francs et concernaient 8,t>SO pen 
sionnaires, et qu'il· celle époque ils présentaient sui· la situation au 1er janvier 

. 1862 une augmentation de 11057,211 francs, alors que le nombre des pensions · 
était diminué de 662. , 

Cautionnements 
Je, comphhlc< et 
des conlrihuublcs. 

Les cautionnements en numcrau-e inscrits dans les livres de la Cour au 
profil des 6,476 parties intéressées s'élevaient, au 1 cr janvier 
187t, à . . . . . . . . . . . . . . fr. 1~,084,178 82 

Les versements effectués pendant l'année 187-1, s'élevant • . Fr. 2,096,a89 fü3 
2,14-4;03~ 44 

à 
el les remboursements à. 

ces mouvements de fonds ont produit une différence de . fr. 
qui vient diminuer le solde débiteur <le la Caisse des consi 
gnalions et le réduire à . . . fr. 

Situation au ter.janvie·r 1871, 
1872, 

Différence au 1er janvier 1872, 
en plus, 'et, 
enmoins. 

Les intérêts liquidés au profit des parties prenantes à charge de l'exercice 
1871 atteignent le chiffre de . . . . . . . .. . . fr. 6~7,91 { 66 

Ceux liquidés sur l'exercice précédent s'étant élevés ù. 62f ,414 07 
il y a une différence en plus, pour l'exercice 1871, de. . fr. 56,497 a9 

6,476 parties prenantes fr. 
7,064 - 
~88 parties prenantes 

. fr. 

10;056,752 93 · 

15;084,-178 82 
1 à,056,752 93 

f7,44~ 89 
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CONCLUSION. 

La Cour a reconnu la conformité du compte Jénéral de l'Administration 
des Finances pour l'année 1871, tant avec .les comptes individuels des comp 
tables qu'avec les documents justificatifs qui lui ont été produits ou qui ont 
servi de base à sa vérification, sous réserve toutefois des observations con 
tenues dans le cours du présent rapport au sujet des droits constatés à charge 
des redevables de l'État. 

Comme les différences signalées ne sont pas de nature à modifier les résul 
tats de la recette et de la dépense du compte définitif de l'exercice i870, 
puisqu'elles seront régularisées, s'il y- a lieu, dans un compte postérieur, la 
Cour estime que le règlement final du compte de cet exercice peut être fixé 
d<! la manière suivante : 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, à . fr. 207J29;058 87 
Les recouvrements effectués jusqu'à l'époque de la clôture 

tic l'exercice à. . . . . . . . . . . . . . . . . 20;:,J42,109 40 

1,686,919 47 Et les droits el produits à recouvrer à . . . . fr. 

DÉPENSES. 

Les dépenses admises en liquidation à. 
l ... es payements effectués à . 

Et les restants à justifier à. 

. fr, :216,907;800 oO 
21 o,922,799 6i 

. fr. 98!>,000 89 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales à fr. 289,4751970 86 
desquels il y a· eu lieu de déduire: 

1° Les sommes non dépensées à la clôture du Budget, 
mais grevées de droits en faveur de créanciers de l'État, pour 
travaux en cours d'exécution, et reportées à l'exercice i871 
conformément à l'article 50 de la loi de 
comptabilité, ci. . . . . fr. 2,46o,fü>4 28 

2° Les excédants restés disponibles au 51 
décembre 1870 sur les crédits pour services 
spéciaux et égalcme.n t transférés à l'exercice 
t87!, en vertu de l'article 5i de la même 
loi; ci . ,· . 

A REPORTER • . fr. 

60,078,828 65 
----- 

65,044,582 91 289,475,970 86 
25 
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5° Les crédits budgétaires non consom 
més et à annuler, ci . • • • • • • • 

4° Une somme de . . . . . . 
restée libre sur les crédits spéciaux, et à 
armuler pur la loi de compte . . . • . ------ 

f o,~90,2ot, 95 
47,586 87 

75,38! ,975 7 i 
RESTE. • • fr. 216,092,0OO 1 t, 

1'lais il y a lieu d'ajouter pour les crédits non limitatifs qui 
ont été insuffisants, à savoir : 

DETTE PUBLIQUE. 
( CuAPITI\E J•r. - Service de la Dette.) 

A l'article if. - lUinimum d'intérêt garanti par l'État en 
vertu <le la loi du 20 décembre f 8:$1 el des lois subséquentes, ci. 

l\llNISTÈRE DE LA JUSTICE. 
( CuAPITRE IV. - Frais de justice.) 

• A l'article f 6. - Frais de justice en matière criminelle, 
correctionnelle et de police, ci . . 

MINISTÈRE OF..S AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

(f:uAPITRE VII. - Commerce, navigation.) 

A l'article 51. - Service de navigation à vapeur entre An 
vers et les ports étrangers: remboursement des droits de 
pilotage, de phares et fanaux, ci. . . 

(CHAPITRE VIII. - Marine.) 

A l'article 5?S. - Personnel. - Remises aux pilotes et aux 
receveurs du pilotage et des droits de fanal, ci . . 
A l'article 58. - Police maritime. - Personnel. - Primes 

et remises, ci . 

8,9{ 5 07 

i49,7f>7 54 

18,965 47 

5a2,564 98 

8,H9 82 

MINISTÈRE DES FINANCES. 
( CHAPITRE Ill. - Administration des contributions directes, douanes, etc.) 

A l'article 1f>. - Service des contributions directes, des 
accises et de la comptabilité. - Remises proportionnelles et 
indemnités, ci. . . . . . . . . . . . . 8,104 79 

A REPORTER. • • • fr. 216,658,420 62 
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• fr.- 2!6,658,42~ 62 

( CHAPITRE IV. - Administration de l'enregiltremmt d cù, clomaint,.) 

A l'article is. - Remises des receveurs. - Frais de per- 
ception, ci . • • . . . 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

( CHAPITRE 1er. - Non-vuleur&.) 

A l'article 6. - Non-valeurs sur le droit de débit des 
tabacs, ci . 799 04 

( Cl!rnTRE li. - Remboursements.) 

A l'article 7. - Contributions directes, douanes et accises. 
- Restitution de droits perçus abusivement et rembour 
sement du prix d'instruments, ainsi que des fonds reconnus 
appartenir à des tiers, ci . . . 

A l'article { O. - Trésor public. - Remboursements di- 
vers, Cl • • • • • • • • • . • • • 

A l'article { ! . - 1\larine. - Restitution de droits de pilo 
tage, de phares et fanaux et autres, indûment- perçus par 
l'Administration de la marine, ci . · 

Les crédits de l'exercice !870 s'élèvent ainsi à . 

2,969 6i 

24i,t'H4 !2 

1,036.57 
. fr. 2!6,907,800 li0 

RÉSULTAT GÉNÉRAL DE L'EXERGICE i 870. 

Recettes. . . fr. 205,442,109 40 · 
SAVOU\: 

Recouvrements sur les droits constatés au profit de l'exer 
cice. . . . . . . . . . . . . fr. 190,1>57,00t 95 
Ressources extraordinaires rattachées à 

l'exercice. . . . . . . . . 14,90?'>,{07 47 
So:1arn fGuE. • • fr. 201>,442,{ 09 40 

Dépenses . . . . . . fr. 216,907,soo ~o 
SAVOIR: 

Dépenses ordinaires liquidées et ordonnancées à charge 
du Budget et y compris la somme de fr. 621,93! 50 es qui, 
à la clôture de l'exercice, restait à régulariser sur ordon 
nances d'ouverture de crédit. . . . fr. 19:l ,845,926 57 

Dépenses pour services spéciaux 2;,,065,87 4 15 
So1'U1E ÉGALE. . fr. 216,907,800 oO ------ 

Par conséquent, les dépenses excèdent les recettes de fr. H ,46~,69{ i 0 
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Mais comme l'exercice j 869 présente un excédant de re 
cette de fr. 27,590,955 6f c• qui, d'après la loi du t6 juin 
1875, hloniteur n° t88, doit être transporté à l'exercice sui-: 
vant, ci . . . ·. . . . . ·. . . . . . · 27,.~90,955 6t 

· L'exercice ·f 870 offre finalement un boni de . . . . fr. t?S,92~,~42 5t 

Fait et délibéré en séance à Bruxelles les 8, 14, f 8, 2-t , 241 28, 5Q et ·51 
octobre, 4-, 7, 12 et14 novembre 1875. 

PAU ORDONNANCE : LA CouR DES ColIPTES : 

Le Greffier, 

F. SLEIPENS. 

Le Président, 

VICTOR 1\IISSON. 


